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Introduction 

 

Depuis quelques années, le bien-être animal est au cœur des débats sociétaux. La prise de 

conscience du bien-être animal s’est étendue aux animaux de compagnie et de sport, comme 

le cheval. Cet intérêt grandissant s’est accompagné de la remise en question de certaines 

pratiques par la société, comme par exemple lors de compétitions de haut niveau. 

Régulièrement, des scandales lors de concours équestres amènent à des sanctions et à des 

ajustements des règlements. Par exemple, l’équitation a été supprimée du pentathlon suite au 

passage d’Annika Schleu lors des Jeux Olympiques de Tokyo de 2021 ; ou plus récemment 

la licence du double champion olympique Mark Todd a été suspendue après qu’il ait été filmé 

frappant un cheval avec un bout de bois. De même, des pratiques telles que le rollkur 

(hyperflexion de l’encolure) en dressage pour obtenir une position basse de la tête ou bien le 

barrage à l’obstacle (qui consiste à lever la barre de l’obstacle ou à frapper les membres au 

moment où le cheval passe les antérieurs au-dessus de la barre) pour forcer le cheval à sauter 

plus haut et ne pas toucher la barre, sont officiellement interdites par la Fédération Équestre 

Internationale (FEI). 

 Cette remise en question s’accompagne d’une volonté d’amélioration des pratiques 

équestres et du bien-être du cheval. Pour cela, comprendre ses besoins et son comportement 

est une étape clé. Cela permet d’adapter l’environnement du cheval pour qu’il réponde mieux 

à ses besoins. De même, de plus en plus de cavaliers cherchent à monter à cheval de manière 

plus respectueuse et moins contraignante pour celui-ci. C’est ce qui explique l’émergence 

d’équitations dites plus « naturelles », sans mors, sans enrênement, avec un travail non plus 

uniquement sur le dos du cheval, mais aussi à pied, en licol ou en liberté.  

L’équitation de loisir s’étant développée depuis le XXème siècle, la prise de conscience 

du bien-être animal et l’apparition de nouvelles formes d’équitation sont d’autant plus 

importantes. L’équitation de loisir consiste à monter un cheval pour le plaisir, c’est la forme 

d’équitation que l’on trouve dans les centres équestres et qui est la plus pratiquée en France 

(Dombreval, 2020). Les centres équestres sont donc un lieu fondamental pour sensibiliser les 

cavaliers sur le comportement équin et le bien-être du cheval. Ensuite, le cheval de loisir 

représente la majorité des équidés en France (Desbordes, 2006). Il est donc intéressant de se 

centrer sur le domaine du loisir pour évaluer les pratiques équestres et essayer d’améliorer le 

bien-être des chevaux. 

 L’objectif de cette thèse est de mettre en avant l’évolution des pratiques équestres, en 

lien avec la protection animale, le milieu de vie du cheval et l’équitation de loisir par rapport à 

la prise de conscience et aux connaissances que nous avons aujourd’hui sur le bien-être 

animal. 

 Pour cela, dans un premier temps nous allons étudier l’évolution de l’utilisation du 

cheval. Nous analyserons les mesures de protection, de bientraitance et de bien-être animal 

existantes dans le domaine équin. Nous nous pencherons en particulier sur le protocole de 

l’European Animal Welfare Indicators Project et sur la charte pour le bien-être équin. 

Dans un second temps, nous nous intéresserons à l’évolution du milieu de vie du 

cheval. Pour cela nous mettrons en avant les différents besoins du cheval. Nous analyserons 

les caractéristiques des différents milieux que l’Homme propose au cheval. Nous étudierons 

les contraintes que ces milieux imposent au cheval et leurs conséquences sur sa santé 

physique et psychique. Nous verrons également quelles sont les pistes de recherche pour 

améliorer l’environnement du cheval et mieux respecter son bien-être. 
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Enfin, nous nous pencherons sur l’évolution des méthodes de dressage et d’équitation. 

Nous verrons par quelles méthodes le cheval peut apprendre, comment il perçoit son 

environnement et en quoi le tempérament et la relation homme-cheval ont un rôle important 

dans le dressage. Nous nous intéresserons aux propositions d’amélioration de l’équitation et 

à l’apparition de nouvelles approches pour éduquer, travailler et interagir avec le cheval. 
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Première partie : Protection animale et bien-être 

animal : application au cheval de loisir 

Les notions de protection animale et de bien-être animal sont aujourd’hui ancrées dans notre 

société, mais cela n’a pas toujours été le cas. Le cheval a d’abord été considéré comme une 

source de nourriture, comme un objet et un outil de travail, avant d’être considéré comme un 

animal de sport et compagnie. À présent des lois existent en France pour gérer la détention 

d’équidés, pour les protéger et pour sanctionner les actes menaçant leur bien-être. 

 

I. Évolution de l’utilisation du cheval 

A. Historiquement, le cheval est un outil de guerre et de travail 

Les premières traces de domestication du cheval ont été trouvées en Europe et au Proche-

Orient. Elles nous indiquent que la domestication aurait eu lieu pendant le néolithique, l’âge 

du cuivre, ou le début de l’âge de bronze, soit entre 6000 à 2000 avant J.C. environ. Le cheval 

aurait d’abord été chassé, puis domestiqué et élevé pour nourrir l’Homme (Levine, 2005). 

 Les premiers signes de monte datent de 1500 avant J.C. au Proche-Orient. C’est dans 

cette région vers 800-700 avant J.C. que les premières selles et mors auraient été inventés. 

À cette époque le cheval est monté principalement pour les combats, mais cela reste peu 

fréquent (Valente, 2015). 

 Le cheval prend de l’importance au Vème siècle chez les grecs, les perses et les peuples 

nomades d’Asie centrale qui améliorent les premières selles et filets. Le cheval est alors utilisé 

pour les chars d’assaut et comme monture pour le combat (Digard, 2004). 

Au Moyen-Age, le cheval a une place centrale, il est utilisé pour l’agriculture, le 

transport et aussi pour la chevalerie. C’est à cette époque qu’apparait l’étrier rigide pour la 

monte et le collier d’épaule pour le travail dans les champs (Digard, 2004). 

C’est à la Renaissance que l’équitation se développe réellement, avec plusieurs types 

de monte selon le lieu : l’équitation « a la gineta » et l’équitation « a la brida », qui a donné 

l’équitation académique en Italie et en France. Au XVIème siècle, l’influence turque a permis 

d’améliorer les techniques de combat et de cavalerie en Europe. À l’époque des Lumières, 

des techniques de dressage plus complexes voient le jour et donnent naissance à « l’art 

équestre », qui est d’abord moqué par le milieu militaire. Les premières académies sont 

formées et enseignent aux cavaliers comment obtenir un cheval soumis, avec des allures 

rassemblées, souples et légères. En 1761, la première école vétérinaire est créée à Lyon, pour 

permettre l’étude de l’anatomie et des pathologies du cheval (Digard, 2004). 

Le cheval est utilisé pour le transport dès l’Antiquité, mais la traction hippomobile 

connait son apogée aux XVIIIème et XIXème siècles. Il a été utilisé notamment pour transporter 

des personnes, des marchandises et du courrier. Les voitures hippomobiles se multiplient et 

se diversifient dès le XVIIème siècle. Pour se distinguer, les nobles cherchent à décorer leur 

voiture et à avoir le plus de chevaux attelés. Le développement de l’automobile et la révolution 

industrielle entrainent le déclin de la traction hippomobile (Digard, 2004). 

 De nouvelles notions apparaissent après la révolution française, celle de « l’homme de 

cheval », qui connait et respecte le cheval, et celle de races. Ces notions entrainent la sélection 

des chevaux selon leurs aptitudes et leur utilisation. Le XXème siècle décrit  une baisse du 
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cheptel équin en lien avec la diminution de l’utilisation du cheval pour le travail, et voit en 

parallèle de nouvelles disciplines se développer : les courses et l’équitation de loisir (Digard, 

2004). 

 

B. Aujourd’hui, le cheval est utilisé pour le sport et le loisir 

À partir du XXème siècle, le cheval est utilisé pour les courses hippiques et l’équitation classique. 

Se développent alors les courses de haies, de galop, de trot (attelé et monté), mais aussi les 

compétitions de saut d’obstacles, de dressage et de complet. Depuis le début des années 

1990 c’est l’équitation dite de « loisir » qui se répand (Vial et al., 2011). On la retrouve 

notamment dans les centres équestres, où des cavaliers de tout âge peuvent apprendre 

l’équitation. Le terme « équitation de loisir » est très largement utilisé mais n’a pas de 

signification précise. Comme évoqué en introduction, l’équitation de loisir fait surtout référence 

à une monte pour le plaisir. Elle regroupe les chevaux de compagnie, de randonnée et de 

sport non professionnel (Desbordes, 2006). 

L’équitation de loisir s’est développée surtout en zone rurale ou périurbaine. En effet, 

l’équitation demande une surface suffisante pour les chevaux et pour l’enseignement. Cette 

activité est en lien avec l’agriculture et le tourisme (Vial et al., 2011).    

Le développement de l’équitation de loisir à la fin du XXème siècle et au XXIème siècle 

s’accompagne de la féminisation et d’une évolution des mentalités. Aujourd’hui les personnes 

intéressées par l’équitation disent qu’elles souhaitent faire du cheval principalement pour la 

détente, pour faire une activité en plein-air, pour le contact avec l’animal et pour la possibilité 

de travailler sur soi, pour acquérir la patience, la persévérance et le sens des responsabilités 

(Valente, 2015). Grâce à son grand nombre de licenciés, l’équitation représente la quatrième 

fédération olympique et le premier sport féminin en France (Desbordes, 2006).  

Aujourd’hui l’équitation représente un flux financier important. D’après l’Institut Français 

du Cheval et de l’Équitation (IFCE), il y aurait plus d’un million d’équidés sur le territoire 

français, 12 000 lieux de détention d’équidés dont 9440 adhérents à la Fédération Française 

d’Équitation (FFE) en 2020 (Dombreval, 2020). Le nombre de cavaliers licenciés est en baisse 

de 3% sur l’année 2020, mais le nombre de naissance de chevaux de loisir est en 

augmentation (Lascaud, 2022a). Les équidés du territoire français sont majoritairement utilisés 

pour le loisir et peu pour la compétition. En effet, 70 % des équidés sont acquis pour le loisir 

et l’instruction, alors que seulement 25 % sont destinés à la compétition amateur et 5 % à la 

compétition professionnelle (Dombreval, 2020). 

 

 

 

En résumé : Le cheval, est d’abord chassé pour sa viande, puis monté pour les combats 

et la guerre. Il prend ensuite une place importante dans l’agriculture, puis dans les 

transports et dans l’art équestre (Digard, 2004).  

Au XXème siècle se développent les courses et l’équitation de loisir. Aujourd’hui c’est 

celle-ci qui est la plus présente en France avec 70% des chevaux acquis destinés au loisir 

(Dombreval, 2020). 
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II. Protection animale : application au cheval de loisir 

Depuis 1850 et la loi « Grammont », sur les mauvais traitements envers les animaux 

domestiques, la protection animale fait l’objet de nombreuses préoccupations (Valente, 2015). 

La protection animale correspond à l’ensemble des mesures réglementaires visant à garantir 

l’absence de maltraitance animale. Elle est fondamentale pour assurer le respect du bien-être 

animal, gérer la détention des animaux et sanctionner les actes qui vont à l’encontre du bien-

être animal. D’abord considérés comme un « bien meuble », les animaux ont aujourd’hui le 

statut « d’être vivant doué de sensibilité » dans le Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) 

et dans le Code Civil (Fillot, 2017). 

 

A. Actes de cruauté, mauvais traitements envers les chevaux 

et sanctions 

1) Définition des actes de cruautés et des mauvais traitements 

Il n’y a pas de définition exacte de l’acte de cruauté ou des mauvais traitements dans les textes, 

ce sont uniquement les sanctions qui y sont détaillées. D’après la jurisprudence, il s’agit d’un 

« acte inspiré par une méchanceté réfléchie traduisant l’intention de faire souffrir l’animal ». 

Derrière cet acte, il y a une envie de satisfaire un plaisir procuré par la vue de la souffrance ou 

de la mort. Les mauvais traitements sont le résultat d’une absence de soins appropriés ou 

d’actes de violence (par exemple ne pas parer les pieds d’un cheval, ne pas lui apporter de 

l’eau ni de la nourriture) (Fabre, 2021). 

Deux formes de mauvais traitements concernent particulièrement les chevaux. Le 

premier est de placer un animal dans un habitat inadapté, pouvant causer des souffrances ou 

des blessures, par exemple « lorsque l’habitat est trop petit, n'offre pas des conditions 

climatiques supportables par l'animal ou comporte des matériels, installations ou agencements 

inadaptés à l'animal ». Le second est d’utiliser « des dispositifs d'attache, de contention, de 

clôture, des cages ou tout mode de détention inadaptés à l’animal ou de nature à provoquer 

des blessures ou des souffrances » (Direction de l’information légale et administrative et 

Ministère chargé de la justice, 2020). 

La frontière entre les actes de cruautés et les mauvais traitements est souvent difficile 

à définir. C’est au juge de décider la qualification en tant qu’acte de cruauté ou mauvais 

traitement et les sanctions qui s’en suivent (Fabre, 2021). 

 

2) Les lois sanctionnant les actes de cruautés et les mauvais 

traitements 

Le Code Pénal et le Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) définissent les sanctions 

pour les mauvais traitements et des actes de cruauté.  

L’article L.214 du CRPM définit les obligations et interdictions envers les animaux. 

L’article L.214-1 énonce que l’animal, « être sensible », « doit être placé par son propriétaire 

dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce » (Légifrance, 

2010a). L’article L.214-3 interdit les mauvais traitements sur les animaux domestiques, 

sauvages ou tenus en captivité (Légifrance, 2010b). Enfin, l’article L.214-23 détermine les 

conditions de retrait des animaux en fonction des infractions (Légifrance, 2021a).  
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 L’article R.214-17 du CRPM interdit la privation de nourriture, d’abreuvement et de 

laisser un animal sans soins en cas de maladie ou de blessure. Il interdit également de placer 

un animal dans un habitat susceptible d’être inapproprié ou pouvant causer des blessures ou 

des souffrances. Il énonce que les dispositifs d’attache et de contention ne sont à utiliser qu’en 

« cas de nécessité absolue », et qu’ils ne doivent pas engendrer des blessures ou des 

souffrances (Légifrance, 2022). L’article R.214-18 interdit de maintenir les bovins, ovins, 

caprins et équidés en plein-air lorsque les installations ne sont pas adaptées à l’espèce, qu’il 

y a un risque de blessure, ou lorsqu’il y a un risque d’accident par manque de clôtures 

(Légifrance, 2003). 

 Le Code Pénal réunit les sanctions des mauvais traitements et actes de cruauté. 

L’article 521-1 punit les actes de cruauté, les sévices graves, sexuels et l’abandon par trois 

ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. Si les faits ont entrainé la mort de l’animal, 

l’emprisonnement est porté à 5 ans et l’amende à 75 000 euros (Légifrance, 2021b). 

L’article R654-1 du Code Pénal sanctionne les mauvais traitements exercés 

publiquement ou non par une amende prévue pour les contraventions de 4ème classe 

(Légifrance, 1994a). L’article R655-1 énonce une amende prévue pour les contraventions de 

5ème classe lorsque la mort est donnée volontairement (Légifrance, 1994b). Le fait de tuer par 

imprudence ou négligence est puni par une amende de contravention de 3ème classe par 

l’article R.653-1 (Légifrance, 1994c). Enfin, un animal peut être retiré de son propriétaire par 

l’application de l’article 521-1 (Légifrance, 2021b). 

  

3) Les refuges et associations de protection des chevaux 

Les refuges et les associations de protection animale sont fondamentaux pour prendre en 

charge les animaux qui ont subi des mauvais traitements ou des actes de cruauté. 

L’association la plus ancienne et la plus connue, la Société Protectrice des Animaux (SPA) est 

créée au XIXème siècle pour protéger les chevaux épuisés et battus par les cochers de Paris 

(Société Protectrice des Animaux, 2022). De même, la Ligue Française pour la Protection du 

Cheval (LFPC) créée par le député Jacques Delmas de Grammont est aujourd’hui un acteur 

important dans la protection des chevaux (LFPC, 2022). 

Les associations et les refuges sont considérés comme des partenaires de l’action 

publique, et sont reconnus par le CRPM (Dombreval, 2020). D’après l’article L.214-6 un refuge 

est « un établissement à but non lucratif géré par une fondation ou une association de 

protection des animaux désignée à cet effet par le Préfet, accueillant et prenant en charge des 

animaux soit en provenance d’une fourrière à l’issue des délais de garde, soit donnés par leur 

propriétaire » (Légifrance, 2021c). Ce sont les seuls habilités « à proposer les animaux à 

l’adoption à un nouveau propriétaire » (Légifrance, 2021d). Ils ont également un rôle lors de 

procédures judiciaires, notamment pour le recueil des plaintes, pour se constituer « partie 

civile », pour récupérer les animaux en danger et les placer dans un nouveau foyer (Dombreval, 

2020). 

 Prendre en charge des équidés qui ont subi des mauvais traitements ou des actes de 

cruauté est un réel enjeu pour les associations. En effet, la mise sous protection d’un cheval 

et les soins coûtent cher. Un cheval placé dans une association coûte environ 2 000 euros par 

an. De même, le manque important de place dans les refuges et le manque d’espace pour 

héberger les chevaux rend la prise en charge compliquée (Dombreval, 2020). Ces 

associations sont donc un pilier important pour respecter le bien-être animal, en veillant à la 

sécurité des chevaux, en aidant la prise en charge et en communiquant avec le public. 



17 
 

B.  Réglementation sur la détention et les soins des équidés 

dans les centres équestres 

La réglementation concernant les centres équestres est d’un grand intérêt, car la plus grande 

partie de la population équine en France sont des chevaux de loisir, qui pour la majorité se 

trouvent dans les centres équestres. La Fédération Française d’Équitation (FFE) a pour rôle 

d’élaborer les règlements sportifs, d’organiser des formations et de délivrer des licences et 

diplômes fédéraux (Valente, 2015). La FFE définit les règles lors de compétitions, qu’elles 

soient locales ou nationales. Par exemple, elle décrit l’organisation des événements, les 

conditions de participation ou bien les harnachements autorisés et les sanctions. C’est elle qui 

gère les contrôles et intervient lors de mauvais traitement ou d’acte de cruauté (Fédération 

Française d’Équitation, 2020). 

  

  1) Les principales lois sur la détention et le traitement des équidés 

Les centres équestres sont définis dans l’article A.322-116 du Code du Sport comme des 

« établissements qui organisent, proposent ou accueillent la pratique des activités équestres 

dont le polo » (Légifrance, 2017a). Les Directions Départementales de la Cohésion sociale et 

de la Protection des Populations (DDcsPP) recensent les centres équestres et recueillent les 

déclarations des éducateurs sportifs et des accidents graves (Galloux, 2018). Différentes lois 

concernant l’identification, la sécurité, l’hygiène et l’entretien des chevaux sont à appliquer 

dans les centres équestres. 

 En France les équidés sont obligatoirement identifiés par un agent habilité : un 

vétérinaire ou un agent de l’Institut Français du Cheval et de l’Équitation (IFCE), qui pose un 

transpondeur et relève le signalement de l’animal. Ces données sont enregistrées dans le 

Système d’Identification Relatif aux Équidés (SIRE) (Dombreval, 2020). 

 L’article A.322-123 énonce que les installations et l’équipement doivent être 

« compatibles avec la nature de l'activité équestre pratiquée, la sécurité des pratiquants, des 

équidés et des tiers » (Légifrance, 2017b).  

 Les lois particulièrement importantes pour la garantie du bien-être des chevaux dans 

les centres équestres sont les suivantes : 

➢ A.322-118 du Code du Sport : « Un équidé confié à un pratiquant doit être en bonne 

santé, apte et préparé à l'exercice demandé. Cet exercice ne doit pas mettre en danger 

la sécurité du pratiquant et des tiers » (Légifrance, 2017c). 

➢ A.322-119 du Code du Sport : « Le matériel utilisé pour la pratique équestre ne doit 

pas être source de blessure pour l'équidé ou le pratiquant et doit être maintenu en bon 

état et propre » (Légifrance, 2017d) 

 Depuis 2019, les visites sanitaires sont obligatoires dans les lieux où plus de trois 

équidés sont hébergés. L’article R.203-1 du CRPM impose aux détenteurs de plus de trois 

équidés de désigner un vétérinaire sanitaire (Dombreval, 2020). C’est celui-ci qui effectue la 

visite sanitaire deux fois par an sur un thème défini (par exemple en 2022 le thème est « le 

bien-être animal ») (Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, 2022). Il ne s’agit pas d’un 

contrôle officiel, mais d’un échange entre le détenteur des équidés et le vétérinaire pour 

informer et conseiller sur le thème en question mais aussi sur d’autres points. En revanche, 

des contrôles officiels des centres équestres peuvent avoir lieu par des agents qui ont un rôle 

différent selon l’objectif du contrôle (par exemple un vétérinaire de la DDPP pour évaluer la 

santé et la préservation des équidés) (Galloux, 2018). 
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  2) Les lois sur le transport des équidés 

Il existe des lois pour régir le transport des équidés. Elles ont pour objectif d’éviter les risques 

liés au transport et qui peuvent mettre en danger l’animal. C’est le règlement (CE) n°1/2005 

du 22 décembre 2004 qui encadre le transport d’animaux (Bruna et al., 2021). 

Depuis 2004, un cheval doit être identifié par transpondeur pour pouvoir être transporté. 

On ne peut pas déplacer n‘importe quel cheval. En effet, Il est interdit de faire circuler un cheval 

malade ou blessé sauf pour se rendre chez le vétérinaire, car cela pourrait le mettre en danger. 

De même, pour éviter les accidents, des surfaces au sol minimales sont exigées dans les 

camions. Il faut également que le cheval puisse se coucher, se nourrir et s’abreuver, sans 

risque de blessures (Barrier et al., 2006). 

Les chevaux peuvent voyager jusqu’à 8 heures consécutives s’ils sortent du territoire 

français, ou 12 heures dans le cas contraire. Toutes les 8 heures de la nourriture et de l’eau 

doivent être proposées. Toutes les 24 heures un arrêt dans un point agréé est obligatoire. 

Pour les trajets de plus de 8 heures, il faut établir un « carnet de route » qui planifie le voyage 

et le véhicule doit avoir un certificat d’agrément (Barrier et al., 2006). 

Le transporteur a un rôle majeur pour assurer le bien-être des animaux lors des 

voyages. Il est « la personne physique ou morale (éleveur, cavalier professionnel, haras, 

centre équestre, négociant…) qui transporte des animaux pour son propre compte ou pour le 

compte d'un tiers, opérateur économique » (Bruna et al., 2021). Il doit être titulaire d’une 

« autorisation de transporteur » (Bruna et al., 2021). Ce document l’engage à respecter les 

exigences relatives au transport d'animaux en termes de bien-être et de santé animale. Le 

transporteur doit s’assurer qu’il n’y ait pas d’éléments dangereux dans son véhicule qui 

pourraient blesser un cheval (Barrier et al., 2006). Le convoyeur, également responsable du 

bien-être des animaux qu’il transporte doit être titulaire du « certificat de compétence des 

conducteurs et des convoyeurs » (Bruna et al., 2021).  

En résumé : La protection animale correspond à l’ensemble des mesures réglementaires 

visant à garantir l’absence de maltraitance animale. Les actes de cruauté et les mauvais 

traitements ne sont pas définis dans la loi, ce sont uniquement les sanctions qui y sont 

décrites. Elles permettent la garantie du respect du bien-être animal, avec l’aide des 

associations de protection animale. Les lois sur la détention, le traitement et le transport 

des équidés ont aussi pour objectif de protéger les équidés hébergés dans les centres 

équestres. 

À ces mesures s’ajoutent des lois pour gérer les chevaux sur le territoire français. 

Elles concernent la détention et le transport des chevaux, ainsi que l’équitation. Tous ces 

éléments nous montrent que la protection des chevaux est bien encadrée et que le respect 

du bien-être des chevaux est essentiel. 
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III. Bien-être animal et bientraitance : application au 

cheval de loisir 

A. Bientraitance : notion et application chez le cheval 

La bientraitance est le fait de « bien traiter » un animal. C’est l’ensemble des mesures mises 

en œuvre pour garantir le bien-être animal (Gilbert, 2019b). C’est le cas des normes élaborées 

par l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OMSA) pour améliorer la santé et le bien-

être des animaux (Mormede et al., 2018). En cas de non-respect des normes on peut parler 

de maltraitance.  

La bientraitance est à distinguer du bien-être animal. Elle repose sur les mesures, les 

traitements mis en place pour bien traiter un animal. Il s’agit donc de réfléchir à ce que l’humain 

peut faire pour bien traiter un animal, à la différence du bien-être animal, où il faut se placer 

du point de vue de l’animal pour évaluer son état et savoir comment respecter son bien-être 

(Guillaume, 2015). La bientraitance ne prend en compte le fait de bien traiter un animal mais 

pas le fait que son bien-être soit satisfait. Elle constitue une obligation de moyens alors que le 

bien-être constitue une obligation de résultats.  

La bientraitance dans le domaine équin est fondamentale, notamment dans le cadre 

des activités équestres. Cependant, la réglementation, ne fournit pas de normes de 

bientraitance mais vise plutôt à lutter contre la maltraitance. Le vétérinaire est garant du bien-

être animal et de la bientraitance animale, notamment par la déclaration des actes de 

maltraitance (Fillot, 2017). La notion de bientraitance est nécessaire, mais il est plus important 

de se centrer sur le bien-être car « être bien traité ne suffit pas à éprouver un sentiment de 

bien-être » (Guillaume, 2015). 

 

B. Bien-être animal chez le cheval de loisir 

C’est au XVIIIème siècle avec Rousseau et Bentham que la notion de sensibilité animale 

commença à être décrite. Ils évoquent alors la souffrance des animaux et la manière dont 

l’humain les traite. Puis, dans les années 1970, se développent les premières études 

scientifiques sur le bien-être animal, suite à la préoccupation grandissante de l’opinion 

publique sur les élevages intensifs. Depuis, de nombreuses définitions du bien-être animal 

sont explorées (Veissier et Miele, 2015). 

 

 1) Notion de bien-être 

La notion de bien-être animal repose sur le ressenti de l’animal par rapport à son 

environnement (Mormede et al., 2018). Il s’agit d’une notion multidimensionnelle qui prend en 

compte les besoins naturels, la santé et l’état émotionnel de l’animal (Gilbert, 2019b). De 

multiples approches du bien-être animal ont été envisagées.  

 Une première approche dite « naturaliste » considère le bien-être comme un état de 

complète santé physique et mentale, où l’animal est en harmonie avec son environnement 

(Hughes, 1976). Avec cette approche, l’animal ressent du bien-être si le milieu est adapté pour 

lui permettre de répondre à ses besoins, c’est-à-dire aux exigences de survie et de qualité de 

vie liée au maintien de l’homéostasie et aux motivations comportementales (Mormede et al., 

2018). 
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Une autre approche dite « adaptative » considère que le milieu n’est pas optimal mais 

que l’animal est capable de s’adapter à celui-ci. Broom (1986) décrit le bien-être d’un individu 

comme « l’état et les efforts que cet individu émet pour pouvoir s’adapter à son 

environnement ». Lorsque cette adaptation (« coping ») est achevée avec peu d’effort et 

suffisamment de ressources, on peut considérer le bien-être comme satisfaisant. Si l’animal 

ne parvient pas du tout à s’adapter, alors le bien-être n’est pas satisfait. De même, le bien-être 

est faible lorsque les efforts pour s’adapter demandent trop d’énergie. 

 Avec la même idée d’adaptation de l’animal à son environnement, Fraser et al. (1997) 

proposent un modèle avec deux cercles (figure 1). Le cercle A représente les adaptations dont 

l’animal est capable et le cercle B représente les défis auxquels l’animal fait face dans son 

environnement. Plus ces deux cercles se superposent, plus il y a de défis environnementaux 

pour lesquels l’animal est capable s’adapter, et plus le « coping » est facilité. Au contraire, si 

les deux cercles se chevauchent peu, alors l’animal a des difficultés à s’adapter aux défis du 

milieu et il y a de nombreux défis auxquels l’animal ne peut pas répondre, ce qui augmente 

son mal-être. 

 

Figure 1 : Modèle de Fraser, traduit à partir de Fraser et al. (1997). 

 

 

Selon Webster (2005), les définitions de Fraser et Broom sont intéressantes car elles 

reconnaissent le bien-être comme le résultat des ressentis face à des stimuli de 

l’environnement et des réponses de l’animal aux stimuli. Pour compléter cette définition, il 

propose trois questions qui permettent de mieux comprendre la notion de bien-être animal 

(Tableau 1). 
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Tableau 1 : Trois questions clés pour évaluer le bien-être animal, traduit d’après Webster (2005). 

Question générale Question scientifique 

Est-ce que l’animal vit dans un environnement 
« naturel » ? 

Est-ce que l’animal vit dans un environnement 
cohérent, dans lequel son espèce a évolué et 
auquel il s’est adapté ? 

Est-ce que l’animal est en bon état et en bonne 
santé ? 

Est-ce que l’animal est capable d’atteindre une 
croissance et des fonctions normales, une bonne 
santé et de maintenir une bonne condition physique 
dans sa vie adulte ? 

Est-ce que l’animal est heureux ? Est-ce que l’animal expérimente une satisfaction 
mentale, ou au moins une absence de stress ? 

 

Enfin, une approche dite « mentale » a également été définie. Il s’agit de prendre en 

compte l’adaptation de l’animal à son milieu avec la perception qu’il en a et les émotions 

ressenties. Il décrit que lorsque la perception de l’environnement est favorable, l’animal 

ressent du bien-être. Lorsque l’environnement est perçu comme défavorable, l’animal ressent 

des émotions négatives et du mal-être. Enfin, lorsque l’animal perçoit son environnement 

comme non idéal mais parvient à s’adapter, il ressentira alors du bien-être selon les critères 

décrits par l’approche « adaptative » (Mason, 1971). 

 

 A partir des réflexions éthiques, scientifiques, juridiques, philosophiques et 

économiques, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 

du travail (Anses) définit le bien-être d’un animal comme : « l’état mental et physique positif lié 

à la satisfaction de ses besoins physiologiques et comportementaux, ainsi que de ses attentes. 

Cet état varie en fonction de la perception de la situation par l’animal » (Mormede et al., 2018). 

Cette définition prend en compte la dimension mentale, le ressenti des animaux et la 

dimension physique et physiologique. 

Ces notions sont aujourd’hui appliquées chez le cheval. À ces définitions s’ajoute une 

notion essentielle pour l’évaluation du bien-être chez les chevaux, il s’agit des « 5 libertés ». 

 

2) Les cinq principes, ou cinq libertés 

Les « 5 libertés » ont été établies par le Farm Animal Welfare Council (FAWC). Elles 

constituent depuis la référence en termes de bien-être animal (Fraser, 2010). En effet, 

l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OMSA) fonde ses normes et ses critères 

d’évaluation du bien-être animal sur ces 5 principes. Le non-respect d’une de ces libertés 

engendre une altération du bien-être animal, quelle que soit l’espèce. 

Les 5 libertés sont (Farm Animal Welfare Council, 2009): 

1) Absence de faim et de soif. 

2) Absence d’inconfort physique. 

3) Absence de douleur, de blessures et de maladie. 

4) Liberté d’expression d’un comportement normal. 

5) Absence de peur ou de détresse. 
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 Webster (2005) propose d’ajouter les implications pratiques aux 5 libertés pour aider à 

comprendre comment répondre à ces notions (Tableau 2). 

 

Tableau 2 : Les 5 libertés et ce qu’il faut fournir au cheval, traduit d’après Webster (2005). 

Les 5 libertés Ce qu’il faut fournir 

Absence de faim et de soif Accès à de l’eau fraiche et à une alimentation 
adaptée pour une bonne santé 

Présence d’abris et de conditions de vie 
confortables 

Fournir un abri adapté et une zone de repos 
confortable 

Absence de douleur, de blessure et de maladie Prévention, diagnostic rapide et traitement adapté 

Absence de peur et de stress S’assurer des conditions de vie évitant des 
souffrances mentales 

Exprimer les comportements normaux pour 
l’espèce 

Fournir un espace suffisant, des installations 
adaptées, et des congénères 

 

 3) Évaluation du bien-être chez le cheval 

Pour pouvoir évaluer le bien-être chez le cheval, l’European Animal Welfare Indicators Project 

(AWIN) a établi le protocole « AWIN » pour les chevaux. Le protocole décrit des critères pour 

évaluer le bien-être des chevaux et définit deux niveaux d’évaluation. Le second est plus 

complet et à utiliser s’il n’y a qu’un seul cheval ; s’il existe un non-respect de la législation 

actuelle ; et si « la proportion d’animaux au sein d’une exploitation répondant à un critère 

donné est inférieure à la proportion d’animaux observée pour le même critère dans le 

cinquième percentile des exploitations de la population de référence» (Dalla Costa et al., 2016). 

Le premier niveau d’évaluation est disponible sous forme d’application pour téléphones 

portables. L’application a été testée sur 355 chevaux de sport et de loisir et a montré de bons 

résultats pour identifier des problèmes liés au bien-être (Dalla Costa et al., 2017).  

Le protocole explique en premier lieu comment communiquer avec le propriétaire et 

quels chevaux sélectionner. Il conseille de prendre les chevaux de plus de 5 ans, de 

sélectionner un nombre de chevaux selon le nombre total de chevaux (tableau 3) et de les 

choisir au hasard (Minero et al., 2015). 

 

Tableau 3 : Nombre de chevaux à sélectionner en fonction du nombre total d’individus (Minero 

et al., 2015). 

Nombre de 
chevaux 
de plus de 
5 ans 

1-14 15-
19 

20-
24 

25-
29 

30-
34 

35-
39 

40-
44 

45-
49 

50-
59 

60-
69 

70-
79 

80-
89 

90-
99 

100-
124 

125-
149 

150-
174 

175-
199 

>200 

Echantillon 
conseillé 

Tous 13 16 19 21 24 26 28 29 32 35 37 39 41 44 47 49 51 

 

 

 Les critères (tableau 4) pour évaluer le bien-être sont fondés sur les 12 critères du 

Welfare Quality®, qui avait initialement pour objectif d’harmoniser l’évaluation du bien-être 

animal dans les élevages et abattoirs (Veissier et Miele, 2015). 
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Tableau 4 : Les critères du protocole AWIN (Minero et al., 2015). 

Principe Critères Indicateurs 

Alimentation adaptée Nutrition adaptée Note d’état corporel 

Absence de soif prolongée Accès à l’eau 
Test au seau 

Bon hébergement Confort du couchage Litière 
Dimensions du box 

Confort thermique Pris en compte que pour les 
chevaux vivant au pré 

Possibilité de déplacements Exercice 

Bonne santé Absence de blessures Articulations gonflées 
Boiterie 
Prolapsus vaginaux, rectaux 

Absence de maladie Etat de la robe 
Jetage nasal, vaginal, oculaire 
Aspect des selles 
Respiration anormale 
Toux 

Absence de douleur et de 
douleur induite par les pratiques 

Score de douleur  
État des pieds  
Lésions au niveau de la bouche 

Liberté d’expression de 
comportements 

Expression de comportements 
sociaux 

Interactions sociales 

Expression d’autres 
comportements 

Stéréotypies 
Test de peur 

Bonne relation Homme-animal  Tests d’évaluation de la relation 
Homme-cheval 

État émotionnel positif Évaluation qualitative du 
comportement 

 

 Le premier critère : « alimentation adaptée » peut s’évaluer par la Note d’État Corporel 

(NEC). Pour cela on observe et palpe le cheval. Les zones à évaluer sont l’encolure, le dos, 

les côtes et les hanches. La note s’établit entre 1 et 5, 1 signifiant un cheval cachectique et 5 

un cheval obèse (figure 2). Un cheval dont la NEC est inférieure à 2,5 est trop maigre, donc 

potentiellement sous-nutri (Boureau, 2015). Il existe aussi une échelle de 1 à 9, 1 signifiant 

que l’animal est cachectique et 9 signifiant que l’animal est obèse (Henneke et al., 1983). 

D’après une étude de Dugdale et al. (2012) , la NEC est un prédicteur satisfaisant de la 

quantité de graisse chez les chevaux, en particulier chez les non-obèses. 
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Figure 2 : Photographies de chevaux avec des NEC de 1 à 5 (Minero et al., 2015). 

 

 

L’absence de soif peut être évaluée par la disponibilité de l’eau, c’est-à-dire la présence 

et la nature des abreuvoirs (automatiques ou non), ainsi que leur état et la propreté de l’eau. 

Le test au seau d’eau consiste à présenter un seau gradué rempli d’eau au cheval et à mesurer 

quel volume d’eau il a bu après 10 minutes (Minero et al., 2015). Cela permet d’évaluer la soif 

de l’animal : « le cheval ne boit pas ou boit normalement quand on lui présente un seau d’eau 

s’il n’est pas assoiffé et boit avec avidité s’il est assoiffé » (Fédération Nationale du Cheval et 

al., 2018). Ce test est intéressant car le volume d’eau, la fréquence et la durée de prise de 

boisson sont des indicateurs répétables pour évaluer la soif d’un cheval (Pritchard et al., 2008). 

 Le confort du couchage est évalué par la quantité, la nature et la propreté de la litière. 

L’humidité et la fréquence de nettoyage sont également à prendre en compte. La taille du box 

doit être mesurée et est à adapter selon la taille du cheval (tableau 5) (Minero et al., 2015). 
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Tableau 5 : Taille minimale de box en fonction de la taille du cheval (Minero et al., 2015). 

Taille au 
garrot 

<120 cm 120-134 cm 134-148 cm 148-162 cm 162-175 cm >175 cm 

Taille du 
box  

5,5 m² 7 m² 8 m² 9 m² 10.5 m² 12 m² 

 

La zone de confort thermique chez le cheval se situe entre 5°C et 25°C. Pour l’évaluer 

on peut rechercher des signes d’hyperthermie (augmentation de la température corporelle, 

augmentation de la fréquence respiratoire, augmentation de la fréquence cardiaque, sudation, 

coliques) ou d’hypothermie (comportement inhabituel, diminution de la température corporelle, 

abattement, tremblements, coliques) (Fédération Nationale du Cheval et al., 2018).  

 La possibilité de déplacements correspond au temps où le cheval est à l’extérieur et 

peut se déplacer (librement, en main, monté). Il faut évaluer la fréquence de sorties, la durée 

et nature des sorties pour analyser ce critère (Minero et al., 2015). 

 L’absence de blessure s’examine par l’observation du corps entier du cheval, en 

particulier les zones où il y a la selle et le filet. Il faut rechercher des zones alopéciques, des 

signes de parasites (gale par exemple), des lésions cutanées, des plaies et de l’œdème, et ne 

prendre en compte que les lésions de plus de 4 cm de long ou de plus de 2 cm². Huit zones 

sont à examiner (figure 3) : le bout du nez, la tête (avec les oreilles), l’encolure, les épaules, 

les membres, les pieds, le corps (le dos, le ventre, les flancs) et l’arrière-main (la croupe et le 

bassin). Il faut également rechercher des gonflements articulaires et des boiteries (Minero et 

al., 2015). 

 

Figure 3 : Zones à examiner pour évaluer l’absence de blessures, adapté de Minero et al. (2015). 

 

 

L’absence de maladie peut s’évaluer par l’état de la robe : est-elle brillante ? Ou bien 

est-elle terne ? Il faut également observer les naseaux, les yeux et l’appareil génital pour 

rechercher d’éventuels jetages ou écoulements. L’aspect anormal des selles (consistance, 

couleur) est aussi un indicateur de maladie. Rechercher de la toux et des troubles respiratoires 

est également important. Pour cela il faut observer les mouvements des naseaux, du thorax 

et de l’abdomen (Minero et al., 2015). 
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L’absence de douleur est évaluable par l’échelle de grimace faciale. Pour cette 

méthode il faut observer la position des oreilles, la tension musculaire au-dessus des yeux, 

les yeux, les muscles masticateurs, la bouche, le menton et les naseaux (figure 4). Des critères 

sont à observer pour chaque zone (figure 5). Une note de 0 (critère absent) à 2 (critère très 

présent) est établie pour chaque zone, donnant ainsi une note sur 12. Plus la note est élevée, 

plus le cheval est douloureux (Dalla Costa et al., 2014). L’échelle de grimace faciale a 

initialement été testée sur des chevaux ayant subi une castration, puis a aussi été testée sur 

des chevaux boiteux et a montré une bonne fiabilité (Dalla Costa et al., 2016). Il s’agit donc 

d’un moyen intéressant pour évaluer la douleur chez le cheval. 

Une étude de Rashid et al. (2020), a montré que la douleur peut être évaluée avec un 

autre système, l’« Equine Facial Action Coding System » (ou le système de codage des 

actions faciales équines) proposé par Wathan et al. (2015) et qui a enregistré les différentes 

configurations faciales possibles pour les relier à des émotions. 

La douleur peut être aussi évaluée par la position de l’encolure. En effet lorsque la ligne 

de l’encolure d’un cheval est creuse (et non rectiligne par rapport à l’horzontale), les signaux 

mesurés à l’électromyographie sont plus élevés, traduisant une douleur vertébrale (Lesimple 

et al., 2012). 

 

Figure 4 : Zones à observer pour l’échelle de grimace faciale (Minero et al., 2015). 
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Figure 5 : Échelle de grimace faciale, traduit à partir de Dalla Costa et al. (2014). 

 

 

 L’état des pieds est également à évaluer. Il faut observer la longueur du sabot, l’angle 

de la pince, l’aspect de la corne et la présence d’éventuelles lésions. Des pieds non entretenus 

peuvent être source de douleur pour le cheval. Il faut aussi examiner les commissures des 

lèvres, car des lésions à cette zone-là signifiant que l’équipement est inadapté ou que son 

utilisation est dangereuse pour le cheval (Minero et al., 2015).  

 L’expression de comportements sociaux s’évalue par la possibilité pour les chevaux 

d’entrer en contact avec des congénères. Plus l’animal a de possibilités de contact plus la note 

à ce critère est bonne. Il faut observer le comportement du cheval et rechercher des 
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stéréotypies (définies plus loin), car elles sont signes de mal-être (Ruet, 2021). Le cheval doit 

aussi pouvoir exprimer d’autres comportements comme la recherche de nourriture (Veissier et 

Miele, 2015). Un test pour évaluer le caractère peureux d’un cheval peut être réalisé en tenant 

une bouteille en plastique contenant des cailloux à la porte du box et en lâchant la bouteille 

quand le cheval s’approche. Le cheval est considéré peureux s’il met plus de 5 minutes pour 

s’approcher de la bouteille initialement ou plus de 300 secondes lorsqu’elle est tombée au sol 

(Minero et al., 2015).  

 La relation Homme-cheval est évaluée en mesurant la distance d’évitement lorsque 

l’humain s’approche du cheval ainsi que sa réaction. L’attitude du cheval lorsque l’humain le 

touche est aussi un critère d’évaluation de la relation Homme-cheval. Si le cheval montre des 

signes de fuite ou d’agressivité la relation est considérée comme non satisfaisante (Minero et 

al., 2015).  

 Enfin, l’état émotionnel du cheval est évalué par l’observation de son comportement, 

seul d’abord, puis avec l’Homme. Celui-ci peut imiter le toilettage, en grattant le garrot et 

observer la réaction du cheval (Minero et al., 2015).  

 Une étude de Dany et al. (2017) a cherché à tester la fiabilité du protocole. Pour cela 

le protocole a été effectué en parallèle de mesures comportementales (observations, tests de 

tempérament simplifié) et physiologiques (numération-formule sanguine, taux de cortisol) sur 

des poneys en box et au pré. Puis, le protocole a été testé dans 4 structures différentes par 

deux observateurs, et une estimation de la reproductibilité intra- et inter-observateur a été 

effectuée. Cette étude a conclu que l’altération du bien-être peut être confirmée par le 

protocole par les indicateurs environnementaux et comportementaux. La répétabilité intra- et 

inter-observateur était bonne à très bonne. De même Czycholl et al. (2019) ont aussi constaté 

une bonne fiabilité inter-observateur. Les auteurs ont cependant noté que certains indicateurs, 

comme l’échelle de grimace faciale, étaient peu répétables. 

 Une autre étude de Czycholl et al. (2018) a voulu savoir si en utilisant seulement le 

premier niveau du protocole, des informations sur le bien-être étaient perdues. Elle a constaté 

qu’il s’agissait d’une approche fiable pour évaluer le bien-être malgré des difficultés de 

répétabilité pour certains critères (consistance des selles, échelle de grimace faciale, test de 

distance d’évitement). Ce protocole est également intéressant pour évaluer si la densité de 

chevaux est trop élevée (Raspa et al., 2020). 

 

C. Charte pour le bien-être équin (Fédération Nationale du Cheval et 

al., 2018) 

Pour fournir des conseils sur le bien-être équin aux propriétaires de chevaux, aux 

professionnels et aux cavaliers, un guide des bonnes pratiques a été établi « dans un contexte 

d’évolution des connaissances, des technologies et de la réglementation ». Il s’agit de la charte 

du bien-être équin. Ce projet a réuni de nombreux professionnels de la filière équine, telle que 

la Fédération Nationale du Cheval (FNC), l’Association Vétérinaire Équine Française (AVEF), 

France Galop, le Groupement Hippique National et Le Trot, l’IFCE, la FFE ; ainsi que des 

associations comme la Ligue Française pour la Protection du Cheval (LFPC) et la SPA. La 

charte donne des recommandations sur l’alimentation, le lieu de vie, la santé, la prévention de 

la douleur, les contacts sociaux, l’activité physique, la relation Homme-cheval, et la fin de vie. 

 La charte est applicable à tout type d’équidé, et « elle s’adresse à tous les 

professionnels de la filière Cheval […], qu’ils soient éleveurs, naisseurs, étalonniers, 

propriétaires, entraineurs, cavaliers professionnels, responsables d’établissement équestres, 
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qu’ils soient jeunes installés ou expérimentés ». Le président de la LFPC écrit dans la préface 

de la charte : « Il faut que ce guide devienne un document de référence, mais dynamique, 

appelé à évoluer dans le temps ». La charte a pour objectif de « sensibiliser le plus grand 

nombre » et de « donner les pistes pour détecter et reconnaître les signes de souffrance chez 

les chevaux et d’y apporter les correctifs ». 

 Les recommandations de la Charte reposent sur la définition du bien-être animal 

énoncée par l’Anses en 2018, les « 5 libertés » et les 12 critères du Welfare Quality®. La 

charte présente 8 mesures (figure 6) issues de « l’analyse des risques d’atteinte au bien-être 

équin » et « des principes de bien-être animal reconnus internationalement ». 

 

Figure 6 : Les huit mesures de la charte pour le bien-être équin (Fédération Nationale du Cheval 

et al., 2018). 
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1) Mesure 1 : établir une bonne relation Homme-cheval 

La première mesure cherche à établir une relation de confiance lors de la manipulation des 

chevaux et lors de leurs contacts avec l’humain. La relation peut être évaluée par la réaction 

du cheval à l’approche de l’Homme. Lorsque le cheval vient naturellement avec une attitude 

détendue, les oreilles mobiles vers l’avant, cela signe une bonne réaction à l’approche de 

l’Homme. Au contraire, si le cheval fuit, ou montre des signaux de stress comme la défécation 

par exemple, cela montre une réaction négative face à l’approche d’un humain. Le cheval peut 

également se montrer indifférent à l’approche d’une personne. 

 Il faut également évaluer la réaction du cheval au contact avec l’Homme : accepte-t-il 

le contact ? Présente-t-il des signes d’inconfort (oreilles plaquées, fouaillements de la queue) ? 

Montre-t-il des signes d’agression (morsures, coups de pieds) ? 

 Enfin le comportement du cheval au cours d’activités (équitation, travail à pied, en 

longe) est aussi à examiner pour analyser la relation Homme-cheval. Par exemple il faut 

observer si le cheval est détendu, s’il présente des signes d’évitement, d’inconfort ou 

d’agression. 

 Les capacités sensorielles et cognitives du cheval sont ensuite expliquées car 

comprendre ses capacités permet de mieux interagir avec le cheval. La charte conseille 

également de faire attention à la manipulation des poulains, notamment de laisser le poulain 

avoir sa première tétée avant d’entrer en contact avec lui, de le manipuler seulement quelques 

minutes par jour pendant les deux premières semaines de vie et de lui laisser toujours la 

possibilité de partir lors d’une manipulation. La charte explique aussi qu’il faut prendre en 

compte les caractéristiques physiologiques et les caractéristiques des interactions (fréquence, 

méthodes d’apprentissage, de travail) pour évaluer si la relation avec le cheval est 

satisfaisante. 

 

2) Mesure 2 : garantir une alimentation adaptée 

La mesure 2 a pour objectif d’évaluer l’approvisionnement en eau et en aliments et leur 

adéquation avec les besoins physiologiques, comportementaux et sportifs. Pour cela, le guide 

explique comment mesurer l’état d’hydratation du cheval : par la présence ou l’absence de 

coliques, par le test du pli de peau (un pli de peau au niveau de l’épaule ou de l’encolure est 

réalisé et la peau doit revenir en place en moins de deux secondes), par le test au seau d’eau 

et par la consistance des crottins. D’après Pritchard et al (2008, 2010), le test du pli de peau 

serait peu répétable (Pritchard et al., 2008). Il est plus intéressant d’utiliser le test au seau 

d’eau car il serait plus fiable pour évaluer l’hydratation. Il faut également observer la quantité 

de points d’eau, leur nature, leur fonctionnement et leur propreté. Les chevaux ont besoin de 

5,2 litres d’eau/100kg/jour, et sont doublés ou triplés lorsque le cheval est travaillé ou s’il s’agit 

d’une jument gestante. 

 Pour évaluer si l’alimentation est adaptée il est expliqué comment mesurer la NEC. Il 

faut également prendre en compte l’état physiologique du cheval (gestation, croissance), son 

activité, la méthode de distribution des rations et la qualité des fourrages pour évaluer ce 

critère. La charte conseille un grand apport de fibres et ajoute que les concentrés ne doivent 

couvrir que les besoins liés à un état physiologique ou une activité particulière. Il est 

recommandé d’utiliser des tables d’alimentation de l’Institut national de recherche pour 

l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) pour calculer les quantités de fibres et 

de concentrés à donner (tableau 6). Des conseils sur la gestion des prairies sont aussi indiqués 

(rotation des parcelles, éviter le surpâturage, association avec des bovins). 
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Tableau 6 : Exemple de table d’alimentation de l’INRAE (Fédération Nationale du Cheval et al., 

2018). 

 

 

3) Mesure 3 : offrir un lieu de vie adéquat 

La mesure 3 cherche à donner des conseils pour offrir un lieu de vie aménagé pour prévenir 

les blessures, les maladies et s’adaptant aux variations climatiques. Il s’agit d’évaluer la 

possibilité des chevaux à se mouvoir sans se blesser dans leur hébergement. Il faut rechercher 

les problèmes de santé liés à de mauvaises conditions de lieu de vie : troubles respiratoires 

et locomoteurs. Il faut observer si le cheval présente des signes d’hyperthermie (augmentation 

de la température corporelle, sudation, coliques, comportement inhabituel, augmentation de 

la fréquence cardiaque) ou d’hypothermie (diminution de la température corporelle, 

abattements, tremblements, coliques, comportement inhabituel). 

 Le lieu de vie doit être analysé : la présence d’abri, la quantité, la nature et la propreté 

de la litière. Des conseils sur l’aération, la dimension, les clôtures et la construction de 

logements sont indiqués. Enfin des recommandations sur la conduite à tenir lors 

d’hyperthermie, d’hypothermie et de blessures sont données. 

 

4) Mesure 4 : favoriser une activité physique et exploratoire 

L’objectif de la mesure 4 est de structurer et aménager l’environnement de manière à 

permettre aux chevaux d’exprimer leurs comportements naturels tout en offrant un confort de 

repos et de travail. Pour cela il faut évaluer la possibilité pour tous les chevaux de se reposer 

et rechercher d’éventuels signes d’inconfort (souillures et escarres). Il faut observer le 

comportement du cheval, rechercher des signes d’agressivité et de stéréotypies. Le cheval ne 

doit pas présenter de boiterie, ni de blessures, ni d’engorgement (c’est-à-dire un gonflement 

au niveau des membres, signe d’activité insuffisante). Un logigramme est indiqué pour la prise 

en charge d’un cheval vivant au box ou au pré et montrant des signes de fatigue ou des 

difficultés à se mouvoir. Le budget-temps (expliqué ci-après) est décrit pour aider le 

propriétaire à comprendre les besoins d’un cheval. 

 

5) Mesure 5 : faciliter les contacts sociaux 

Le cheval est un animal social et a besoin de contacts sociaux positifs avec des congénères. 

Pour cette mesure il faut donc évaluer la possibilité de contacts entre chevaux, la nature de 

ces contacts et l’éventuelle présence de troubles du comportement (agressivité envers les 

congénères et l’Homme, automutilation, stéréotypies). L’intégration d’un individu dans un 

groupe doit être progressive. Si le cheval montre des signes d’agressivité, il faut d’abord 
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s’assurer qu’il n’a pas de problèmes de santé, ni douleur, puis il faut le placer dans un 

environnement suffisamment grand pour limiter les agressions entre chevaux et si possible 

revoir la composition du groupe de chevaux. 

 

6) Mesure 6 : veiller à la bonne santé 

La mesure 6 cherche à définir les bonnes pratiques d’élevage, de détention et d’utilisation des 

chevaux pour limiter les risques sur leur santé. Cette mesure est un complément des mesures 

prophylactiques et du suivi sanitaire effectué par le vétérinaire sanitaire. Il faut d’abord 

rechercher les chevaux qui présentent des troubles de la santé (NEC, boiterie, blessure, poil 

terne, état des pieds, état des dents, des mictions et de la défécation). Il faut noter les 

modifications de comportement. Les paramètres physiologiques (température, fréquence 

cardiaque, fréquence respiratoire, état des muqueuses, présence de jetage nasal ou oculaire) 

sont essentiels pour indiquer l’état de santé du cheval. Des conseils sont apportés pour un 

cheval ne se levant pas, un cheval blessé, un cheval boiteux, présentant une toux, du prurit, 

des signes de coliques ou d’ulcères. 

 

7) Mesure 7 : prévenir la douleur 

Il s’agit de détecter précocement la douleur, de la soulager ou la prévenir. Pour évaluer la 

douleur, l’état général (NEC, robe) et les paramètres physiologiques doivent être analysés. Il 

faut rechercher d’éventuelles lésions, notamment au niveau des zones où le harnachement 

est situé. Des modifications du comportement peuvent aussi être signes de douleur : 

modification de la prise de boisson ou de nourriture, postures antalgiques, signes d’apathie 

(port de tête bas, isolement, refus de se lever, réticence à se déplacer, à s’alimenter), signes 

d’agitation, d’anxiété, agressivité, stéréotypies. L’échelle de grimace faciale est expliquée pour 

permettre au propriétaire de noter le niveau de douleur du cheval. Les signes de douleur 

abdominale sont à surveiller : posture campée, vocalises, cheval qui se roule, qui se tape le 

ventre avec ses membres, qui se regarde les flancs, s’étire, est abattu. La physiologie de la 

douleur est expliquée. Il est recommandé de contacter le vétérinaire en cas de douleur. 

 

8) Mesure 8 : assurer une fin de vie décente 

La mesure 8 donne des conseils sur la fin de carrière d’un cheval et sur le vieillissement. Il faut 

faire attention à la NEC, à l’alimentation (à l’état des dents notamment), aux déplacements, à 

l’état de la robe. Il est conseillé d’adapter le milieu de vie et d’effectuer un suivi plus régulier 

chez un vieux cheval. 

 La charte fournit également des fiches explicatives sur les méthodes d’apprentissage, 

sur les stéréotypies, sur la construction de bâtiments accueillant des chevaux, sur les végétaux 

toxiques et sur les obligations réglementaires des propriétaires (sur la détention et le transport). 
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En résumé : La bientraitance est l’ensemble des mesures mises en œuvre pour garantir le 

bien-être animal. 

Le bien-être animal est « l’état mental et physique positif lié à la satisfaction de ses 

besoins physiologiques et comportementaux, ainsi que de ses attentes. Cet état varie en 

fonction de la perception de la situation par le cheval » (Mormede et al., 2018). L’analyse 

du bien-être équin repose sur le respect des « 5 libertés » et l’évaluation des critères du 

protocole AWIN. 

Afin de sensibiliser le public au bien-être équin, leur fournir les outils pour évaluer 

le bien-être et leur donner des recommandations, la charte pour le bien-être équin a été 

établie. Elle présente huit mesures essentielles pour le bien-être du cheval. Elle explique 

comment évaluer le bien-être d’un cheval et fournit des conseils pour améliorer le bien-

être. Ce guide est une véritable référence pour le bien-être équin. 
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Deuxième partie : Évolution des conditions 
d’hébergement et bien-être du cheval 

Avec sa domestication et son utilisation, le cheval a vu son milieu de vie changer. 

L’environnement actuel proposé par l’Homme impose au cheval de s’adapter. Parfois cette 

adaptation est impossible pour le cheval et son bien-être est alors menacé (Fraser et al., 1997). 

L’évolution des mentalités et les avancées scientifiques ont permis d’analyser les besoins du 

cheval et de comparer des environnements « semi-naturels » à ceux confinés dans le but de 

chercher des alternatives pour améliorer le bien-être de celui-ci.  

 

I. Milieu de vie du cheval à l’état « semi-naturel » 

L’observation des chevaux à l’état « semi-naturel » a permis d’analyser leur milieu de vie et 

leurs besoins. Ils forment des groupes qui sont soit en totale liberté, pour la plupart féraux 

(c’est-à-dire qu’ils sont retournés à l’état sauvage), soit semi-féraux (dans ce cas, cela signifie 

qu’ils ont des contacts avec l’être humain). 

 

 A. Hébergement et alimentation 

Les chevaux à l’état « semi-naturel » vivent dans les steppes, forêts, toundras, plaines, vallées 

et montagnes. Ils sont aussi capables de vivre dans des savanes, des semi-déserts et des 

marais. Ils sont adaptés aux climats tempérés et frais  (Bennett et Hoffmann, 1999). Leur 

domaine vital (c’est-à-dire la zone qu’ils occupent, mais qu’ils ne défendent pas) a une surface 

allant d’un km² à plusieurs dizaines de km² (Boyd et Keiper, 2005). La surface varie selon le 

nombre de chevaux dans le harem et selon les ressources disponibles (Linklater et al., 2000). 

Le domaine vital regroupe des zones de pâturage, d’abreuvement, d’abri et de roulade. La 

zone centrale du domaine vital (c’est-à-dire la zone où se concentre la majorité des activités) 

est la zone de pâturage (Leblanc et al., 2004).  

 En tant qu’herbivore, le régime alimentaire du cheval est varié et principalement 

constitué de fibres végétales. Le cheval consomme de l’herbe, des feuilles d’arbre, des baies, 

des brindilles, des arbustes ou de la mousse. Il est capable de sélectionner les végétaux qu’il 

mange et peut déterminer quelles plantes sont toxiques et ne pas les consommer (Grison et 

al., 2014). En hiver, il doit gratter le sol ou la neige pour trouver des végétaux et des graines 

consommables. L’été il peut être amené à creuser le sol pour chercher de l’eau (Bennett et 

Hoffmann, 1999). Le cheval consomme des aliments tout au long de la journée, pendant 

environ à 15 à 17 heures par jour (Duncan, 1980). 

Le cheval cherche des zones pour s’abriter des insectes, du vent et des intempéries, en 

particulier lorsqu’il se repose. Il dort par intervalles tout au long de la journée et de la nuit. L’été, 

il se déplace principalement la nuit pour chercher des points d’eau, et broute tôt le matin ou le 

soir pour éviter la chaleur (Bennett et Hoffmann, 1999). Les chevaux se déplacent environ 

deux heures par jour, à la queue leu leu et en suivant les mêmes trajets (Leblanc et al., 2004). 

Ils parcourent 6 à 17 km par jour en moyenne (Zeitler-Feicht, 2004). 
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  B. Socialité 

Le cheval est une espèce sociale formant un groupe permanent constitué d’individus de 

plusieurs générations qui communiquent et interagissent entre eux. La vie en groupe permet 

une protection des jeunes du groupe, une coopération pour trouver de la nourriture et de l’eau 

mais aussi un partage des ressources, qui peuvent être parfois source de compétition (Gilbert, 

2019c). Comprendre la socialité du cheval nous permet d’analyser l’environnement que nous 

lui proposons et d’identifier les comportements qu’il doit pouvoir être en mesure d’exprimer. 

 

  1) Structure sociale 

La structure sociale correspond à la composition d’un groupe et la répartition spatiale des 

individus constituant ce groupe. Elle comprend le nombre de mâles et de femelles, mais aussi 

le nombre de jeunes composant le groupe. La structure sociale est liée au système 

d’accouplement (Gilbert, 2019c). 

La structure sociale des chevaux est un harem, constitué d’un mâle et en général cinq 

ou six femelles avec des jeunes. Le mâle est en haut de la hiérarchie, puis se placent les 

femelles ayant un poulain, puis les femelles plus jeunes et enfin les juvéniles. Le mâle prévient 

le groupe d’un éventuel danger pour que celui-ci puisse fuir. Il peut aussi défendre le groupe 

face à un autre mâle ou un prédateur. Pour cela, il reste éloigné des autres membres d’environ 

8 à 20 mètres (Bennett et Hoffmann, 1999). 

Les jeunes mâles et femelles quittent le groupe où ils sont nés lorsqu’ils ont atteint la 

maturité sexuelle, entre 2 et 3 ans. Les femelles vont rejoindre un groupe déjà existant, ou 

former un nouveau groupe. Les mâles vont se réunir et former un groupe de célibataires, ou 

bien partir seuls, pour créer leur propre groupe. Ils restent à proximité d’autres groupes 

existants pour entrer en contact avec de jeunes juments. Chaque harem a un domaine vital 

qui se chevauche sur celui des autres groupes, ce qui implique une dominance entre les 

groupes et une compétition pour les ressources (Bourjade, 2007). 

Le cheval a besoin d’interactions avec ses congénères. Chaque cheval a en moyenne 

un à trois individus avec lesquels il interagit plus fréquemment. Le plus souvent, ce sont aussi 

ceux qui sont les plus proches dans l’espace. Au cours de leur socialisation (vers 2 -3 mois), 

les jeunes se créent un « réseau spatial » où les relations avec les autres membres évoluent 

constamment selon les stimulations sociales rencontrées. Ainsi, ils peuvent préférer interagir 

avec certains individus plutôt qu’avec d’autres. Cela se traduit par une augmentation des 

évitements de certains membres du groupe avec des comportements agonistiques (décrits ci-

dessous) et un rapprochement avec des comportements affiliatifs (décrits ci-dessous) envers 

d’autres membres (Bourjade et al., 2009). 

Le cheval se déplace sur de longues distances, avec les membres du harem. Ces 

déplacements ne sont pas initiés forcément par le mâle, et pas toujours par le même individu 

(appelé leader) (Bourjade, 2007). Krueger et al. (2014) ont noté sur 55 chevaux féraux en Italie 

que tous les chevaux avaient initié des mouvements, mais plus le rang social du cheval initiant 

le déplacement était élevé plus il était suivi par les autres chevaux (figure 7, a). Il a aussi 

constaté que c’est toujours le mâle qui rassemble les membres du groupe (figure 7, b).  
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Figure 7 : Initiation d’un mouvement par une jument, à droite de l’image (a). Rassemblement d’un 

poulain au reste du groupe par le mâle (b) (Krueger et al., 2014). 

  

 Bourjade et al. (2015) ont constaté que les déplacements étaient souvent initiés par les 

juments âgées et de plus haut rang hiérarchique, et en particulier par les juments situées en 

périphérie du groupe. Il a aussi été constaté que les mâles initiaient plus fréquemment des 

déplacements lors de la saison de reproduction par rapport aux autres périodes de l’année. 

 

  2) Comportements sociaux 

Les interactions au sein du groupe reposent sur les comportements sociaux, qui sont de deux 

types : les comportements agonistiques et les comportements affiliatifs. 

   a) Comportements agonistiques 

Les comportements agonistiques sont liés à des conflits et de l’agression. Cela correspond le 

plus souvent à des morsures ou des menaces. Ils se traduisent aussi par des évitements, de 

la fuite ou bien des signaux de soumission. Ce type de comportement provoque une 

augmentation et un maintien de la distance entre les individus. La somme des comportements 

agonistiques entre deux individus crée une relation de dominance. Ces comportements sont 

souvent observés lors de compétition de ressources (Bourjade, 2007). 

Chez les chevaux, les comportements d’agression s’expriment par une ouverture de la 

bouche, des oreilles en arrière et des naseaux pincés avec parfois des morsures (figure 8). Il 

peut aussi y avoir des coups de pieds (figure 9) (Bennett et Hoffmann, 1999; Krueger et al., 

2014).  

 

Figure 8 : Cheval avec oreilles en arrière et naseaux pincés (a) (McGreevy, 2004). Cheval mordant 

un autre cheval avec des oreilles en arrière et des naseaux pincés (b) (Durand, 2008). 
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Figure 9 : Cheval donnant un coup de pied à un autre cheval (Durand, 2008). 

 

D’autres signes d’agressivité comme des poursuites (figure 10, a), des ruades ou des 

piétinements existent. Les chevaux peuvent aussi exprimer des signes de menace avec une 

tête basse des oreilles couchées vers l’arrière et une encolure tendue (figure 10, b) (McGreevy, 

2004).  

 

Figure 10 : Poney poursuivant un autre poney (a) (McGreevy, 2004). Cheval avec position de 

menace (b) (Fédération Nationale du Cheval et al., 2018). 

  

 

Les signes de soumission sont souvent exprimés par une ouverture légère de la 

bouche, un claquement de langue et des dents, des coins de bouche vers le bas et l’arrière et 

des oreilles tournées latéralement de chaque côté de la tête. Lors de combat entre étalons le 

gagnant pose souvent sa tête sur la croupe du perdant (Bennett et Hoffmann, 1999). 

De la transpiration, des tremblements, des mouvements rapides des yeux, des 

mouvements de queue et des tapements du pied au sol traduisent de l’agitation et de la peur. 

Des vocalisations font aussi partie des comportements agonistiques, notamment lors de la 

présence d’un rival ou lors de refus d’accouplement (Bennett et Hoffmann, 1999).  

 

   b) Comportements affiliatifs 

Les comportements affiliatifs sont des comportements positifs, ils provoquent une attraction 

amicale entre les membres du groupe. Au contraire des comportements agonistiques, les 

comportements affiliatifs induisent la diminution et le maintien d’une distance faible ou nulle 

entre les individus (figure 11). Ils permettent la cohésion des individus du groupe (Gilbert, 

2019c). Les comportements affiliatifs sont retrouvés chez toutes les espèces et traduisent une 

proximité entre les partenaires (Bourjade, 2007). 

 



39 
 

Figure 11 : Chevaux broutant côte à côte (Durand, 2008). 

 

 Les comportements affiliatifs s’expriment par des jeux chez les jeunes, des approches 

mutuelles et du « grooming » (ou toilettage) mutuel (figure 12) où les chevaux vont s’approcher 

avec les oreilles vers l’avant et la lèvre supérieure légèrement retroussée puis se gratter l’un 

l’autre avec les dents au niveau du garrot, du dos et des flancs (Bennett et Hoffmann, 1999).  

 

Figure 12 : Une approche mutuelle avec des oreilles vers l’avant et un contact nez à nez (a) 

(photographie personnelle). Toilettage mutuel entre deux poulains (b) (McGreevy, 2004). 

  

 

 C. Budget-temps du cheval 

Le budget-temps correspond à la répartition des activités du cheval en une journée (Grison et 

al., 2014). Il s’agit du temps où l’animal va s’engager dans une activité comportementale (Auer 

et al., 2021). Il est essentiel de comprendre le budget-temps du cheval pour pouvoir analyser 

ses besoins, et ainsi adapter au mieux son milieu de vie. 

 Sur 24 heures, le cheval passe environ 60% de son temps, soit à peu près 15 heures 

à se nourrir (Duncan, 1980). Cette longue durée s’explique par le fait que le cheval n’est pas 

un ruminant, il ne peut donc digérer que de petites quantités de nourriture sur un temps donné. 

L’ingestion et la digestion sont donc continues et étalées dans la journée. Cela est aussi lié au 

fait que le cheval mange en se déplaçant : il prend quelques bouchées puis fait plusieurs pas 

et mange à nouveau (Leblanc et al., 2004). Duncan (1980) a constaté que le temps de 

pâturage était plus court pour les mâles (environ deux heures de moins) que pour les femelles. 

Il ajoute que cela peut s’expliquer par les besoins nutritionnels plus élevés lors de gestation et 

par le temps plus long consacré à la surveillance du milieu par les mâles. 
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 La seconde activité la plus développée du budget temps est le sommeil. Elle représente 

5 à 7 heures sur une journée, soit environ 20 à 30% (Grison et al., 2014). Bennett et Hoffmann 

(1999) ont aussi constaté que le temps de sommeil était d’environ 20 à 27%, et ont ajouté que 

les poulains pouvaient dormir jusqu’à 12 heures, soit 50% du budget-temps. Auer et al. (2021) 

ont aussi obtenu des temps de sommeil similaires à 29,9% pour les chevaux semi-féraux. 

 Environ 4 à 8% du temps est consacré à la surveillance de l’environnement, ce qui fait 

une à deux heures par jour, et 4 à 8% du temps correspond à des déplacements (Grison et 

al., 2014). Ce temps de surveillance est plutôt d’une heure à une heure et demi pour les 

femelles, et de trois heures pour les mâles (Leblanc et al., 2004). Bennett et Hoffmann (1999) 

ont observé que 10% du temps était utilisé pour les déplacements, soit environ deux heures 

par jour. Auer et al. (2021) ont mesuré que 4,3 à 13,4% du temps était dédié aux déplacements 

chez les chevaux semi-féraux. Ce temps est commun entre mâles et femelles (Duncan, 1980). 

 Le reste du temps est destiné à d’autres activités toutes aussi importantes pour les 

chevaux, telles que les interactions avec les congénères, l’abreuvement, les roulades, la 

défécation (Auer et al., 2021). 

 Les activités du budget-temps se répartissent de manière très semblable d’un jour à 

l’autre. Pour le cheval il s’agit principalement de se nourrir, dormir et se déplacer (Figure 13). 

L’analyse du budget-temps est un bon indicateur pour évaluer le bien-être des chevaux (Auer 

et al., 2021).  

 

Figure 13 : Répartition des activités du cheval sur une journée, adapté de Leblanc et al., (2004) 

 

En résumé : Le cheval vit en harem, constitué d’un mâle, plusieurs femelles et des jeunes. 

Les interactions au sein du groupe se manifestent par des comportements affiliatifs et 

agonistiques et dynamisent la structure sociale du harem. Ces interactions influent sur les 

déplacements du groupe. 

Le cheval mange tout au long de la journée (sur environ 60% du temps) des aliments 

fibreux. Il passe 25% de sa journée à dormir et 10% à se déplacer sur de grandes 

distances. Un milieu de vie adapté au cheval est donc un milieu lui permettant de brouter 

tout au long de la journée, de se déplacer et d’interagir avec ses congénères. 
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II. Les milieux de vie du cheval des XXème et XXIème 

siècles 

Pour répondre aux besoins de l’Homme, le milieu de vie du cheval a évolué. Avec les avancées 

en termes d’éthologie, l’environnement du cheval a été analysé. Aujourd’hui il existe différents 

types d’hébergement qui ont chacun leurs caractéristiques. La description et comparaison de 

ces milieux permettent d’évaluer leur adéquation ou inadéquation aux besoins des chevaux. 

 

 A. Hébergement et alimentation 

  1) Les différents types de logement 

   a) Box 

Le box est le type de logement le plus fréquemment trouvé en France : plus d’un cheval sur 

deux est logé dans un box (Madeline et al., 2014). Il s’agit d’un logement individuel qui peut 

être dans un bâtiment ou bien vers l’extérieur. S’il se trouve dans un bâtiment, sa sortie donne 

sur un couloir avec parfois une autre rangée de box en face (figure 14a). S’il donne vers 

l’extérieur, il est parfois accompagné d’une charpente (bi-pente ou monopente avec auvent) 

pour protéger le cheval du vent (figure 14b). Le plus souvent se trouve un volet soit à la porte, 

soit au niveau d’une fenêtre pour protéger le cheval des intempéries. Dans ce type de 

logement, il est important que la luminosité et l’aération soient suffisantes (Fourot et al., 2015). 

Les parois du box sont souvent en béton ou en bois. Il a une surface de 9 à 12 m² sur 

une hauteur de 3 m en général. Il contient un abreuvoir et une mangeoire. La litière est en 

général de la paille, du lin, ou des copeaux de bois. Dans ce type de logement le cheval est 

capable de se retourner, de se coucher et de sortir sa tête du box (Fourot et al., 2015). Dans 

certains pays (Allemagne, Danemark, Canada), la surface minimale réglementaire pour un 

box est de deux fois la hauteur du garrot au carré (Briant et al., 2018) 

 

Figure 14 : Boxes intérieurs (a). Boxes extérieurs (b) (photographies personnelles). 

   

 

Ce mode d’hébergement est pratique, il permet de contrôler facilement l’alimentation 

de chaque cheval, de manipuler l’animal facilement et de le garder propre (Briant et al., 2018). 

Cependant, sa taille restreinte limite les déplacements, et le cheval n’a pas toujours de 

contacts avec des congénères. 
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   b) A l’attache 

Ce mode d’hébergement se trouve dans les stalles, de moins en moins observées en France 

car elles vont à l’encontre des conditions décrites à l’article R214-17 du CRPM (CRPM, 2022). 

Elles sont interdites dans certains pays comme le Danemark et la Suisse (Briant et al., 2018). 

Elles constituent un espace semi-ouvert dans un bâtiment. Il s’agit d’un logement individuel à 

deux parois de chaque côté du cheval (figure 15). Celui-ci est attaché au niveau d’une barre 

ou d’un mur. L’arrière-main du cheval est vers le couloir (donc vers la zone d’abord du cheval). 

A la tête du cheval se trouve un abreuvoir, un râtelier et une mangeoire. Dans ce type de 

logement, le cheval peut se coucher mais pas dans toutes les postures. Il ne peut également 

pas se retourner (Fourot et al., 2015). Ses mouvements et déplacements sont très restreints. 

Il a plus de contact avec ses congénères que dans un box, même s’ils sont limités. 

 

Figure 15 : Stalles (photographie personnelle). 

 

 

   c)  Stabulation libre 

La stabulation libre est un logement collectif. L’accès se fait à l’extérieur d’un bâtiment. Il peut 

y avoir plusieurs compartiments (Fourot et al., 2015). Il s’agit d’une aire, en générale sur paille, 

où sont hébergés plusieurs chevaux (figure 16). Les parois sont des murs en béton ou des 

barrières en bois ou en métal. Ce type d’hébergement est utilisé principalement pour les jeunes 

chevaux et les poneys. Cela ne convient pas aux animaux agressifs, aux animaux malades et 

aux juments qui viennent de pouliner (Briant et al., 2018). Cet hébergement offre plus de 

possibilités de déplacements et d’interactions. 

 

Figure 16 : Stabulation libre (Fourot et al., 2015). 
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   d) Paddock et pré 

Il s’agit d’un hébergement plein-air intégral ou semi plein-air. Le plein-air intégral consiste à 

maintenir le cheval (avec d’autres chevaux le plus souvent) au pré, de jour comme de nuit 

(figure 17, a). Il s’agit d’une aire, le plus souvent une pâture, avec un abri artificiel ou naturel, 

en bois ou en tôle et orienté selon le vent dominant (figure 17, b). On y trouve un point d’eau 

naturel ou un abreuvoir, un râtelier, et parfois une mangeoire. On parle de plein-air intégral 

estival quand le cheval est dehors seulement sur une partie de l’année (Fourot et al., 2015). 

Le semi plein-air correspond à un accès limité à l’extérieur. De même que précédemment, un 

abri se trouve le plus souvent dans l’espace extérieur, et cet espace peut être individuel ou 

collectif (Fourot et al., 2015). Le paddock est un pré plus petit avec un sol en herbe ou en sable 

qui sert à lâcher des chevaux vivant en box ou en stabulation (Fourot et al., 2015).  Le paddock 

et le pré permettent au cheval de se déplacer, d’avoir des contacts avec des congénères et 

d’avoir accès à un aliment riche en fibre tout au long de la journée. Dans ce type 

d’hébergement les chevaux ont plus de risque de se blesser car ils sont libres de leurs 

mouvements. 

 

Figure 17 : Pré (a), abri en bois (b) (photographies personnelles). 

  

 

 Chaque type d’hébergement a des caractéristiques particulières, ce qui lui confère des 

avantages et inconvénients différents (figure 18). 

 

Figure 18 : Comparaison des différents types de logement, adapté de Briant et al. (2018) 
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  2) Alimentation 

Le cheval vivant au pré peut manger de 50 à 100 kg d’herbe par jour selon la disponibilité et 

les besoins physiologiques. Le cheval maintenu en captivité reçoit des fourrages conservés, 

comme du foin, de l’enrubannage, de l’ensilage et de la paille. Étant un animal utilisé le plus 

souvent dans un cadre sportif, on lui fournit des aliments concentrés (plus riches en énergie) 

constitués de graines de céréales, des céréales entières, des tourteaux, des fourrages, des 

co-produits, des minéraux et des vitamines (Marnay-le-Masne, 2016). 

 Les aliments doivent être de qualité. En effet, le cheval peut refuser des aliments, 

notamment s’ils sont mal conservés ou s’il y a trop de poussière. Humidifier l’aliment avant de 

le distribuer peut permettre de diminuer la quantité de poussière. Enfin, donner les aliments 

au sol permet au cheval d’orienter sa tête et son encolure vers le bas, ce qui est meilleur pour 

l’élimination des particules inhalées par le cheval (Marnay-le-Masne, 2016). 

 Un cheval de 500 kg consomme en moyenne 15 à 60 litres d’eau par jour selon l’activité, 

le stade physiologique, le climat et la teneur en eau de la ration distribuée. L’eau est en général 

distribuée soit dans un bac, soit dans un abreuvoir à niveau constant, soit dans un abreuvoir 

à palette (où le cheval pousse un tube pour déclencher le remplissage de l’abreuvoir). Il est 

conseillé de placer l’abreuvoir à distance de la zone d’alimentation pour éviter que le cheval 

ne mette trop de nourriture dedans. Un nettoyage régulier de l’abreuvoir et une analyse d’eau 

sont recommandés. Il est important que l’eau soit facilement accessible, propre et protégée 

du gel, surtout si le cheval vit en plein-air intégral (Dieuleveux et al., 2018). 

 

 B. Contacts sociaux 

Les contacts sociaux sont très variables selon le type de logement. Les chevaux vivant au pré 

ou en stabulation sont en général avec des congénères et ont des contacts sociaux fréquents. 

Cependant, cela peut créer aussi des situations compliquées car c’est l’humain qui choisit les 

compagnons d’un cheval, qui peut alors se retrouver isolé même s’il est avec d’autres chevaux 

(Leblanc et al., 2004). Le risque de blessures entre chevaux est plus élevé dans les prés ou 

les stabulations. 

 Le cheval vivant au box est le plus souvent seul. Isoler un cheval de ses congénères 

facilite la gestion quotidienne et limite le risque de blessures et de propagation de maladies 

(Sarrafchi et Blokhuis, 2013). Il peut avoir des contacts avec d’autres chevaux s’il y a des 

fenêtres entre les boxes, mais ce n’est pas souvent le cas, et les contacts sont généralement 

limités par une grille (figure 19) (Grison et al., 2014).  

 

Figure 19 : Fenêtre avec une grille entre deux boxes (photographie personnelle). 
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 C. Transport 

Les chevaux sont souvent déplacés d’un lieu à un autre, que ce soit pour la compétition ou 

pour une sortie en dehors du centre équestre (balade, voyage organisé, vétérinaire). Ils sont 

transportés dans des vans ou des camions adaptés aux équidés. Transporter un cheval est 

un moment délicat. En effet, pour ces animaux vivant normalement dans des grands espaces, 

il est souvent difficile de devoir monter et rester dans un espace aussi restreint et sombre. 

C’est généralement compliqué pour le propriétaire de faire monter son cheval dans un van et 

cela crée de la frustration chez l’Homme et du stress chez l’animal. De même, les mouvements, 

les accélérations, les freinages et les bruits sont des sources d’anxiété pour le cheval (Souquet, 

2014). En effet, une étude de Lundblad et al. (2021) s’est penchée sur les expressions faciales 

de 28 chevaux au cours d’un trajet en van en utilisant le « système de codage des actions 

faciales équines ». Les auteurs ont observé des signes de stress : augmentation de la 

fréquence cardiaque, blanc des yeux plus visible, naseaux dilatés et paupière supérieure 

tendue. 

Le transport peut avoir des conséquences sur la santé des chevaux. Les blessures 

sont les conséquences les plus rapportées, mais il peut y avoir aussi de la diarrhée, des 

troubles respiratoires ou des coups de chaleur (Padalino et al., 2016). Les troubles 

respiratoires et gastro-intestinaux sont plus fréquents lors de transports longs, alors que les 

traumatismes sont plus souvent rapportés pour des voyages courts. Le risque d’apparition de 

problèmes de santé est très élevé pour des trajets de plus de 24 heures (Padalino et al., 2017). 

Ce risque est le même que le conducteur soit un particulier ou un professionnel (Padalino et 

al., 2016).  

Lors de blessures, les zones les plus touchées sont la tête et les membres (Riley et al., 

2022). Une étude de Padalino et al. (2018b) a constaté que les blessures étaient causées 

dans 53% des cas pendant le trajet et dans 31% des cas au chargement du cheval dans le 

van. Des facteurs humains, comme le fait d’avoir peu d’expérience avec les chevaux, sont 

associés à une augmentation du risque de blessures (Padalino et al., 2018c). De même, le 

transport est associé à un risque d’ulcères gastriques (Padalino et al., 2020). Les troubles 

respiratoires constatés se traduisent par une pneumonie avec une inflammation de la trachée, 

une augmentation de la concentration en neutrophiles et en bactéries dans le lavage broncho-

alvéolaire (Padalino et al., 2018a). 

 

 D. Inadaptation des contraintes imposées par le milieu 

L’observation du comportement des chevaux dans différents milieux et l’analyse de leur 

budget-temps ont permis de montrer que les chevaux sont des animaux qui s’adaptent 

énormément à leur environnement. Cependant, cette adaptation a des limites et des troubles 

de la santé et du comportement sont fréquents (Kiley-Worthington, 1990). 

 Dans la majorité des cas, le cheval est logé en box et nourri avec du foin et des granulés. 

Or ce système ne prend pas en compte trois activités majeures du cheval : le broutage, les 

déplacements et les interactions sociales (Marliani et al., 2021). 

 

  1) Contraintes des hébergements concernant les déplacements 

La taille restreinte des boxes ne permet pas aux chevaux de se déplacer. La plupart du temps 

le cheval reste presque 24 heures sur 24 dans le box. Il ne se déplace que très peu et reste 
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en position fixe (Marliani et al., 2021). Il marche environ 0,17 km contre 8,4 km en moyenne 

pour un cheval au pré (Zeitler-Feicht, 2004). Cela modifie fortement la durée de déplacements 

dans le budget-temps : au lieu de se déplacer, le cheval reste debout et immobile (Grison et 

al., 2014). 

 La restriction des déplacements est encore plus marquée pour les chevaux vivant en 

stalles qui ne peuvent pas se déplacer latéralement ou se tourner. Pour les chevaux vivant en 

stabulation et au pré, les déplacements libres sont relativement possibles selon la surface 

disponible et la densité d’animaux. 

 

  2) Contraintes concernant l’alimentation 

Dans la plupart des types de logements, le cheval reçoit de la nourriture ponctuellement, 

environ trois fois par jour et en quantité limitée. Or, il doit manger en continu et se déplace lors 

de ses repas, ce que le box ne permet pas. De même, le cheval reçoit des fourrages souvent 

plus faibles en fibres que l’herbe et des concentrés riches en énergie  (Marliani et al., 2021). 

Effectivement, ce type d’alimentation est facile à distribuer et apporte l’énergie nécessaire à 

l’activité sportive du cheval (Kiley-Worthington, 1990). Cependant, cela ne correspond pas à 

l’alimentation riche en fibres et sans concentrés que les chevaux consomment en milieu 

naturel. Il y a donc une inadaptation en termes de temps et de qualité d’alimentation. 

Les chevaux en box ont tendance à consommer très vite leur nourriture, encore plus 

quand il s’agit de concentrés, ce qui réduit le temps consacré à l’alimentation sur la journée. 

Les auteurs Elia et al. (2010) se sont intéressés au temps d’alimentation des chevaux en box. 

Pour cela ils ont distribué deux régimes : un régime à base de granulés et peu de foin et un 

autre à base de foin principalement. Il a été observé que le temps d’alimentation ne 

correspondait seulement qu’à 10% du temps lors de distribution de granulés, contre 64% pour 

le foin. Les chevaux en box prenaient beaucoup plus de temps pour consommer le foin que 

les granulés. Les chevaux nourris avec des granulés montraient plus de comportements de 

recherche de nourriture. Selon les auteurs, cela pouvait être lié à la recherche de concentrés 

tombés dans la litière ou à l’ingestion de paille pour compenser le manque de fibres. La 

fréquence de mastication a aussi été analysée dans cette étude. Elle a été calculée et 

comparée, et il a été conclu que la fréquence de mastication était plus élevée lors 

d’alimentation à base de foin, et que le cheval produisait plus de salive dans ce type de régime. 

L’alimentation avec des concentrés et peu de foin a des conséquences sur le temps d’ingestion, 

qui est beaucoup plus court, donc sur le temps de digestion, mais aussi sur la mastication et 

la production de salive, et donc sur le pH du tube digestif. En effet l’étude d’Elia et al. (2010) 

a aussi constaté que le pH des selles était plus bas dans le cas d’un régime à base de 

concentrés par rapport au régime à base de foin. 

Les chevaux vivant en stalles ou stabulation reçoivent aussi un régime à base de foin 

et de granulés. Pour les chevaux vivant au pré, ils ont en général aussi un régime à base de 

concentrés et foin, mais ont accès à une pâture. Si la pâture est de bonne qualité, ils peuvent 

avoir accès à de l’herbe riche en fibres. 

 

  3) Contraintes concernant les comportements sociaux 

Les comportements sociaux sont compromis par le logement individuel. Le box et la stalle 

isolent un cheval de ses congénères. Il ne peut pas former un groupe comme ce qui est 

observé en milieu naturel et n’a que très peu d’occasions d’interagir avec les autres chevaux 

(Marliani et al., 2021).  Or le cheval est une espèce sociale et ces types de logements ne lui 
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permettent pas de satisfaire ses besoins de contacts avec des congénères. Les chevaux vivant 

en box ont généralement peu, voire pas de contacts avec des congénères. Certains boxes ont 

une fenêtre avec une grille entre eux et qui permettent des interactions mais limitées entre les 

chevaux (figure 19). 

 La stabulation et le pré permettent au cheval d’avoir des contacts avec des congénères. 

Cependant, les congénères ne sont pas choisis par le cheval en lui-même ce qui peut créer 

un isolement malgré la présence d’autres chevaux. Ce sont des logements intéressants pour 

permettre au cheval d’exprimer des comportements sociaux (Briant et al., 2018). 

 

  4) Contraintes et modification du budget-temps 

Les chevaux sont capables de s’adapter à leur environnement et aux contraintes (dans une 

certaine limite) que l’Homme impose. Le milieu que l’Homme leur propose modifie les durées 

des différentes activités sur une journée, et donc leur budget-temps (Auer et al., 2021). 

 Il a été constaté par plusieurs études (Auer et al., 2021; Kiley-Worthington, 1990; 

Marliani et al., 2021) que le temps d’alimentation est très fortement diminué pour un cheval au 

box par rapport aux chevaux semi-féraux, passant de 10 à 15% pour les chevaux ayant très 

peu de foin à 60% environ pour les chevaux vivant en liberté. Cela veut donc dire qu’un cheval 

vivant au box et ayant peu de foin ne mange pas 16 heures par jour mais seulement 2 heures 

environ, et qu’il a donc 14 heures « de libre » dans son budget-temps (Kiley-Worthington, 

1990). De même, le temps de déplacements et d’interactions sociales sont diminués. 

 Une étude de Kiley-Worthington (1990) a comparé le budget-temps d’un groupe de 

chevaux camarguais en semi-liberté à des chevaux vivant en box avec ou sans contacts 

sociaux et avec du foin distribué en quantité limitée ou non. La figure 20 permet d’observer 

que les activités et le comportement du cheval sont modifiés par l’environnement proposé par 

l’Homme.  

Pour les chevaux semi-féraux, Duncan (1980) a constaté que le temps d’alimentation 

variait entre 50 et 64% environ. Les chevaux passaient environ 20% du temps debout, soit 

endormis, soit vigilants. Le temps de repos couché était de 10%, et le reste des activités 

(interactions, surveillance) représentait 10% du temps environ. Kiley-Worthington (1990) a 

mesuré le temps des différentes activités chez un groupe de huit chevaux vivant dans une 

stabulation collective, sur de la paille, avec du foin à volonté. Elle a constaté que le budget-

temps de ce groupe était proche de celui des chevaux semi-féraux de l’étude de Duncan 

(1980). Le temps d’alimentation était de 57% et les chevaux restaient debout au repos ou 

vigilants pendant environ 23% du temps. Les temps de repos couché et des autres activités 

étaient de 10% chacun, avec environ quatre à six interactions par cheval et par heure. Kiley-

Worthington (1990) a aussi observé des chevaux en box individuel avec une litière de paille et 

du foin à volonté. Les chevaux pouvaient se voir, se sentir et se toucher par la porte du box. 

Elle a constaté une diminution du temps d’alimentation (47%) et du temps consacré aux autres 

activités car les chevaux pouvaient se toucher mais avec difficulté. Le temps consacré à rester 

debout, le cheval étant alerte ou non est augmenté par rapport aux deux premiers groupes 

(40%). Le dernier groupe était des chevaux logés en box individuel, ne pouvant ni voir ni 

toucher les autres chevaux, et ils étaient rationnés en foin (3 kg par jour). Kiley-Worthington 

(1987) a observé une diminution significative du temps d’alimentation (16%) et une 

augmentation significative du temps passé debout immobile (68%). Le temps passé à dormir 

couché représentait 16% du temps et aucune autre activité n’a été notée en plus de celles-ci. 
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Figure 20 : Comparaison de budget-temps entre différents groupes de chevaux : 

- A : Chevaux de camargue semi-féraux (Duncan, 1980) 

- B :  Chevaux en stabulation collective avec du foin à volonté et de la paille (Kiley-

Worthington, 1990) 

- C : Chevaux en box individuel avec foin à volonté, paille et pouvant se voir les uns 

les autres (Kiley-Worthington, 1990) 

- D : Chevaux en boxes individuels avec foin en quantité limitée et ne pouvant pas voir 

ou toucher les autres chevaux (Kiley-Worthington, 1987) 

 

 

 

E. Conséquences de ces contraintes sur la santé et sur le 

comportement 

En reprenant le modèle de Fraser et al. (1997), les contraintes imposées par le milieu sont des 

défis auxquels le cheval peut ou ne peut pas répondre. Lorsque l’animal ne parvient pas à 

s’adapter pour répondre à ces défis, des problèmes de comportement et de santé physique 

apparaissent. 
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  1) Conséquences sur la santé physique du cheval 

   a) Troubles respiratoires 

Chez de nombreux chevaux on retrouve des troubles respiratoires, notamment liés à 

l’alimentation, au bâtiment et à l’activité physique. Il s’agit principalement de l’Obstruction 

Récurrente des Voies Respiratoires (ORVR), une hypersensibilité à des particules inhalées 

comme la poussière, le pollen ou la moisissure. Le foin et la paille sont les principales sources 

de ces particules (McPherson et Thomson, 1983). Il existe aussi une autre affection, moins 

fréquente, la Maladie des Petites Voies Respiratoires (MPVR) ressemblant à l’ORVR, mais 

avec des symptômes plus discrets (Ramseyer et al., 2007). 

 La MPVR touche en général les jeunes chevaux et s’exprime par une intolérance à 

l’effort, une mauvaise récupération, des râles trachéaux et de la toux. Une obstruction partielle 

des voies respiratoires par du mucus est observable et il n’y a pas de bronchospasme. Le 

traitement repose sur le repos et le contrôle de l’hygiène, notamment des aliments et de la 

litière. Des corticoïdes peuvent être prescrits pour réduire l’inflammation. Il arrive qu’un cheval 

ayant présenté une MPVR présente par la suite une ORVR (Giraudet, 2019). 

L’ORVR touche les chevaux de plus de 8-10 ans et s’exprime par une tachypnée au 

repos, associée à une dyspnée avec une augmentation de la phase active expiratoire 

(mouvement de « pousse »). Les muscles obliques de l’abdomen peuvent devenir saillants 

suite aux efforts répétés. Le cheval tousse et est intolérant à l’effort, sans pour autant être 

dans un état fébrile (Giraudet, 2019). L’apparition des symptômes peut être brutale ou 

graduelle et se traduit par des bronchospasmes et une bronchiolite (McPherson et Thomson, 

1983). Cette affection provoque une bronchoconstriction réversible à cause de l’inflammation 

et de l’accumulation de mucus dans la trachée (Giraudet, 2019). 

Le traitement est principalement hygiénique et consiste à éliminer l’allergène. On peut 

aussi utiliser un broncho-dilatateur, qui est soit un inhibiteur du système cholinergique 

(l’ipratropium, par nébulisation), soit un bêta2-agonistes (le clenbutérol, par nébulisation ou 

voie générale). Ces produits peuvent être utilisés séparément ou en association, et peuvent 

être complétés par des antibiotiques (administrés par voie locale ou générale). Un inhibiteur 

de la dégranulation des mastocytes (l’acide cromoglicique, par voie locale) peut également 

être prescrit (Giraudet, 2019). 

Une étude de Ramseyer et al. (2007) s’est intéressée aux facteurs environnementaux 

et génétiques liés à l’ORVR. Pour cela, les auteurs ont distribué des questionnaires à des 

propriétaires pour essayer de décrire et catégoriser les troubles respiratoires et les 

environnements dans lesquels vivaient les chevaux sélectionnés. Ils ont choisi des 

descendants d’étalons ayant eu des signes d’ORVR. Ils ont ensuite classé et mis un indice sur 

les chevaux en fonction de la gravité des signes cliniques, puis ont analysé les potentiels 

facteurs de risque. Il a été montré qu’une prédisposition génétique existait et que l’apparition 

de signes d’ORVR était associée à des chevaux âgés de plus de 11 ans et nourris uniquement 

avec du foin. En revanche ces associations n’ont pas été retrouvés dans le cas de MPVR. 

McPherson et al. (1979) ont constaté que l’ORVR était plus fréquente chez les chevaux 

qui recevaient des fourrages contenant des moisissures et chez les chevaux vivant dans un 

bâtiment peu aéré. Les auteurs ont aussi décrit que l’apparition des signes clinique peut être 

aiguë si le contact est ponctuel ou bien chronique si les contacts sont fréquents et sur une 

longue période. 

Une autre étude de Séguin et al. (2010) s’est intéressée au risque lié à la qualité du 

foin et aux aérosols tels que les poussières, les moisissures, les mycotoxines et les 



50 
 

endotoxines. Selon cette étude, une bonne qualité du foin peut permettre de diminuer le risque 

d’apparition de l’ORVR chez le cheval. La qualité du foin peut être améliorée en gardant la 

hauteur de coupe modérée, en formant des balles à faible densité et avec au moins à 85 % 

de matière sèche, et en évitant les prairies précédemment pâturées ou le foin ayant subi de 

fortes précipitations, ou encore récolté comme ensilage. Cela permettrait de diminuer la 

quantité de poussière et l’humidité du foin, et ainsi de diminuer l’accumulation de champignons. 

Il faut donc être vigilant sur la teneur en poussière des aliments et de la litière, car 

lorsque le cheval mange il inhale en permanence les particules potentiellement irritantes pour 

son appareil respiratoire, ce qui peut provoquer l’irritation chronique des voies respiratoires 

évoquée ci-dessus (Marnay-le-Masne, 2016). La Société Britannique du Cheval (The British 

Horse Society, 2011) conseille aux propriétaires de chevaux d’être vigilants sur la ventilation 

et la litière car beaucoup de poussières et autres aérosols potentiellement irritants sont 

présents dans les bâtiments. Elle conseille également de vérifier la qualité de la paille et du 

foin, et de faire attention à la méthode de conservation pour éviter l’accumulation de poussière 

et de mousse. Enfin elle ajoute qu’un cheval vivant dans une zone urbaine a plus de risque de 

développer une ORVR qu’un cheval vivant en zone péri-urbaine ou rurale. 

 

Une autre affection liée à l’activité sportive est l’Hémorragie Pulmonaire Induite par 

l’Exercice (HPIE). Cette affection peut survenir en cas d’effort intense, et se traduit par un 

saignement des poumons et une épistaxis. Elle est observée chez les chevaux pratiquant de 

l’endurance. On ne connait pas l’origine exacte de la HPIE, mais une hypertension pulmonaire 

est suspectée. Le repos jusqu’à cicatrisation complète est la seule chose à faire pour stopper 

les saignements. Aux États-Unis des bandes nasales (figure 21) sont utilisées pour empêcher 

que les nasaux ne se collabent à l’inspiration, et réduiraient l’occurrence de la HPIE. Du 

furosémide est également administré avant les courses car l’effet diurétique permet de réduire 

le volume circulant et ainsi la pression pulmonaire. Cette pratique est interdite en France car 

il y a une interférence avec les tests antidopage (Giraudet, 2019). 

 

Figure 21 : Bandes nasales (Gregory, 2014). 

 

 

   b) Troubles digestifs 

Des troubles digestifs, en particulier des ulcères et coliques peuvent être liés à l’alimentation 

et au stress créés par l’environnement et l’activité sportive. 
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 Les coliques sont fréquentes et potentiellement mortelles. Plusieurs facteurs de risque 

de coliques ont été rapportés, comme un changement alimentaire, une exposition à des 

parasites et une diminution de l’activité du côlon. Il a aussi été identifié qu’une mauvaise qualité 

de fourrage peut augmenter le risque d’occurrence de coliques, et le type de foin et d’herbe 

est suspecté d’être aussi un facteur de risque (Mehdi et Mohammad, 2006). 

 L’environnement du cheval peut jouer sur l’apparition de coliques. En effet, une revue 

de Curtis et al. (2019) a noté les facteurs de risque de coliques suivant : une quantité de 

concentrés supérieure à 2,5 kg par jour, un changement de ration brutal et un régime basé sur 

une ration entière de céréales ou de maïs. Il a été ajouté que l’exercice, le manque d’eau et 

un changement de logement peuvent aussi être des facteurs de risque de coliques. 

Les stéréotypies comme le tic à l’appui (décrit ci-après) peut favoriser des formes de 

coliques avec un piégeage de l’intestin grêle dans le foramen épiploïque, une perte de poids 

et des anomalies dentaires (Sarrafchi et Blokhuis, 2013). De même, Scantlebury et al. (2015) 

suspectent que le confinement en box et la diminution d’interactions puissent être des causes 

de coliques chroniques. Ils ont montré qu’augmenter le temps passé au pré était associé à 

une diminution du risque d’apparition de colique, ce qui pourrait être lié aux effets bénéfiques 

du broutage, du fait de se déplacer et des interactions avec l’environnement. 

Les ulcères gastriques sont des lésions érosives de la paroi de l’estomac et peuvent 

toucher la partie squameuse et la partie glandulaire de l’estomac chez le cheval. Il est suspecté 

que les ulcères gastriques apparaissent lorsque les facteurs de protection de la muqueuse 

gastrique ne sont plus suffisants pour prévenir l’action d’éléments ulcérogènes (comme l’acide 

chlorhydrique, les acides gras volatils, la pepsine et les acides biliaires) que l’on retrouve 

lorsque certains aliments (comme les concentrés) sont distribués (Luthersson et al., 2009). 

D’après une étude de Sykes et al. (2015), les chevaux de loisir présentent des ulcères dans 

37 à 59% des cas, et dans 11% des cas si le cheval fait peu de compétition et vit la majorité 

de son temps au même endroit. Dans une autre étude de Luthersson et al. (2009), il est 

rapporté que le risque d’ulcères est augmenté lorsque la paille est le seul fourrage, l’intervalle 

de distribution des repas est au moins six heures, la quantité de concentrés est augmentée, 

ou l’accès à l’eau est limité. Cette même étude conseille de donner du foin à volonté, 

d’augmenter la quantité de fibres ingérées par jour, de diminuer la quantité de concentrés par 

repas en augmentant le nombre de repas et de distribuer les repas le plus souvent possible. 

Sykes et al. (2015) indiquent que le changement de pâture et l’accès libre à des fibres 

permettraient de diminuer le risque d’apparition d’ulcères gastriques. 

 

   c) Troubles locomoteurs 

On retrouve des troubles locomoteurs comme des engorgements, des problèmes de pieds, 

des raideurs, des douleurs au dos, des troubles musculosquelettiques et des blessures qui 

sont liés au logement, au transport et à l’activité sportive. Par exemple la gale de boue ou 

dermatophilose est une dermatite exsudative croûteuse sans prurit au niveau des paturons. 

Elle est liée à un milieu de vie humide, notamment pour les chevaux vivant au pré toute l’année 

ou sur une litière humide car la bactérie responsable (Dermatophilus congolensis) se 

développe dans les milieux humides. Pour la traiter il faut appliquer un antiseptique sur les 

lésions et placer le cheval dans un environnement sec (Briand, 2019). 

Il existe aussi la prise de longe, qui correspond à un traumatisme provoqué lorsque le 

cheval se prend les pieds dans une longe, et qui se retrouve chez les chevaux vivant en stalle.  
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L’engorgement est un gonflement des membres, notamment des tendons et des 

articulations et souvent associé à une mauvaise circulation sanguine. Il est le plus souvent 

causé par un manque d’exercice ou de mouvements, mais aussi par des traumatismes, des 

infections et des entorses. En cas d’engorgement le cheval doit être marché, les membres 

doivent être douchés avec de l’eau froide et il faut traiter la cause sous-jacente (Delerue, 2019). 

 Le tic à l’ours (décrit ci-dessous) est une stéréotypie qui peut amener à des problèmes 

locomoteurs comme des lésions ligamentaires et ainsi provoquer une baisse de condition 

physique et donc de performance. Cela pourrait aussi être la cause de perte de poids, de 

fatigue et de troubles de développement musculaire (Sarrafchi et Blokhuis, 2013). 

 

  2) Conséquences sur le comportement 

Depuis la fin du siècle dernier, des comportements anormaux chez les chevaux domestiques 

et non observés chez les chevaux féraux ont été constatés (Sarrafchi et Blokhuis, 2013). Ces 

comportements étaient appelés des « stable vices », soit « les vices du box », ce qui suggérait 

que les chevaux présentaient ces « mauvais » comportements lorsqu’ils étaient au box, sous 

la surveillance de l’Homme (Webster, 2005). Ils sont aujourd‘hui appelés des stéréotypies. On 

les définit comme des activités identiques, répétées et sans fonction apparente (Clegg et al., 

2008). Ce sont des comportements compulsifs, prolongés et qui peuvent avoir des 

conséquences sur la santé physique du cheval (Webster, 2005).  

Il existe deux types de stéréotypies : les stéréotypies orales et locomotrices. Les 

stéréotypies dites orales sont (Fraser, 2010; Hausberger et al., 2007; Leblanc et al., 2004; 

Luquet, 2013; Mills et al., 2005) : 

• Le tic à l’air : le cheval ouvre la bouche, fléchit la nuque et avale ou expulse de l’air en 

émettant un bruit caractéristique. 

• Le tic à l’appui : le cheval s’agrippe avec les incisives à un objet fixe (figure 22).  

• Le léchage compulsif : le cheval lèche un objet, autre que la mangeoire de façon 

répétée. 

• Le claquement de dents et frottage de dents contre des objets. 

• Le claquement des lèvres l’une contre l’autre. 

• Les mouvements de langue, bouche fermée ou ouverte. 

• La lignophagie : le cheval mange du bois. 

 

Figure 22 : Cheval présentant un tic à l’appui (Fédération Nationale du Cheval et al., 2018). 
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Ces comportements sont souvent associés à une frustration liée à la nourriture, 

notamment le manque de ressource chez le cheval au box. En effet, si le cheval n’a pas assez 

de possibilités de brouter, il risque de développer ces stéréotypies. Une étude de Elia et al., 

(2010) a constaté que les chevaux mastiquaient du bois des arbres, des clôtures et des murs 

quand ils ne pouvaient pas brouter .  

Les stéréotypies ont des conséquences : le tic à l’appui abime les incisives, augmente 

le risque de coliques, et pourrait être la cause d’inconfort abdominal (Webster, 2005). En effet, 

il provoque une augmentation de la pression abdominale, pendant et après la manifestation 

du tic (Albanese et al., 2013). De même, une étude (Archer et al., 2004) suggère que le 

piégeage de l’intestin grêle au niveau du foramen épiploïque pourrait être associé au tic à 

l’appui. Enfin, le tic à l’appui diminuerait le stress car il entraine une réduction de la fréquence 

cardiaque et une augmentation des béta-endorphines dans le sang (Lebelt et al., 1998).  

 

  Les stéréotypies locomotrices sont (Hausberger et al., 2007; Kiley-Worthington, 1990; 

Luquet, 2013; Mills et al., 2005; Sarrafchi et Blokhuis, 2013) : 

• Le tic à l’ours : le cheval se balance de droite à gauche en appui sur ses antérieurs, 

sans changer de direction (figure 23). 

• Les coups de pied : le cheval tape ses antérieurs contre un mur, une porte, ils sont 

manifestés très souvent au moment de la distribution de nourriture. 

• Le piétinement : le cheval frappe le sol avec ses pieds, sur place ou en changeant de 

direction. 

• L’encensement : le cheval bouge verticalement la tête et l’encolure. 

• L’arpentage : le cheval tourne dans son box, toujours dans le même sens. 

• Les mouvements de tête répétitifs, autre que l’encensement. 

Il n’y a pas d’études prouvant une association entre ces stéréotypies et des troubles 

locomoteurs, mais cela est suggéré par certains auteurs (Sarrafchi et Blokhuis, 2013). Les 

stéréotypies auraient aussi des conséquences sur la posture du cheval : une étude de 

Sénèque et al. (2019) a utilisé la géométrie morphométrique pour évaluer la position de 

chevaux présentant des stéréotypies et a constaté que ces chevaux avaient tendance à avoir 

un profil dorsal plat ou creux. 

 

Figure 23 : Cheval présentant un tic à l’ours (Fédération Nationale du Cheval et al., 2018). 
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Lorsque ces comportements ont été constatés, on a d’abord cherché à les faire 

disparaitre en empêchant le cheval de les produire. Par exemple, des barres formant un V au 

niveau de la porte du box sont parfois placées (figure 24a) pour empêcher le cheval de se 

balancer d’un côté à un autre (Webster, 2005). Il existe aussi des colliers (figure 24b)  placés 

au niveau de la nuque du cheval qui serrent le pharynx lorsque le cheval plie le cou, 

l’empêchant donc de fléchir la nuque et d’avaler (Sarrafchi et Blokhuis, 2013). Pour empêcher 

le tic à l’appui, certaines personnes enlèvent tout ce qui est en bois, appliquent une substance 

désagréable au goût sur les surfaces en bois, ou encore mettent des fils électriques au niveau 

de ces zones (Sarrafchi et Blokhuis, 2013). Dans les cas les plus extrêmes, des chirurgies 

sont pratiquées pour empêcher le tic à l’air et le tic à l’appui (Webster, 2005). Il existe aussi 

des tentatives de traitements par des molécules (tryptophane, naloxone, naltrexone, 

dextromethorphane, maléate d’acepromazine et clomipramine) qui ciblent des 

neurotransmetteurs et des récepteurs aux opioïdes. Ces thérapies permettraient de réduire 

l’apparition des stéréotypies, mais demanderaient des études supplémentaires car on ne 

connait pas les effets secondaires et les niveaux de toxicité de ses molécules dans ce type de 

thérapie (Sarrafchi et Blokhuis, 2013).  

 

Figure 24 : Box avec barres en V (a) (photographie personnelle). Collier contre le tic à l’air et le 

tic à l’appui (b) (Fédération Nationale du Cheval et al., 2018). 

           

 

Le problème des méthodes évoquées ci-dessus est qu’elles empêchent le cheval de 

manifester la stéréotypie (voire des comportements naturels comme avaler de la nourriture 

avec la chirurgie et le collier évoqués précédemment), mais elles ne règlent pas la cause de 

la stéréotypie (Webster, 2005). C’est pourquoi de nouvelles approches sont apparues, qui 

consistent à chercher les causes de stéréotypies et les solutions possibles. Aujourd’hui nous 

avons identifié que les stéréotypies étaient liées à un problème de milieu et d’alimentation, qui 

ne répondent pas aux besoins comportementaux du cheval (Webster, 2005). Les stéréotypies 

sont considérées comme des activités de substitution, elles traduisent un manque (de 

nourriture, d’activité, de congénères par exemple). Elles sont un indicateur de mal-être et sont 

utilisées pour évaluer le niveau de bien-être dans le protocole AWIN (Minero et al., 2015). 

Une étude de Mason et Latham (2004) estime que 18,4% des chevaux présentent des 

stéréotypies. En France, environ 10% des chevaux seraient touchés et cela concerne les 

chevaux de centres équestres et les chevaux de course. Le tic à l’air serait le plus fréquent 

dans les centres équestres avec un taux atteignant 4% (Leblanc et al., 2004). Une étude de 

Hausberger et al. (1996) a constaté que les chevaux de dressage tiquaient plus fréquemment 

que les chevaux de saut d’obstacle.  
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Des recherches se sont penchées sur les facteurs de risque d’apparition des 

stéréotypies. Certaines races seraient plus affectées. Les pur-sang et le quater horse 

présentent plus de risque de manifester du tic à l’appui. Le tic à l’ours toucherait plus 

fréquemment les pur-sang arabes par rapport aux chevaux de course. Les chevaux de course 

manifestent plus souvent des coups de pied (Luescher et al., 2010). Les anglo-arabes seraient 

plus touchés que les selles français (Hausberger et al., 1996).  

Les stéréotypies apparaitraient plus fréquemment entre deux et sept ans, et les 

femelles seraient moins touchées que les entiers et les hongres (Leblanc et al., 2004). Le 

sevrage serait une période à risque de développement de stéréotypies et un poulain ayant des 

parents tiqueurs aurait 60% de risque de développer des tics. 

Une étude de Hockenhull et Creighton (2014) s’est intéressée à l’hébergement en box. 

Pour cela, les auteurs ont fourni à des propriétaires un questionnaire avec des questions 

fermées. Ils ont analysé les résultats et ont conclu que la vie en box était un facteur de risque, 

étant lié au manque de déplacements, de contacts sociaux et de champ visuel. Il a aussi été 

observé que le risque de problèmes de manipulation était diminué lorsque le cheval habitait 

dans le même milieu depuis plusieurs années, et que les comportements de frustration étaient 

diminués lorsque le cheval était dans un groupe de chevaux stable. Une autre étude (Yarnell 

et al., 2015) a mesuré plusieurs paramètres (la température rectale et oculaire, la 

concentration de corticostérone dans les selles) et observé le comportement de chevaux qui 

vivaient isolés ou en groupe. Les auteurs ont constaté que les chevaux vivant isolés montraient 

plus de signes de stress et moins de comportements actifs ; qu’ils passaient la majorité de leur 

temps debout et immobiles, suggérant qu’il faut offrir au cheval des opportunités de se 

déplacer et de présenter des comportements actifs.  

Le comportement des chevaux varie selon le type d’alimentation et le mode de 

distribution des repas. En effet, une étude (Clegg et al., 2008) a constaté que le tic à l’ours 

était plus souvent manifesté avant la distribution de nourriture, alors que les stéréotypies orales 

étaient plutôt manifestées deux à huit heures après la distribution de la ration et 

correspondaient au temps d’arrivée de la nourriture dans le cæcum. Les auteurs ont suggéré 

que les stéréotypies orales étaient liées à l’alimentation alors que le tic à l’ours était lié à une 

anticipation d’un événement.  

Les comportements sociaux entre les chevaux sont aussi modifiés par la méthode de 

distribution de nourriture. En effet, d’après Burla et al. (2016), les chevaux montrent plus de 

comportements agonistiques juste avant la distribution de nourriture, en particulier pour les 

systèmes de distribution où les chevaux sont proches les uns des autres. Le système qui a 

montré le moins de comportements agonistiques lors de la distribution dans cette étude était 

le filet à foin (figure 25). Cela peut s’expliquer par l’augmentation du temps de disponibilité du 

foin, et par le comportement de broutage pour manger le foin (le cheval doit attraper, couper 

et mâcher comme lorsqu’il broute). Il a aussi été observé que les comportements agonistiques 

augmentaient lorsqu’il n’y avait qu’une seule zone de distribution de nourriture et qu’augmenter 

le temps d’ingestion du foin a permis de réduire ces comportements. De même, il a été 

constaté chez un groupe de juments au paddock qu’il y avait plus d’interactions positives et 

moins d’interactions négatives lorsqu’il y avait des filets à foin (Benhajali et al., 2009). Ces 

deux études montrent que l’augmentation de la possibilité de broutage a permis une diminution 

du nombre de comportements agonistiques. Enfin, il a été observé que lorsqu’on donnait des 

aliments plus longs à consommer les stéréotypies diminuaient (Kiley-Worthington, 1990). 
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Figure 25 : Cheval mangeant avec un filet à foin (Fédération Nationale du Cheval et al., 2018). 

 

 

En résumé : L’observation des chevaux à l’état « semi-naturel » a permis d’identifier leurs 

besoins. Les chevaux vivent dans des domaines vitaux mesurant un à plusieurs km². Il se 

déplacent environ deux heures par jour, et parcourent 6 à 17 km en moyenne. Ils se 

nourrissent de fibres pendant 16 heures. Ils se reposent pendant six heures, par intervalles 

entrecoupés de pâturage. Ils vivent en groupe, formant un harem et interagissent 

constamment avec leurs congénères. 

 Le logement le plus souvent proposé au cheval est le box, qui est de taille restreinte, 

ce qui ne lui permet pas de se déplacer librement. L’alimentation est parfois trop pauvre 

en fibres et trop riche en concentrés. La distribution de nourriture concentrée ne permet 

pas au cheval de manger sur 16 heures dans la journée. Les contacts avec les congénères 

sont limités, le cheval ne peut alors pas exprimer des comportements affiliatifs ou 

agonistiques. Tous ces éléments entrainent une modification du budget-temps du cheval 

et des conséquences sur sa santé physique et mentale. 

Le type d’hébergement, l’aération et la qualité du foin peuvent être à l’origine de 

troubles respiratoires. De même, le manque de fibres, d’eau et d’activité peuvent être à 

l’origine d’ulcères ou de coliques. Des troubles locomoteurs comme l’engorgement, la gale 

de boue et des blessures peuvent être provoqués par l’environnement et l’activité. Enfin le 

manque d’espace, de contacts avec des congénères, et le type de distribution de 

l’alimentation modifient le budget-temps du cheval. Les contraintes imposées par le milieu 

peuvent donc provoquer un mal-être chez le cheval et favoriser les troubles de la santé et 

les stéréotypies.  
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III. Propositions de conditions d’hébergement plus 

respectueuses du bien-être du cheval 

Avec l’intérêt grandissant pour le bien-être animal et les avancées scientifiques, de nouvelles 

conditions sont recherchées pour garantir au cheval le meilleur environnement possible. Pour 

cela des moyens d’évaluation et des recommandations sont disponibles pour tout propriétaire 

d’équidé, comme par exemple la charte du bien-être équin. De même, pour se rapprocher au 

maximum du budget-temps du cheval à l’état semi-naturel et pour diminuer l’apparition de 

troubles comportementaux, des enrichissements et de nouveaux types de logements sont 

proposés.   

 

A. Évaluation du bien-être et recommandations  

Aujourd’hui les propriétaires de chevaux peuvent évaluer le bien-être de leur animal. Pour cela 

ils peuvent utiliser la protocole AWIN qui va leur permettre d’évaluer des critères sur l’animal 

et sur l’environnement (Minero et al., 2015). Ce protocole est même accessible par une 

application pour téléphones (Dalla Costa et al., 2017). Il existe également depuis 2022 une 

application en français développée par l’IFCE pour pouvoir évaluer le bien-être de son cheval 

(Lascaud, 2022b). Les propriétaires peuvent aussi utiliser la charte pour le bien-être équin. Ce 

guide a pour avantage de décrire les outils nécessaires pour évaluer et permettre au 

propriétaire de savoir quels éléments doivent être améliorés. La charte explique des éléments 

d’anatomie et de physiologie pour permettre aux propriétaires de comprendre ce qu’ils 

évaluent et comment améliorer leurs pratiques. La charte classe les critères dans huit mesures 

et donne des conseils pour améliorer le bien-être (Fédération Nationale du Cheval et al., 2018). 

 L’institut Français du Cheval et de l’équitation (IFCE) fournit des informations 

accessibles à tous sur le bien-être du cheval et sur les pratiques équestres par son site internet, 

par des vidéos et des conférences. Il participe également à des travaux de recherche pour le 

bien-être équin. La Fédération Française d’équitation (FFE) sensibilise les cavaliers par 

l’apprentissage du comportement équin, de l’anatomie et de la physiologie à travers les Galops 

(Fédération Française d’Équitation, 2013). 

 Le vétérinaire est aussi un acteur important. Il est garant du bien-être (Fillot, 2017). Il 

évalue et donne des conseils aux propriétaires de chevaux. Depuis 2019 une visite sanitaire, 

deux fois par an, est obligatoire pour les propriétaires ayant plus de trois chevaux. Effectuée 

par le vétérinaire sanitaire, la visite sanitaire permet de faire un point sur un thème déterminé 

(il s’agit du bien-être équin en 2022) et de donner des recommandations sur ce thème 

(Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, 2022). Les propriétaires ont donc les outils et 

les aides pour évaluer, adapter leurs pratiques et ainsi améliorer le bien-être de leurs animaux.  

 

B. Enrichissement du milieu 

L’enrichissement du milieu a été initié en particulier par Hutchins au XXème siècle, d’abord pour 

les animaux sauvages détenus en captivité, pour améliorer leur santé. Hutchins a créé des 

enclos pour que les animaux interagissent avec l’environnement. Dans les années 2000 cette 

notion s’étend aux animaux de production, puis aux animaux de compagnie, de loisir et de 

laboratoire (Shepherdson, 2003).  L’enrichissement est un principe « qui vise à améliorer la 

qualité des soins aux animaux en captivité en identifiant et en fournissant des stimuli 

nécessaires à un bien-être psychologique et physiologique optimal » (Shepherdson, 2003). 
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Ce principe repose sur l’optimisation du bien-être psychique et psychologique, pour ainsi 

améliorer la qualité des soins et les méthodes de détention des animaux, tout en apportant 

des stimuli dans leur environnement. L’enrichissement cherche à faire disparaitre des 

comportements liés à un mal-être (les stéréotypies, l’agressivité, le frustration, l’ennui, le stress 

tout en stimulant l’animal et lui offrant des possibilités d’interactions. Le Moal (2015) a montré 

que l’enrichissement du milieu lors d’hospitalisation des chevaux permet de diminuer les 

réactions à la douleur et aux soins, et de diminuer l’apparition de stéréotypies. Elle a constaté 

que le budget-temps du cheval hospitalisé dans un milieu enrichi ressemblait plus à celui d’un 

cheval en milieu semi-naturel par rapport à un cheval hospitalisé dans un box non enrichi. 

L’enrichissement peut être alimentaire, social et sensoriel. 

 

1) Enrichissement alimentaire 

L’enrichissement alimentaire a pour objectif d’augmenter le temps d’ingestion sans augmenter 

l’apport de calories car cela aurait des conséquences sur la santé de l’animal (Hallam et al., 

2012).  Les chevaux recevant un régime riche en granulés sans foin passent seulement 16% 

du temps à se nourrir (Zeitler-Feicht, 2004). De même, un cheval de 500 kg ne recevant que 

2 kg de concentrés et 8 kg de foin ne passe que 25% du temps à se nourrir, ce qui est bien 

éloigné des 60% des chevaux féraux (Ellis, 2010). 

 Le premier élément pouvant augmenter le temps d’ingestion est la nature de la litière. 

Ce temps augmente lorsque la litière est de la paille par rapport à des copeaux de bois ou des 

sols en caoutchouc (Goodwin et al., 2007). Cette étude montre que mettre une litière de paille 

et placer le foin à plusieurs endroits du box favorise le déplacement des chevaux lorsqu’ils 

mangent, ce qui imite le comportement de pâturage. De plus, la paille serait la litière préférée 

des chevaux (Bordaberry, 2009). 

En augmentant la quantité de foin distribué (par exemple avec du foin à volonté) ou la 

modalité de distribution (par exemple dans un filet à foin), on permet ainsi l’augmentation du 

temps d’ingestion. L’avantage du filet à foin est qu’il permet, en plus d’augmenter le temps 

d’ingestion, de contrôler la quantité ingérée et d’augmenter le nombre de mastications par jour, 

particulièrement s’il s’agit de foin enrubanné. L’inconvénient du filet à foin est que, lorsqu’il est 

placé en hauteur, il oblige les chevaux à manger la tête relevée. Or, le cheval mange 

normalement avec l’encolure vers le bas et les antérieurs décalés pour pouvoir atteindre le sol, 

il présente donc une position différente pour se nourrir avec un filet à foin, ce qui 

potentiellement pourrait avoir des conséquences physiques (Peyrille et al., 2015). Le système 

des « slow feeder » est une alternative aux filets à foin. Ils permettent au cheval de se nourrir 

avec la tête dirigée vers le sol. 

Augmenter le nombre de distributions de foin permet d’augmenter le nombre de 

comportements de broutage, d’augmenter le temps d’alimentation, et serait intéressant pour 

diminuer le risque d’ulcères et la fréquence des stéréotypies (Thorne et al., 2005). Donner la 

nourriture en continu (par exemple avec des distributeurs automatiques) et supprimer les 

heures fixes de distribution permet de nourrir les chevaux en même temps, et donc de limiter 

la frustration et le stress qu’un cheval peut ressentir lorsqu’il voit ses congénères commencer 

à manger avant lui. Ce système de distribution a un effet positif sur le comportement 

alimentaire du cheval, en augmentant son temps d’ingestion et diminuant l’apparition de stress 

et de stéréotypies (Hallam et al., 2012). 
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Il est aussi intéressant de jouer sur la présentation de l’alimentation. En effet, mouiller et 

chauffer le foin à la vapeur permet de diminuer les résidus inhalables et est bénéfique pour les 

chevaux souffrant d’Obstruction Récurrente des Voies Respiratoires (ORVR) (Clements et 

Pirie, 2007; Moore-Colyer et al., 2016). Chauffer le foin à la vapeur réduit la quantité de 

bactéries et de moisissure (Moore-Colyer et al., 2016). Il a aussi été constaté sur un groupe 

de poneys, que lorsqu’on leur proposait du foin en hauteur dans la mangeoire et du foin au 

sol, ceux-ci mangeaient préférentiellement le foin au sol, en relevant la tête de temps en temps 

(probablement pour surveiller l’environnement). Cette observation montre la préférence des 

chevaux à manifester un comportement ressemblant au broutage et se rapprochant de la 

position naturelle pour se nourrir (Sweeting et al., 1985). Il est donc plus intéressant de 

distribuer la nourriture au sol. Il a aussi été observé que proposer différents fourrages 

augmente le temps d’ingestion, permet aux chevaux de présenter plus de comportements de 

recherche de nourriture et diminue la consommation de la litière (Sarrafchi et Blokhuis, 2013). 

Goodwin et al. (2010) ont montré qu’il est intéressant de proposer plusieurs sites d’alimentation, 

permettant d’augmenter également le temps d’ingestion. Ils ont ajouté qu’associer cela à une 

quantité de fourrages suffisante permet de diminuer la quantité de litière ingérée et de réduire 

le risque d’apparition de coliques. Cela permet au cheval d’exprimer un comportement plus 

proche d’un cheval à l’état semi-naturel, de diminuer l’apparition des stéréotypies et de la 

frustration alimentaire. Une étude de Hanis et al. (2021) suggère que l’augmentation de 

matière sèche, de protéines brutes, de fibres brutes et d’extrait d’éther dans la ration pourraient 

avoir un lien avec l’apparition de stéréotypies. 

 

2) Enrichissement social 

Les sorties en groupe au pré ou au paddock permettent non seulement au cheval de brouter, 

mais aussi de se déplacer librement et d’avoir des interactions avec des congénères. C’est un 

moment de détente qui permet au cheval d’exprimer ses comportements sociaux et 

alimentaires (Doligez et al., 2014). Une étude de Houpt et al. (1984) a constaté que les 

poulains qui étaient sevrés par deux vocalisaient moins et étaient moins stressés que les 

poulains seuls. De même, Waters et al. (2010) ont constaté que l’hébergement individuel des 

poulains au sevrage et après le sevrage augmentait le risque de développer des stéréotypies 

par rapport aux poulains sevrés en groupe. Les poulains ont un budget-temps proche de celui 

des chevaux féraux lorsqu’ils sont hébergés en groupe au paddock par rapport aux poulains 

logés en box individuel (Heleski et al., 2002). Ils présentent moins de comportement d’alerte, 

moins de hennissements et plus de temps de repos que les poulains hébergés seuls (Lansade 

et al., 2011). L’hébergement individuel augmente le temps d’entrainement et l’apparition de 

comportements non souhaités (ruades, coups de pieds, sauts) par rapport à des chevaux 

hébergés en groupe (Rivera et al., 2002). 

 L’hébergement en groupe, même sur une partie de la journée seulement, diminue 

significativement la fréquence des comportements négatifs envers les humains (morsure, coup 

de pied). Les animaux vivant en groupe sont plus faciles à manipuler et présentent moins de 

comportements de peur que les chevaux vivant seuls (Søndergaard et Ladewig, 2004). Le 

logement en groupe au pré permet de diminuer les comportements d’agressivité envers 

l’Homme et les stéréotypies, mais ces effets bénéfiques disparaissent lorsque les chevaux 

sont logés par la suite en box individuel (Ruet et al., 2020a). 

 Une des craintes des propriétaires est que leur animal se blesse lorsqu’il vit avec des 

congénères. Dans une étude de Briefer Freymond et al. (2014), des étalons ont été logés en 

groupe au pré et les comportements d’agressivité (coup de pied ou morsure) ont disparu en 

environ quatre jours et aucun cheval n’a été blessé pendant la période de l’étude. Une étude 
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plus récente a conduit aux mêmes observations sur des étalons logés dans des boxes qui 

permettent aux chevaux de se toucher, les « boxes sociaux » (figure 26) (Gmel et al., 2022). 

 

Figure 26 : Boxes sociaux (Gehlen et al., 2021). 

 

 

3) Enrichissement sensoriel 

L’enrichissement sensoriel a pour but de stimuler le comportement exploratoire. L’utilisation 

de miroirs chez les chevaux en box est une bonne alternative pour les stimuler au niveau visuel 

et permet de diminuer la fréquence de stéréotypies comme le tic à l’ours (McAfee et al., 2002; 

Mills et Davenport, 2002; Mills et Riezebos, 2005). Une autre étude (Cooper et al., 2000) s’est 

intéressée aux conséquences d’une augmentation du champ visuel chez des chevaux 

présentant des stéréotypies. Pour cela, ils ont observé 10 chevaux placés dans des boxes et 

qui changeaient de boxes toutes les semaines. Chaque box avait une porte, une fenêtre à 

l’arrière donnant sur l’extérieur et deux fenêtres avec des grilles donnant sur les autres boxes. 

Chaque box avait la porte ouverte et éventuellement une ou plusieurs fenêtres ouvertes. Les 

auteurs ont noté la position des chevaux et leurs activités. Ils ont constaté que les chevaux qui 

avaient au moins une fenêtre sur les côtés ouverte en plus de la porte présentaient moins de 

stéréotypies, et aucune stéréotypie n’a été enregistrée lorsque toutes les fenêtres étaient 

ouvertes. Cela était associé à une augmentation des interactions avec les chevaux voisins. 

Cependant, ouvrir uniquement la fenêtre de derrière ne diminuait pas significativement 

l’apparition de tics à l’ours. Une diminution de tic à l’air a aussi été observée, mais pas pour le 

tic à l’appui et les stéréotypies orales. La présence de fenêtres (figure 27) permet aux chevaux 

d’augmenter les possibilités d’interactions avec l’environnement et les congénères, et est donc 

un moyen intéressant de diminuer le temps passé à exprimer des stéréotypies. 
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Figure 27 : Fenêtre donnant sur l’extérieur (photographie personnelle). 

 

  

Une étude de Houpt et al. (2000) a montré que la musique diminuait significativement 

le stress des chevaux et qu’elle pouvait entrainer une modification du budget-temps (par 

exemple la musique country augmentait le temps d’alimentation). 

 Proposer aux chevaux différents arômes augmente leur temps d’ingestion et met en 

évidence que les chevaux préfèrent certains goûts comme le fenugrec ou le sucré (Glover et 

Goodwin, 2006; Goodwin et al., 2005; Van Den Berg et al., 2016). Whisher et al. (2011) ont 

montré que les pierres à lécher aromatisées rotatives réduisaient significativement la 

manifestation de stéréotypies. 

 L’enrichissement tactile avec des jouets pour chevaux comme des balles (figure 28) a 

été testés pour savoir leur effet sur les chevaux présentant des stéréotypies. Henderson et 

Waran (2001) ont montré que l’utilisation d’une balle EquiballTM réduisait la manifestation de 

stéréotypies. Il est aussi important de changer les objets régulièrement car le cheval s’habitue 

et le comportement exploratoire diminue au bout de quelques jours (Bulens et al., 2013). 

 

Figure 28 : Balle pour chevaux (photographie personnelle). 

 

 

L’enrichissement sensoriel peut aussi être intéressant pour l’apprentissage chez le 

poulain. Une étude de Lansade et al. (2011) a mis en place sur un groupe de poulains des 

enrichissements gustatifs (avec des repas différents tous les jours et donnés dans un ordre 

aléatoire), tactiles (avec des brosses et tapis fixés à hauteur de la tête et la croupe), visuels 
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(avec de nouveaux objets dans le box tous les jours), olfactifs (avec un dispositif odorant une 

fois par semaine) et auditif (avec de la musique pendant une heure et variant tous les jours). 

Les poulains vivant dans les milieux enrichis hennissaient moins, manifestaient moins de 

comportements anormaux (lécher les barreaux du box, les murs, donner des coups de pieds 

dans les murs, donner des coups de tête répétitifs), moins de postures de vigilance et moins 

de signes d’agressivité (oreilles vers l’arrière) et de défense. Ils étaient plus facilement 

manipulables et plus souvent couchés lors des périodes de repos. Lansade et al. (2011) ont 

ainsi montré que les poulains dans un milieu enrichis étaient moins craintifs et présentaient 

moins de stéréotypies. 

  

C. Nouveaux types d’hébergement 

Pour améliorer le milieu de vie du cheval, de nouveaux types d’hébergements sont testés : il 

s’agit des écuries actives et du « paddock paradise ». Leur objectif est de recréer un 

environnement pour permettre aux chevaux d’exprimer des comportements les plus proches 

possibles des chevaux vivant en liberté, tout en simplifiant la gestion pour les écuries actives 

et en prenant en compte les comportements liés aux déplacements pour le « paddock 

paradise ». 

1) L’écurie active 

Le principe des écuries actives a été proposé par l’allemand Thorsten Hinrichs qui 

souhaitait créer un environnement où les chevaux vivent en extérieur et en groupe, passent 

beaucoup de temps par jour à rechercher de la nourriture et à se déplacer. L’objectif de ce 

type d’hébergement est de stimuler les comportements naturels tout en fournissant un milieu 

de vie se rapprochant de celui des chevaux « sauvages ». Dans les écuries actives, les 

chevaux d’âges différents sont hébergés en groupe et l’espace est agencé de manière à 

favoriser les déplacements et faciliter la gestion de l’écurie (figure 29). Les différents espaces 

sont : une zone d’affouragement, une zone de couchage et de repos, un distributeur 

automatique de concentrés et minéraux, un abreuvoir, des zones de circulation avec différents 

types de sol et une zone de roulade et de jeu. De nombreux abris et moyens de séparation 

sont mis en place pour permettre aux chevaux de s’isoler s’ils le veulent. La distribution de 

nourriture se fait automatiquement tout au long de la journée et permet un rationnement 

individualisé. Des pierres à sel sont fournies à différents endroits pour apporter des 

compléments minéraux. Le sol est aménagé avec des dalles de stabilisation et des dalles 

lourdes pour qu’il soit praticable tout le long de l’année. Le milieu peut être enrichi avec des 

gués, des marches, des roches, des brosses par exemple. Les zones de couchage peuvent 

avoir une litière en paille ou bien des matelas pour limiter la production de poussière 

d’ammoniaque. Ce type d’hébergement nécessite des connaissances pour le choix et 

l’intégration des groupes, l’alimentation, la santé et les soins des pieds (Lallemand, 2016a). 
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Figure 29 : Photographie des différentes aires d’une écurie active (Lallemand, 2016b). 

 

 

Une étude de Hildebrandt et al. (2021) s’est intéressée à l’utilisation des différentes 

aires des écuries actives. Le sexe et la race du cheval n’avaient pas d’influence sur les aires 

occupées. En revanche plus le cheval était âgé, moins il explorait de surface. Ils ont observé 

que toutes les zones avaient été visitées, ce qui suggérait une bonne conception de l’écurie 

active. La fréquence de visite d’une aire augmentait avec la quantité de ressource, notamment 

les zones de couchage qui avaient une litière en paille. Toutes les zones de pâturage étaient 

visitées par les chevaux. Les zones où se situaient le foin et la distribution des concentrés 

étaient très visitées également. Les chevaux parcourent environ 8,4 km lorsqu’ils sont 

hébergés en écuries actives (Hildebrandt et al., 2020). Cette valeur est proche des chevaux 

qui vivent au pré et à l’état « semi-naturel » (Zeitler-Feicht, 2004). 

Hoffmann et al. (2012) ont étudié l’influence d’une écurie active sur le comportement 

et l’état général de chevaux islandais. Pour cette étude, ils ont sélectionné huit chevaux et les 

ont placés dans une écurie active constituée d’un paddock de sable, d’un point d’eau, de deux 

aires de couchage et d’une zone d’alimentation. Toutes les différentes zones étaient libres 

d’accès tout le temps. Les chevaux avaient aussi accès à une pâture trois heures par jour, 

tous ensemble. Les chevaux recevaient du foin plusieurs fois par jour grâce à un distributeur 

automatique qui émettait un signal sonore avant chaque distribution. Le temps de couchage 

était similaire à celui de chevaux vivant en liberté et la distribution de nourriture par petite 

quantité a permis d’augmenter les activités de déplacement des chevaux. Ces chevaux se 

sont très vite adaptés et leur état général était très bon. Ce système regrouperait les besoins 

des chevaux tout en permettant une gestion facile du milieu de vie. Cependant, il faut être 

vigilant à ce que chaque cheval reçoive suffisamment de nourriture et à espacer suffisamment 

les aires d’alimentation et de boisson pour inciter le cheval à se déplacer. 

Une étude de Marliani et al. (2021) a voulu analyser le budget-temps de chevaux vivant 

en écurie active. L’hypothèse était que l’écurie active permettrait aux chevaux d’avoir un 

budget-temps plus proche de celui des chevaux « sauvages » que les chevaux vivant en boxes 

individuels, et que les stéréotypies seraient moins fréquentes. Les auteurs de cette étude ont 

observé pendant 6 mois quatre juments qui avaient toujours vécu en box dans une écurie 

active. Ils ont noté les comportements d’alimentation, de repos, de grooming, d’élimination 

(défécation et miction), les déplacements, les stéréotypies et les comportements sociaux 

(agonistiques, affiliatifs, de reproduction). Les auteurs ont constaté que les chevaux passaient 

environ 67,8% du temps à se nourrir, 18,9% à se reposer et 5,2% à se déplacer. 2,7% du 
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temps correspondait à des stéréotypies, et le reste du temps était consacré à l’élimination et 

aux comportements sociaux. Le budget-temps de ces chevaux étaient assez proche de celui 

de chevaux féraux, mais il a été constaté que ces chevaux ne se regroupaient pas vraiment 

et avaient peu d’interactions sociales entre eux, en particulier quand ils étaient dans les boxes 

(même si ceux-ci permettaient aux chevaux de se voir et se toucher). Selon les auteurs, cette 

observation pouvait être due aux origines variées des chevaux et au fait qu’ils étaient habitués 

à vivre seuls avant l’étude. D’après cette étude, l’écurie active est une alternative intéressante 

car elle prend en compte les besoins comportementaux et les moyens de gestion par l’Homme. 

Cependant des études supplémentaires seraient nécessaires pour évaluer les bienfaits réels 

des écuries actives, notamment sur le long terme. 

 

2) Le « paddock paradise » 

Le principe du « paddock paradise » est décrit par un spécialiste des chevaux féraux et des 

soins des sabots, Jaime Jackson. Il a proposé un système de logement permettant de se 

rapprocher de l’environnement naturel des chevaux sauvages des États-Unis, tout en prenant 

en compte les caractéristiques des pieds du cheval. D’après ses observations, les chevaux 

sauvages se suivent les uns derrière les autres lors des déplacements et créent des pistes au 

fur et à mesure de leurs passages. Selon lui, fournir des pistes aux chevaux permet de stimuler 

cet instinct et améliore la santé physique et mentale des chevaux, c’est pourquoi il a proposé 

le principe du « paddock paradise » (Lallemand, 2016a).  

 Le « paddock paradise » consiste en premier lieu à créer une piste circulaire de 3 à 4,5 

mètres de large pour permettre à des chevaux de se croiser. La piste doit répondre aux 

besoins alimentaires, sociaux, de repos et de reproduction. Pour respecter les besoins 

alimentaires tout en favorisant les déplacements, Jaime Jackson propose de placer du foin 

(par exemple dans des filets), des minéraux (comme des pierres à sel) et de l’eau tout le long 

de la piste, avec des distances suffisantes pour inciter l’animal à marcher. Il conseille de laisser 

quelques selles sur la piste pour les comportements de communication et de coprophagie. Il 

faut aussi fournir des zones où le cheval peut se rouler et « camper », c’est-à-dire se reposer 

(figure 30). Le « paddock paradise » permettrait aussi aux chevaux d’exprimer librement leurs 

comportements sociaux et de choisir par eux-mêmes leur groupe. Selon Jaime Jackson, ce 

type de logement est aussi intéressant pour la santé des membres et des pieds ; il permettrait 

de diminuer le risque de fourbure, de coliques et de maladie naviculaire. Enfin, il s’agirait d’un 

milieu idéal pour les comportements de reproduction, pour la croissance des poulains car il 

leur permettrait d’avoir des comportements proches de ceux des poulains vivant en liberté 

(Jackson, 2006). 
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Figure 30 : Exemple de plan d’un « paddock paradise » (Fédération Nationale du Cheval et al., 

2018). 

 

  

Le « paddock paradise » est intéressant pour permettre des comportements naturels 

tout en prenant en compte la santé du pied du cheval, cependant il présente des inconvénients. 

En effet, ce système est coûteux et nécessite une surface suffisante pour créer la piste et les 

zones de repos ; il devient compliqué de laisser des parcelles en jachère. Le « paddock 

paradise » est relativement faisable aux États-Unis mais cela est plus compliqué à mettre en 

place en France (Souquet, 2017). Le piétinement constant de la piste n’est pas forcément une 

bonne idée selon la nature du terrain. En France, Souquet (2017) a constaté que ces pistes 

deviennent boueuses et difficilement praticables en hiver. Enfin, il faut respecter la largeur de 

la piste et la répartition de la nourriture, car si le foin n’est distribué que sur une partie de la 

piste, les chevaux ne vont pas plus se déplacer qu’avec d’autres systèmes de logement. Le 

« paddock paradise » est donc intéressant mais nécessite des conditions particulières et 

mériterait des études supplémentaires pour évaluer les bienfaits physiques et 

comportementaux. Finalement, aucune étude n’a encore scientifiquement évalué les 

conséquences sur le bien-être de ce type d’hébergement. 
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En résumé : Aujourd’hui les propriétaires ont les outils pour évaluer le bien-être de leur 

cheval grâce au protocole AWIN et à la charte du bien-être équin. Le vétérinaire est un 

allié précieux qui peut les aider et conseiller. 

 Les conditions d’hébergement peuvent être améliorées par l’enrichissement du 

milieu qui cherche à optimiser le bien-être en apportant des stimuli dans l’environnement 

et ainsi améliorer la qualité de vie et de soins. L’enrichissement peut être alimentaire par 

augmentation du temps d’ingestion (par exemple avec une litière de paille, une distribution 

de foin à volonté, un filet à foin). L’enrichissement peut être social grâce à des sorties 

régulières en groupe ou un hébergement qui permet les interactions entre chevaux. Enfin 

l’enrichissement peut être sensoriel avec une stimulation visuelle, gustative, auditive, 

tactile ou olfactive et favorise l’expression de comportements exploratoires. 

L’enrichissement permet de réduire la fréquence des stéréotypies, des comportements 

d’agressivité. Les chevaux sont plus faciles à manipuler et sont moins peureux. 

De nouveaux milieux sont proposés pour mieux respecter le bien-être du cheval. 

L’écurie active est un type de logement qui cherche à offrir un milieu proche de celui des 

chevaux sauvages et permettre ainsi aux chevaux d’avoir un budget-temps similaire à celui 

des chevaux sauvages. Le « paddock paradise », lui, cherche à se rapprocher le plus de 

l’environnement naturel du cheval tout en prenant en compte les caractéristiques des pieds 

du cheval. Des questions sur ces deux types d’hébergement sont encore présentes et des 

études restent à développer pour évaluer leurs effets sur le bien-être. 
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Troisième partie :  Évolution des pratiques de 

dressage et bien-être du cheval 

Avec l’intérêt grandissant pour le bien-être animal, de plus en plus de cavaliers cherchent à 

améliorer leur relation avec le cheval. À partir des connaissances acquises sur les méthodes 

d’apprentissage et le comportement équin, de nouvelles pratiques de dressage et d’éducation 

du cheval ont émergé. 

 

I. Les différentes méthodes d’apprentissage 

 A. Notion d’apprentissage 

L’apprentissage regroupe les mécanismes qui engendrent une modification de l’état d’un 

individu, et qui peut se manifester par un changement de comportement à partir d’une 

expérience enregistrée dans sa mémoire. L’apprentissage permet de répondre à un stimulus 

et d’éviter une erreur en ajustant le comportement à une situation. C’est un processus qui 

nécessite des répétitions et de la mémorisation à court et à long terme. Les capacités de 

mémorisation dépendent entre autres, de l’espèce, de la race, de l’âge, des capacités 

individuelles et de la motivation de l’animal. Un animal est capable d’apprendre tout au long 

de sa vie, et doit être placé dans de bonnes conditions pour pouvoir apprendre : il doit être 

attentif, concentré et détendu (Gilbert, 2019a). 

 Une tâche apprise va provoquer un changement comportemental ou physiologique qui 

est dû à une modification au niveau de l’organisation neuronale et dont l’acquisition va 

dépendre de la méthode d’apprentissage. L’apprentissage d’un comportement passe par 

l’acquisition du comportement, la mémorisation et l’expression de ce comportement au 

moment approprié (Gély, 2018).  

Un comportement appris peut être modifié ou disparaitre avec le temps, il s’agit du 

phénomène d’extinction. Ce comportement peut être augmenté lorsqu’il est suivi de quelque 

chose de bénéfique et au contraire diminué lorsqu’il est suivi de quelque chose de désagréable. 

Cette notion est la « loi de l’effet » proposée par Thorndike et explique que « l’acquisition et la 

persévérance de l’apprentissage d’une réponse à un stimulus dépend du renforcement qui 

suit » (Gély, 2018). Un apprentissage n’est donc pas quelque chose qui est maintenu à vie, il 

peut évoluer au cours du temps, par exemple s’inverser ou se réorienter selon les 

conséquences de ce comportement et selon la répétition de celui-ci. Au cours de sa vie, le 

cheval apprend naturellement des choses, sa survie et sa socialisation en dépendent. Il 

apprend grâce aux expériences vécues, par un système d’essai-erreur. Il mémorise ses 

expériences et répond de manière plus rapide et plus exacte la fois suivante. Ces expériences 

lui sont aussi utiles pour répondre à un événement et pour apprendre les comportements 

sociaux (Gély, 2018). 

 La domestication a influencé l’apprentissage du cheval. En effet, celui-ci doit répondre 

aux demandes de l’Homme, et même certaines fois aller à l’encontre de comportements appris 

et instinctifs que ses ancêtres avaient, comme par exemple la fuite face à des dangers et des 

prédateurs (Leblanc et al., 2004). Par la domestication et l’élevage, l’Homme a modifié la 

cognition du cheval et réussi à sélectionner des chevaux qui pouvaient se comporter autrement, 

comme par exemple s’habituer à un danger et donc ne plus le fuir (Gély, 2018). 

 



68 
 

 B. Les différents types d’apprentissage 

  1) Les apprentissages non associatifs 

Les apprentissages non associatifs sont des apprentissages simples, où l’animal est confronté 

à un stimulus de façon répétée sans conséquence à la suite de se stimulus (comme par 

exemple quelque chose de désagréable ou agréable). Ce type d’apprentissage regroupe 

l’habituation et la sensibilisation (Gilbert, 2019a). 

 

   a) L’habituation 

L’habituation correspond à une diminution voire une absence de réponse involontaire ou 

acquise à un même stimulus répété à intervalle régulier, l’animal étant habitué à ce stimulus. 

L’habituation permet de diminuer des réactions de stress ou de fuite à un stimulus 

environnemental (par exemple à la présence d’un objet ou d’un bruit). C’est ce qu’on peut 

observer par exemple lorsqu’un cheval n’avance plus lorsqu’on exerce une pression au niveau 

du ventre. 

 Une étude de Leiner et Fendt (2011) s’est penchée sur l’habituation. Les auteurs ont 

observé le comportement de 18 étalons face à de nouveaux objets (des parapluies et des 

bâches). Ils ont habitué les chevaux aux parapluies mais pas aux bâches, puis ont noté leur 

comportement et mesuré leur fréquence cardiaque. Les chevaux ont montré une diminution 

de la fréquence cardiaque et des signes de peur face aux parapluies, mais pas face aux 

bâches. Ils ont conclu que l’habituation réduisait la fréquence cardiaque et les signes de peur 

et qu’elle était spécifique de l’objet auquel l’animal s’était habitué, c’est-à-dire que cela ne 

pouvait pas s’appliquer à un autre objet sans une nouvelle habituation.  

 

   b) La sensibilisation 

La sensibilisation est une augmentation de la réponse à un même stimulus, c’est l’inverse de 

l’habituation. Il s’agit donc, contrairement à l’habituation, de l’apparition d’une réponse plus 

forte que les précédentes à un stimulus, et n’apparait que si la réponse entraine l’arrêt du 

stimulus (Durand, 2008). Par exemple c’est le cas d‘un cheval ayant peur d’une bâche, qui 

présente une réponse de plus en plus forte à la bâche et qui se maintient dans le temps. 

L’aptitude à la sensibilisation est variable d’un individu à l’autre. En effet, un animal stressé ou 

âgé est plus facile à sensibiliser. Dans certains cas il peut y avoir une combinaison de plusieurs 

état au cours d’un apprentissage, par exemple d’abord une sensibilisation à un stimulus puis 

une habituation (Gilbert, 2019a).  

 

  2)  Les apprentissages associatifs 

Les apprentissages associatifs sont des apprentissages où l’animal est exposé à un stimulus 

qui est mis en relation avec une conséquence agréable ou désagréable (Gilbert, 2019a). Cette 

conséquence va influencer l’apprentissage de la réponse de l’animal ainsi que le maintien de 

cette réponse. 
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   a) Les apprentissages non médiés par l’humain 

Par l’essai-erreur l’animal manifeste plusieurs comportements face à un stimulus et intègre 

une relation entre un comportement et un stimulus (Gilbert, 2019a). Dans ce cas, l’animal 

propose plusieurs réponses au stimulus jusqu’à trouver la réponse qui entraine l’apparition 

d’une conséquence agréable (appelée renforçateur). L’apprentissage par essai-erreur repose 

donc sur la « loi de l’effet » de Thorndike, qui énonce qu’une réponse à un stimulus peut être 

accrue ou au contraire réduite selon la conséquence agréable ou désagréable de cette 

réponse (Leblanc et al., 2004). 

 

   b) Le conditionnement classique, répondant 

Ce type d’apprentissage est aussi appelé le conditionnement Pavlovien par référence à Pavlov 

qui a montré qu’en associant le bruit d’une clochette à la distribution du repas chez des chiens, 

ceux-ci se mettaient à saliver rien qu’au son de la clochette. Cette méthode d’apprentissage 

lie un stimulus neutre (par exemple la clochette ci-dessus) à un stimulus inconditionné (par 

exemple la nourriture). Le stimulus inconditionné entraine une réponse inconditionnée, qui est 

un réflexe biologique (par exemple la salivation est un réflexe à la nourriture). La répétition de 

cette association transforme le stimulus neutre en stimulus conditionné et la réponse 

inconditionnée en une réponse conditionnée qui se déclenche lorsque le stimulus conditionné 

est présenté seul (par exemple la salivation qui est déclenchée par la clochette seule). Il s’agit 

d’un apprentissage réversible, en reprenant l’exemple de Pavlov, si on faisait sonner la 

clochette sans distribuer de repas, les chiens arrêteraient de saliver (Gilbert, 2019a). 

 Lansade et al. (2013) ont associé cette méthode au conditionnement opérant (décrit ci-

après) sur 19 anglo-arabes après avoir évalué leur tempérament. Le stimulus conditionné était 

le bruit d’un sac de granulés secoué. Ce stimulus était suivi de la distribution de nourriture. 

Les auteurs ont ensuite appris aux chevaux à toucher un cône avec cette méthode, et ont 

constaté que cette méthode d’apprentissage fonctionnait mieux sur les chevaux les plus 

grégaires, les plus peureux et les plus sensibles. 

 

   c) Le conditionnement instrumental, opérant 

Cette méthode d’apprentissage a été décrite par Skinner chez le rat. Le conditionnement 

opérant est une association entre un acte volontaire produit par l’animal et une récompense 

ou une sanction. Ce type d’apprentissage repose aussi sur la « loi de l’effet ». L’animal 

manifeste un comportement et l’Homme va augmenter ou diminuer l’apparition de ce 

comportement avec respectivement une récompense (un renforcement) ou une sanction (une 

punition). Ce conditionnement est appelé opérant ou instrumental car il requiert une action du 

sujet sur son environnement. Contrairement au conditionnement répondant où l’animal est 

« passif », avec le conditionnement opérant l’animal devient actif et propose lui-même des 

comportements. Il est important que la conséquence (plaisante ou déplaisante) du 

comportement survienne immédiatement après le comportement volontaire de l’animal pour 

que celui-ci associe l’action à la conséquence (Gély, 2018). 

Lorsque la conséquence de l’action est plaisante, on parle de renforcement. Le 

renforcement est positif lorsqu’on ajoute quelque chose d’agréable à l’action, comme par 

exemple donner une friandise. Le renforcement est négatif lorsqu’on retire quelque chose de 

désagréable, comme par exemple retirer une pression sur le corps de l’animal. Dans ces cas, 

l’animal manifestera plus souvent la réponse, il apprend à faire quelque chose. Il est 

fondamental que le renforçateur soit mis en place immédiatement après l’action de l’animal 



70 
 

car un délai peut rendre la réponse moins agréable, en particulier lors de renforcement négatif 

où un délai peut entrainer des réactions inattendues de l’animal (McLean et Christensen, 2017). 

D’après McGreevy et McLean (2009) le renforcement négatif se réalise selon 4 règles : 

1. La réponse doit être ciblée, seul le comportement recherché doit faire enlever 

la pression. 

2. La pression devrait être augmentée lors de comportements incorrects, non 

recherchés. La pression doit être maintenue et ne doit pas diminuer ou être 

enlevée avant la manifestation de la réponse ciblée. 

3. Il ne doit pas y avoir un intervalle de plus d’une seconde entre des pressions 

intermittentes. 

4. Le retrait de la pression doit se faire immédiatement après la réponse attendue. 

 

Hendriksen et al. (2011) se sont intéressés à la différence entre l’apprentissage par 

renforcement négatif et par renforcement positif. Pour cela, des chevaux qui avaient peur de 

monter dans des vans ont été entraînés à monter dedans avec soit du renforcement négatif, 

soit du renforcement positif. Il a été constaté qu’il y avait plus de comportements d’évitements 

et des signaux de stress chez les chevaux qui avaient appris avec le renforcement négatif. 

Les auteurs ont aussi remarqué que l’apprentissage était plus rapide lors de renforcement 

positif, mais qu’il fallait être prudent de ne pas engendrer de la frustration avec l’anticipation 

de la distribution de friandise. De même Innes et McBride (2008) ont montré chez des chevaux 

qui avaient été abandonnés qu’ils s’habituaient plus rapidement à la manipulation et qu’ils 

manifestaient plus de comportements exploratoires lorsque du renforcement positif avait été 

utilisé pour l’apprentissage de tâches (marcher en licol, se tenir debout pour être pansé, 

traverser un parcours d'obstacles et monter dans une remorque) par rapport à du renforcement 

négatif. 

 

Lorsque la conséquence est déplaisante, on parle de punition. La punition est dite 

positive lorsqu’on ajoute quelque chose de désagréable à l’action, comme par exemple un 

« non » ou une tape après qu’un cheval ait mordu. Lorsqu’on retire quelque chose d’agréable, 

comme par exemple retrait d’un jouet, on parle de punition négative. La punition négative est 

peu utilisée dans le domaine équestre. Ici, le comportement sera moins souvent manifesté, 

l’animal apprend à ne pas faire quelque chose. D’après McGreevy et McLean (2009), la 

punition répond aux 4 critères suivants :  

1. La punition est non-directive, elle permet la disparition et non l’augmentation d’un 

comportement alternatif.  

2. Elle peut habituer un animal au stimulus de sanction si l’intensité n’est pas optimale.  

3. Elle comporte des risques de changements émotionnels qui peuvent diminuer la 

concentration et la capacité d’apprentissage.  

4. Elle peut être associée par l’animal à la personne qui punit. 

 McLean et Christensen (2017) ont constaté que la punition positive avait des effets 

secondaires sur le comportement du cheval. En effet, elle diminue la motivation, peut 

provoquer de la résignation et créer des réactions de peur qui ne disparaitront jamais. Elle 

peut provoquer des déficits cognitifs et des troubles post-traumatiques liés au stress. C’est 

pourquoi il est important que la sanction soit effectuée immédiatement après le comportement 

(McGreevy et McLean, 2009; McLean et Christensen, 2017). De plus, il peut être intéressant 

de trouver des substituts à la punition. En effet, Fox et al. (2012) ont montré qu’il est possible 

de diminuer des comportements indésirables en renforçant d’autres comportements qui 
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« prennent la place » des comportements gênants (des morsures dans cette étude) avec du 

renforcement positif. 

Les différentes caractéristiques du conditionnement opérant sont résumées dans le 

tableau ci-dessous (tableau 7). 

 

Tableau 7 : Tableau résumant les caractéristiques du conditionnement opérant (Gilbert, 2019a). 

 Ajout d’un stimulus Retrait d’un stimulus 

Renforcement : le 
comportement augmente 

Positif : donner une friandise, 
un jouet, des caresses 

Négatif :  retirer une pression, 
une contrainte 

Punition : le comportement 
diminue 

Positive :  donner un « non », 
une tape, une posture 
imposante 

Négative :  retirer un jouet, de la 
nourriture 

 

 C. Applications chez le cheval 

Le cheval possède une capacité de mémorisation performante. Il est capable d’apprendre vite 

des bonnes actions comme des moins bonnes. Le tempérament a des effets sur les capacités 

d’apprentissage : les races à « sang chaud » sont plus émotives, moins faciles à manipuler et 

apprennent plus lentement que les races plus « rustiques » (Hausberger et al., 1998, 1996). 

Le cheval a aussi de bonnes capacités d’association, c’est pourquoi la première expérience 

est importante. Il a aussi de bonnes capacités d’habituation et de sensibilisation. Un cheval 

est capable d’anticiper, par exemple si chaque cours se déroule selon un ordre établi, il 

parvient à répondre précocement à l’exercice suivant. En revanche, une modification de cet 

ordre peut le perturber (Durand, 2008). 

 La méthode d’apprentissage la plus utilisée chez le cheval est le conditionnement 

opérant, plus précisément le renforcement négatif. L’équitation et la manipulation des chevaux 

à pied reposent sur cette méthode. Par exemple, le cavalier demande au cheval d’avancer en 

mettant une pression avec ses jambes au niveau du passage de sangle, et lorsque le cheval 

commence à avancer, le cavalier retire la pression. Cette méthode est aussi utilisée à pied, 

par exemple si on tire sur la longe, on exerce une pression au niveau de la tête ce qui fait 

avancer ou s’arrêter le cheval. Cependant, le renforcement positif est de plus en plus utilisé 

avec de nouvelles approches comme l’entraînement au clicker par exemple.  

Dans tous les cas, il faut retenir qu’« aucun type d’apprentissage n’est meilleur qu’un 

autre, ils sont complémentaires ». Il faut choisir la méthode selon le contexte, ce que l’on veut 

apprendre au cheval, selon son tempérament et son niveau d’expérience. Il est important 

d’être progressif et patient (Lansade et al., 2019). 

En résumé : Le cheval possède de bonnes capacités d’apprentissage. Connaître ses 

capacités et les différentes méthodes d’apprentissage est essentielle pour s’adapter au 

cheval et pour l’éduquer de manière adéquate. Cela permet de mieux respecter son bien-

être notamment en choisissant une méthode adaptée pour éviter l’apparition de stress. 

Chez le cheval, le renforcement négatif, base de l’équitation, est la méthode la plus utilisée. 

Un cheval apprend également par renforcement positif, habituation et sensibilisation. Le 

renforcement négatif et la sensibilisation peuvent être source de stress. Le renforcement 

positif est de plus en plus utilisé, notamment avec les nouvelles approches d’éducation. 
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II. Une approche différente du dressage des chevaux 

Avec la prise de conscience sur le bien-être équin, les cavaliers cherchent à améliorer leur 

relation avec les chevaux et la manière de les entrainer. Les connaissances scientifiques ont 

permis de mieux comprendre les équidés, au niveau de leurs besoins, leurs sens, leur 

communication et leur comportement. De plus en plus de propriétaires veulent adapter leurs 

méthodes à l’espèce, mais aussi à l’individu, selon son tempérament et la relation qu’ils 

entretiennent avec celui-ci.  

 

A. Vers une meilleure compréhension du cheval 

1) Comprendre les contraintes environnementales, sociales et 

sportives imposées par rapport à ses besoins 

Pour travailler plus respectueusement avec le cheval, il est important de tout d’abord mieux 

comprendre ses besoins. Il faut avoir conscience des inadéquations entre les activités 

demandées et le bien-être. Il faut aussi comprendre comment fonctionne la communication et 

le comportement du cheval pour mieux interagir. 

 Aujourd’hui on sait que l’environnement dans lequel vivent nos chevaux n’est pas 

parfait, et que cela leur demande de s’adapter. Lorsque les inadéquations sont trop fortes, le 

cheval ne parvient pas à cette adaptation et des troubles de la santé et du comportement 

apparaissent. De même, mieux comprendre son comportement permet de savoir quels sont 

ses besoins et comment il communique avec ses congénères et avec l’humain. 

Ensuite, nous savons également que les pratiques sportives ne sont pas forcément 

adaptées au cheval et qu’elles menacent parfois son bien-être. C’est le cas par exemple de 

l’hyperflexion demandée lors de séances de dressage qui induit une diminution du diamètre 

du pharynx (Go et al., 2014) et des signes de stress (Christensen et al., 2014). De même, une 

étude (Doherty et al., 2016) a constaté sur 750 chevaux que seulement 7% d’entre eux avaient 

une muserolle mise correctement, les autres étant trop serrées. Les enrênements (martingales, 

rênes allemandes, gogues) sont très utilisés dans les centres équestres. Ils servent à mettre 

la tête du cheval dans une position pour limiter les douleurs dorsales mais forcent le cheval à 

maintenir cette position. Ils peuvent entrainer des courbatures et des signes d’aversion 

(McLean et McGreevy, 2010). Enfin, des rênes simplement tenues trop courtes suffisent pour 

induire des signes d’inconfort chez le cheval (Ludewig et al., 2013). L’environnement de vie a 

également une importance sur la pratique sportive : les chevaux présentant des stéréotypies, 

des signes d’agressivité ou de défense, ou des signes d’hypervigilance montrent plus de 

signes d’inconfort et de défense lorsqu’ils sont montés (Ruet et al., 2020b). 

Tous ces exemples nous montrent que les activités pratiquées peuvent mettre en 

danger le bien-être du cheval selon la façon dont elles sont exercées. C’est cette 

compréhension qui permet de chercher les inadéquations et de trouver des solutions pour 

rendre le milieu et les activités sportives plus respectueuses du bien-être équin. 

 

2) Comprendre ses capacités sensorielles 

Après avoir pris conscience des enjeux qu’entrainaient les contraintes que l’Homme impose 

au cheval, il est important de comprendre comment l’espèce perçoit son environnement. 

Connaître les capacités sensorielles du cheval permet d’adapter nos interactions et nos 

demandes. 
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 a) La vision 

Le champ visuel du cheval est développé sur le plan horizontal, cela s’observe par la pupille 

allongée et la position latérale des yeux. Chaque œil peut voir sur 215°. Le cheval possède 

donc un champ de vision plus étendu que l’humain, il peut voir des choses que son cavalier 

ne voit pas, ce qui génère parfois des réactions que le cavalier n’a pas forcément le temps 

d’anticiper (Leblanc, 2022). La zone du dos, sur environ 20° est un angle mort où le cheval ne 

peut pas voir. La valeur de cet angle dépend de la hauteur de la tête, plus la tête est basse 

plus l’angle est élevé. Le cheval a un autre angle mort sous sa tête, au niveau du bout du nez, 

l’empêchant de visualiser ses antérieurs lorsque sa tête est en position normale (figure 33) 

(Mills et Nankervis, 1999).  

 Le cheval possède une vision binoculaire sur environ 70° en avant de sa tête, 

permettant ainsi de percevoir les reliefs et les distances, donc une vision tridimensionnelle 

(McGreevy, 2004). C’est pourquoi le cheval a la tête haute lorsqu’il aborde un obstacle 

(Leblanc, 2022). Le champ binoculaire est limité chez le cheval, mais celui-ci peut quand 

même apprécier les reliefs en déplaçant sa tête, ce qui lui donne une succession d’images 

permettant la formation d’une image en relief. La vision du cheval n’est pas précise pour les 

volumes et les distances mais est très sensible aux mouvements (Durand, 2008). 

 Le champ vertical recouvre environ 180°. Lorsque la tête du cheval est droite, celui-ci 

ne peut pas voir au-dessus de sa tête, s’il place sa tête plus horizontalement le champ visuel 

se déplace vers l’arrière (zone non grisée, figure 31). 

 

Figure 31 : champ visuel vertical chez le cheval (Durand, 2008) 

 

 

Si la tête du cheval est gardée basse lors d’une séance de dressage par exemple 

(photographie de droite sur la figure 31), son champ de vision est restreint, le cheval ne peut 

pas déplacer son champ visuel en bougeant la tête. Cette restriction peut occasionner des 

pertes d’équilibre et du stress (Christensen et al., 2014; Ollivier, 1999). Le cheval présente une 

latéralisation visuelle, c’est-à-dire qu’un cheval non habitué va montrer des signes de fuite ou 

menace si un humain l’aborde par la gauche par rapport à une approche par la droite (Sankey 

et al., 2011).  

 Le cheval a une vision dichromatique, il peut voir le jaune et le bleu (Mills et Nankervis, 

1999). Il possède une zone où la lumière est réfléchie, doublant l’intensité lumineuse, le tapis. 

Cette zone associée à un globe oculaire de grande taille et des bâtonnets nombreux sont un 

atout pour la vision nocturne (McGreevy, 2004). Le cheval a donc une vision plutôt horizontale 

et lointaine, adaptée à sa position de proie. Il distingue mal les couleurs et les détails, mais 
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très bien les mouvements. C’est pourquoi il est important de ne pas approcher un cheval trop 

rapidement : une approche lente permet de diminuer la distance d’éloignement (Birke et al., 

2011). Le cheval présente des difficultés à s’adapter aux variations lumineuses, ce qui peut 

créer des réactions de peur lorsqu’il doit monter dans un van (Saslow, 2002). 

 

 b) L’ouïe 

L’ouïe du cheval est très développée, ce qui lui permet de détecter des prédateurs et de 

localiser des congénères. Les oreilles du cheval sont hautes et mobiles à 180° permettant de 

capter des sons imperceptibles pour l’Homme et dans toutes les directions. L’oreille interne 

permet la perception des changements de position et de rotation ainsi que la transformation 

des vibrations constituant un son en message nerveux (Durand, 2008). Les capacités auditives 

du cheval sont développées. Il est capable de détecter un hennissement émis jusqu’à plus de 

4km (McGreevy, 2004). Il peut détecter des fréquences de 55 à 33500 Hz. Le cheval détecte 

bien les sons aigus et les ultrasons (Mills et Nankervis, 1999). Cependant il a besoin de la vue 

et de l’odorat pour l’aider à localiser un son précisément (Durand, 2008). 

 L’ouïe a un rôle majeur dans la communication, en particulier dans la communication 

à distance. En effet, le cheval peut émettre plusieurs types de sons, plus ou moins graves 

comme des hennissements, des couinements, des gémissements, des ronflements ou un 

renâclement. Ces sons ont des significations différentes et permettent aux individus d’interagir 

et de communiquer des états (Durand, 2008). 

 

 c) L’odorat 

Les odeurs sont détectées par des récepteurs olfactifs se situant dans les cavités nasales. Le 

nombre de récepteurs est élevé grâce aux cornets naseaux qui augmentent la surface des 

cavités nasales. Ces récepteurs sont spécifiques d’une molécule ; lorsque la molécule en 

question se fixe sur le récepteur, celui-ci envoie un message nerveux au cortex cérébral par 

des fibres nerveuses (Mills et Nankervis, 1999). 

 L’olfaction est très développée chez le cheval. Il est capable d’analyser son 

environnement, de différencier des odeurs et de reconnaître ses congénères (McGreevy, 

2004). Le cheval est aussi capable de pister un chemin qu’il ne connait pas en flairant le sol 

et ainsi de retrouver une piste ou son groupe par exemple (Durand, 2008). 

 L’odorat est très utilisé pour communiquer avec l’environnement et avec les autres 

individus. L’odeur du poulain permet à sa mère et aux autres membres du harem de l’identifier 

comme un membre du groupe (McGreevy, 2004). Les odeurs des selles et urines ont un rôle 

pour l’identification des membres et la hiérarchie du groupe. Enfin, les odeurs sont aussi 

essentielles lors de la reproduction par le flehmen, pour détecter les juments en chaleurs, 

identifier son partenaire et l’accepter (McGreevy, 2004).  

 

 

 d) Le toucher 

La sensibilité tactile est bien développée chez le cheval et est un sens très utilisé lors de 

l’équitation. Elle passe par différents types de récepteurs (Mills et Nankervis, 1999) : les 

mécanorécepteurs (qui réagissent à la pression), les thermorécepteurs (qui sont sensibles au 
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chaud et au froid), les nocicepteurs (qui réagissent à une douleur physique, thermique ou 

chimique) et les récepteurs proprioceptifs (qui sentent les déformations musculo-tendineuses 

et articulaires). La sensibilité dépend des zones, les plus sensibles étant : l’encolure, le garrot, 

les épaules, le bas des flancs, l’arrière des flancs et les couronnes (Kiley-Worthington, 1990). 

Les vibrisses présentes au niveau du bout du nez permettent d’augmenter les capacités 

tactiles (Mills et Nankervis, 1999). La sensibilité tactile est diminuée lorsque des stimulations 

de forte intensité ou répétées sont appliquées (Durand, 2008). 

 Le toucher est fondamental pour la pratique de l’équitation car c’est par ce sens que le 

cavalier communique le plus avec sa monture. De plus, si le harnachement n’est pas adapté 

au cheval cela peut créer des inconforts entrainant des réactions du cheval ou des troubles 

physiques. Le toucher a aussi un rôle dans la communication entre chevaux, notamment lors 

de la rencontre entre deux individus, lors du toilettage mutuel et lors des interactions entre une 

jument et son poulain (Durand, 2008). 

 

 e) Le goût 

Le cheval est connu pour être délicat et compliqué en termes de goût. Les connaissances sur 

ce sujet sont peu développées. On sait que le cheval peut reconnaitre le sucré, le salé, l’amer 

et l’acide même à de faibles concentrations (Mills et Nankervis, 1999). Le cheval est capable 

de s’adapter à de nouvelles saveurs et d’apprendre à accepter des saveurs qu’il rejetait 

auparavant grâce à une désensibilisation (Durand, 2008). On sait aussi que les chevaux 

peuvent préférer certains aliments à d’autres (Goodwin et al., 2010). Les préférences 

gustatives dépendent de l’individu, des expériences antérieures et du statut physiologique. Le 

goût est un sens important pour l’alimentation, l’éducation et l’administration de médicaments. 

 

 B. Prise en compte et évaluation du tempérament du cheval 

  1) Notion de tempérament 

Le tempérament correspond aux caractéristiques d’un individu qui apparaissent tôt dans la vie 

et qui sont stables selon les situations et au cours du temps (Lansade et Simon, 2010). Le 

tempérament est variable d’un individu à l’autre et dépend de la race (Hausberger et al., 2004; 

Lloyd et al., 2008). 

 Le tempérament est fondamental pour l’apprentissage. En effet, celui-ci a une influence 

sur les capacités cognitives du cheval. Une étude (Lansade et Simon, 2010) a constaté que la 

performance des chevaux variait selon les tâches demandées. Les animaux qui réalisaient le 

mieux les tâches d’évitement étaient les animaux peureux, et ceux qui effectuaient le mieux 

l’action d’avancer et reculer étaient les moins peureux. Une autre étude (Lansade et al., 2017) 

a mis en évidence que les chevaux peureux, moins sensibles et moins grégaires étaient moins 

performants pour apprendre une nouvelle action. 

 Une étude (Valenchon et al., 2013) s’est intéressée à l’extinction des deux 

comportements précédents et a montré que l’extinction était plus faible chez les chevaux 

peureux pour l’action d’avancer et reculer, et que l’action d’évitement était plus résistante à 

l’extinction chez les chevaux sensibles tactilement. Le tempérament a donc également une 

influence sur la mémorisation et l’extinction d’un comportement. Lansade et al. (2017) ont 

observé que les individus les plus peureux avaient une meilleure résistance à l’extinction et 

que les chevaux les plus sensibles seraient plus attentifs à leur environnement, ce qui les 

rendraient plus aptes à s’adapter et plus flexibles. 
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  2) Évaluation du tempérament du cheval 

Différents tests existent pour évaluer le tempérament d’un cheval (Hausberger et al., 2008; 

Lansade et Simon, 2010; Valenchon et al., 2013) : 

- La réactivité aux humains : un humain attend que le cheval s’approche, ou bien se 

déplace autour du cheval, l’approche, ou essaie de le toucher. 

- La sensibilité tactile : on applique un filament de von Frey sur la peau du cheval et on 

regarde s’il y a une contraction musculaire. 

- La réaction à un nouvel objet (évaluation de la peur) : on place un objet non connu 

dans le box ou bien on passe à côté de l’objet avec le cheval en longe. 

- L’isolement social (évaluation de la grégarité) : on isole le cheval des congénères et 

on observe les sons et hennissements pendant 90 secondes. 

- La réaction à une nouvelle aire : pour atteindre un seau (connu du cheval) contenant 

de la nourriture, le cheval doit traverser une zone différente (par exemple avec un tapis 

coloré). 

- Le test de surprise : un parapluie est ouvert devant l’animal 3 secondes après qu’il ait 

commencé à manger. 

Ces tests permettent d’évaluer les traits peureux, anxieux, grégaire et sensible ; mais aussi 

la sociabilité et la relation avec l’humain. Il est important de prendre en compte le tempérament 

d’un cheval lorsqu’on travaille avec lui. Cela permet d’adapter les méthodes d’apprentissage, 

de mieux comprendre son comportement et adapter ses interactions. 

 

 C.  Les principes fondamentaux de l’entraînement du cheval 

de la Société Internationale pour la Science de l’Équitation (SISE) 

Pour mettre en avant le bien-être animal et améliorer la relation avec le cheval, la Société 

Internationale pour la Science de l’Équitation (SISE) étudie l’équitation d’un point de vue 

anatomique, physiologique et éthologique. Accessible à tous, elle cherche à identifier les 

pratiques qui sont inefficaces et qui menacent le bien-être équin. Elle explique les 

conséquences des pratiques équestres et donne des conseils pour les améliorer. 

 Utiliser la science pour évaluer l’équitation est une initiative très intéressante car elle 

permettrait de mesurer les conséquences des activités et des équipements sur le cheval (par 

exemple en mesurant la tension des rênes ou la pression et le poids sur le dos du cheval) et 

de déterminer quelles pratiques ne sont pas acceptables pour le bien-être équin (McGreevy, 

2007). La SISE propose par exemple une jauge pour évaluer le serrage d’une muserolle 

(Galloux et Burgaud, 2020a). 

 La SISE a également mis en place des « principes fondamentaux » pour entrainer un 

cheval tout en prenant en compte son bien-être (figure 32). Elle met en avant la sécurité de 

l’humain et du cheval, la compréhension de la nature du cheval, de ses capacités mentales, 

sensorielles et de ses émotions. Elle explique les différentes méthodes d’apprentissage et 

donne des recommandations pour travailler avec le cheval tout en considérant son bien-être 

(SISE, 2018). 
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Figure 32 : Les principes fondamentaux de l’entraînement du cheval (SISE, 2018). 
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 D. Évolution de la relation Homme-cheval 

Avec la prise de conscience sur le bien-être animal et les connaissances acquises sur les 

besoins et le comportement du cheval, la relation entre l’humain et le cheval a évolué. 

Aujourd’hui les cavaliers essaient d’avoir une relation plus respectueuse et de mieux interagir 

avec le cheval.  

La relation se crée par des interactions répétées qui déterminent la qualité de celle-ci 

(Hausberger et al., 2008; Sankey et al., 2010). Pour une bonne relation, l’Homme doit être 

capable d’interpréter correctement le comportement équin. En parallèle il doit aider le cheval 

à comprendre les signaux de l’Homme (Yeates, 2019). Lorsque la relation est établie, elle est 

mémorisée et peut être utilisée pour prédire de futures interactions (Sankey et al., 2010). 

La relation est dépendante de l’état émotionnel de l’humain, et en particulier du stress : 

lorsque l’humain est stressé, le cheval l’est aussi (Keeling et al., 2009). Le tempérament de 

l’animal et de l’humain a aussi une influence sur la qualité de la relation (Hausberger et al., 

2008). La relation change également selon l’expérience de l’humain et de l’animal. Un humain 

peu expérimenté au contact avec les chevaux a plus de chances d’utiliser des signaux 

involontaires et de donner des informations inadéquates au cheval (Keeling et al., 2009). La 

réaction d’un cheval à l’approche d’un humain est influencée par la race (les selles français 

sont plus amicaux que les anglo-arabes) et par la familiarité à l’humain (lorsque l’humain est 

déjà connu, le cheval est moins méfiant) (Hausberger et Muller, 2002). Les conditions de vie 

ont aussi une influence sur la qualité des relations avec l’humain (Hausberger et al., 2008). 

 La relation avec le cheval est une balance englobant les interactions agréables (par 

exemple la distribution de nourriture) et désagréables (par exemple administrer un traitement). 

Elle dépend de facteurs liés à l’animal (le sexe, le tempérament, l’environnement social, la 

physiologie, la génétique, la méthode d’élevage) et de facteurs liés à l’humain (la perception 

de l’animal, la psychologie, les habitudes, l’organisation du travail et éventuellement la vision 

de son métier si c’est en rapport avec le cheval) (figure 33) (Boivin et al., 2012). L’identification 

des situations perçues comme positives permet d’améliorer le bien-être équin, sa santé et ses 

performances (Stewart et al., 2011). 

 

Figure 33 : Facteurs influençant la relation Homme-animal (Boivin et al., 2012).  
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En résumé : Avec la prise de conscience du bien-être animal, de nouvelles approches 

d’entrainement du cheval ont émergé. C’est en comprenant ses besoins, les inadéquations 

entre ce qui lui est demandé et sa nature, ses capacités sensorielles, son comportement 

et son tempérament, que des approches plus respectueuses de son bien-être sont 

recherchées.  

C’est le cas de la Société Internationale pour la Science de l’Équitation (SISE) qui 

étudie l’équitation d’un point de vue anatomique, physiologique et éthologique pour 

identifier les pratiques qui sont inefficaces et qui menacent le bien-être équin, et ainsi les 

améliorer. 

Ces nouvelles approches s’accompagnent d’une évolution de la relation homme-

cheval. Aujourd’hui, on cherche à avoir le plus d’interactions positives avec le cheval pour 

créer une relation respectueuse et améliorer son bien-être. 
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III. De nouvelles formes d’éducation et d’équitation 

En prenant en compte le bien-être du cheval, de nouvelles formes d’éducation et d’équitation 

ont vu le jour.  L’objectif de ces approches est de travailler avec le cheval de manière plus 

respectueuse et de leur proposer une carrière différente. 

 

A. Propositions d’amélioration du harnachement 

1) Le mors 

Le mors peut entrainer des lésions au niveau de la bouche du cheval. Ces lésions sont 

fréquentes car un cheval sur deux pratiquant de la compétition aurait des lésions (Björnsdóttir 

et al., 2014; Tuomola et al., 2021a). Parmi ces chevaux, un cheval sur cinq aurait des lésions 

sévères (Tuomola et al., 2019). En effet, la prévalence d’ulcères buccaux est significativement 

plus élevée chez des chevaux montés avec un mors (Mata et al., 2015; Tell et al., 2008). Ces 

lésions se retrouvent principalement au niveau de la partie supérieure de la commissure des 

lèvres et au niveau des barres (Björnsdóttir et al., 2014; Tuomola et al., 2021a; Uldahl et 

Clayton, 2019). Un article de Cook (2014) suggère même que l’hémorragie pulmonaire liée à 

l’exercice pourrait être causée par le mors. Uldahl et al. (2022) ont mis en place un système 

pour noter et détecter les lésions provoquées par le mors : le protocole d’évaluation de la 

commissure des lèvres. Avec ce protocole la couleur et la consistance des muqueuses, la 

présence de cicatrices, de contusions, de saignements, d’ulcères et de contusions sont 

examinés (figure 34). 

 

Figure 34 : Lésions dues au mors : pigmentation anormale (a), contusion (b), ulcère (c) (Uldahl 

et al., 2022). 

   

 

Une étude de Anttila et al. (2022) a mesuré les dimensions de la bouche de 554 

chevaux et poneys et a montré qu’il était commun d’utiliser un mors inadapté : le mors était 

soit trop court, soit trop long par rapport à la largeur de la bouche. Parfois l’épaisseur n’était 

pas correcte et cela compressait la langue entre la mâchoire supérieure et inférieure. Les mors 

droits, sans brisure, ont tendance à faire plus de lésions au niveau des barres que les mors 

avec brisures (Tuomola et al., 2021a). Une étude de Tuomola et al. (2021b) a constaté que 

les mors crescendo provoquaient plus fréquemment des lésions sévères par rapport à d’autres 

mors, mais des lésions étaient observées avec n’importe quel type de mors. 

Face à toutes ces constatations, des cavaliers souhaitent choisir un mors plus adapté 

à leur cheval, voire ne pas utiliser de mors du tout. Ils utilisent alors une ennasure c’est-à-dire 

un filet sans mors, un hackamore, un licol éthologique ou bien une cordelette. Il faut tout de 

même être vigilant car si le harnachement n’est pas bien réglé ou si la tension au niveau des 
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rênes n’est pas correcte, cela également provoquer des lésions et de l’inconfort (Ludewig et 

al., 2013). Il vaut donc mieux un mors adapté et correctement utilisé qu’une ennasure mal 

réglée ou mal utilisée. 

 

2) La muserolle 

La muserolle a pour rôle de rendre les demandes du cavalier plus précises ; d’éviter que le 

cheval fuit ces demandes en ouvrant la bouche et de maintenir le mors à la bonne place 

(Galloux et Burgaud, 2020b). La majorité des chevaux (93%) auraient une muserolle serrée 

avec moins de deux doigts entre la peau et la muserolle (Doherty et al., 2016). Une muserolle 

trop serrée peut entrainer des dégâts physiques et mentaux sur le cheval, et cela concernerait 

un cheval sur cinq (Weller et al., 2020). En effet, une muserolle serrée peut gêner la respiration 

(en causant une pression forte sur le chanfrein), peut comprimer les vaisseaux sanguins et 

peut gêner la déglutition (Doherty et al., 2017a). En effet, Doherty et al. (2017b) ont montré 

que la pression exercée sur le chanfrein par une muserolle pouvait atteindre 95 N soit environ 

9 kg.  

La muserolle restreint les mouvements de la mandibule, le cheval peut difficilement 

mâcher et avaler sa salive. Si la bouche n’est pas entretenue, des pointes dentaires se 

développent et peuvent entrainer des lésions lorsque la muserolle est trop serrée (Galloux et 

Burgaud, 2020a). La muserolle peut provoquer des lésions, notamment des suros (c’est-à-dire 

une excroissance osseuse) et des lésions cutanées au niveau du chanfrein (figure 35). Uldahl 

et Clayton (2019) ont constaté que le risque de lésions buccales était augmenté lorsque 

l’espace entre la muserolle et la peau était de moins de trois centimètres. 

 

Figure 35 : Lésions liées à la muserolle (Galloux et Burgaud, 2020a). 

   

 

Le cheval peut montrer des signes de douleur et de stress lorsque la muserolle est trop 

serrée. En effet, une étude de Fenner et al. (2016) a montré que la fréquence cardiaque 

augmentait significativement lorsque la muserolle était serrée, et que la fréquence cardiaque 

ne diminuait pas même après dix minutes post-desserrage. Les auteurs ont également 

observé une diminution de la mastication et du léchage, comportements qui sont manifestés 

de manière augmentée au retrait du filet suite à l’inhibition provoquée par la muserolle. Une 

autre étude (McGreevy et al., 2012) a montré la présence de stress lors de l’ajustement de la 

muserolle par l’augmentation de la température de l’œil dans les deux premières minutes quel 

que soit le serrage de la muserolle. L’IFCE rapporte également une augmentation des 
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comportements de résistance et de fouaillement de la queue lorsque la muserolle est serrée 

(Galloux et Burgaud, 2020a). 

 Aujourd’hui de plus en plus de cavalier cherchent à desserrer la muserolle (62 % des 

cavaliers apprécient cette évolution), voire à monter sans muserolle (Visser et al., 2019). 

Uldahl et Clayton (2019) ont observé plus de lésions buccales chez des chevaux montés sans 

muserolle par rapport à des chevaux montés avec une muserolle lâche. L’absence de 

muserolle ne garantit donc pas l’absence de lésions. Il faut également noter que la tension des 

rênes a son importance. En effet, une étude de Randle et McGreevy (2013) a constaté que la 

tension était souvent plus forte chez des chevaux montés avec une muserolle lâche par rapport 

à une muserolle serré. Il est donc important de choisir d’utiliser un type de muserolle ou non 

selon le cheval, de ne pas trop la serrer, mais également de bien choisir le mors qui 

l’accompagne et d’appliquer une tension adaptée sur les rênes. Les manuels d’équitation 

expliquent comment ajuster la muserolle et choisir un mors, mais une méconnaissance ou une 

mauvaise application des recommandations peut entrainer une utilisation inadaptée du 

harnachement. 

 

3) Les fers 

Le fer a pour rôle de protéger l’usure du sabot, d’amortir et d’éviter au sabot de glisser sur le 

sol (Moreau, 2017). Les fers sont aussi utilisés pour gérer certaines pathologies comme les 

tendinites ou la maladie naviculaire, ou encore pour compenser les défauts d’aplomb.  

Les fers peuvent provoquer des abcès et des boiteries à cause par exemple de la 

mauvaise position d’un clou. Ils peuvent également modifier certains paramètres du sabot. 

Malone et Davies (2019) ont constaté que la croissance du sabot n’était pas la même lorsque 

le cheval est ferré. Ils ont observé que l’angle de la paroi devenait plus aigu chez un cheval 

ferré au bout de sept semaines par rapport à un cheval non ferré. Ils ont aussi remarqué que 

la circonférence proximale du sabot et la circonférence de la sole diminuaient plus rapidement 

lorsque le cheval était ferré. De même, Kelleher et al. (2021) ont observé que le parage et la 

pose de fers peuvent entrainer des modifications de l’angle de la paroi du sabot sans 

modification des allures. Proske et al. (2016) ont constaté que les chevaux ferrés avaient une 

circonférence des articulations carpiennes et métacarpiennes plus élevée, ainsi qu’un 

coussinet digital moins épais que les chevaux non ferrés au bout de trois mois. Ils peuvent 

aussi changer la démarche des chevaux. En effet, une étude de Brunsting (2019) a constaté 

que le talon était moins déployé au pas et au trot lorsque le cheval était ferré. De même, si 

une pression forte est exercée au niveau de la fourchette et de la sole (ce qui est le cas chez 

un cheval non ferré) le déploiement médio-latéral du talon est augmenté (Roepstorff et al., 

2001).  Une autre étude (Senderska-Płonowska et al., 2020) a observé que les chevaux ferrés 

avaient plus souvent des talons contractés, sans mettre en évidence un lien causal.   

Aujourd’hui des fers produits avec des matériaux plus légers, type aluminium ou 

plastique peuvent être utilisés. Ils permettent de diminuer les vibrations reçues par le sabot 

par rapport à un fer en métal (Denoix, 2012). Le retrait des fers allège l’extrémité du membre, 

favorise la circulation sanguine et donne au cheval une plus grande facilité de mouvements 

(Moreau, 2017).  

De nombreux propriétaires laissent leur cheval sans fer, comme le montre une étude 

de Dartevelle (2015) qui a réuni 1628 questionnaires de propriétaires de chevaux non ferrés 

en France. Cependant, le cheval non ferré doit vivre doit avoir une activité adaptée et doit 

recevoir un entretien régulier. Jaime Jackson (2002) propose un protocole d’entretien pour les 

pieds nus qui consiste à parer les sabots toutes les 4 à 6 semaines pour enlever l’excédent de 
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corne et stimuler la croissance sans provoquer de douleur. Un tel parage permet d’augmenter 

l’angle du sabot et de la surface d’appui (Clayton et al., 2011). Il met aussi en avant 

l’importance du milieu avec le « paddock paradise » et de la qualité de l’alimentation (Jackson, 

2002). Le déferrage est de plus en plus courant, notamment pour les chevaux de randonnées 

et de dressage et est une pratique interessante si le cheval a la possibilité de se déplacer sur 

des sols de bonne qualité, qu’il reçoit une alimentation adaptée à ses besoins et des parages 

adaptés à son activité sportive (Moreau, 2017). 

 

 B. La reconversion de chevaux de course en chevaux de loisir 

La reconversion des chevaux de course en chevaux de selle a pour objectif d’offrir une 

deuxième vie plutôt que de réformer ces chevaux. Ce plan d’action permet d’offrir une retraite 

à des chevaux âgés ou bien de proposer une nouvelle carrière aux chevaux qui ne 

correspondent pas aux profils recherchés en courses. Cela permet également d’éviter 

l’abattoir à des chevaux en bonne santé, de trouver des alternatives économiques et de faire 

changer l’avis de l’opinion publique sur les courses (Equirodi, 2018). En effet, le président de 

Le TROT, société organisatrice des courses de trot, explique, après avoir signé un partenariat 

avec la Fédération Française de la Reconversion et l’association Passerelle, être 

« particulièrement sensible au bien-être animal, qui doit nous guider avant, pendant et après 

la carrière de course » (Hubert, 2021). 

 Des associations existent pour la reconversion de ces chevaux. Par exemple il s’agit 

de la Fédération Française de Reconversion et la Passerelle, citées ci-dessus. Créées en 

2020, elles aident dans les démarches de reconversion des trotteurs pour une équitation de 

loisir ou de sport. Elles aident les équidés en les plaçant dans des centres équestres avant 

d’être vendus une fois leur apprentissage terminé. Des structures sont dédiées à cette 

reconversion et accueillent des chevaux qui ne peuvent plus être montés, suite à des 

problèmes de santé (Hubert, 2021). La reconversion est effectuée par des professionnels qui 

apprennent aux chevaux de course les bases de dressage et de saut, mais aussi à devenir 

plus calmes (Le Mag des Animaux, 2022). La durée de ce travail est variable selon l’âge, le 

tempérament et le vécu du cheval (Au-delà des pistes, 2022). La base de la reconversion est 

la patience, l’écoute et l’habituation. Les professionnels appuient l’idée d’avoir un programme 

personnalisé à chaque cheval et de mettre en place des exercices ludiques et progressifs 

(Equirodi, 2018). 

 La reconversion des chevaux de courses en chevaux de loisir est de plus en plus 

commune, notamment pour éviter l’abattoir à ces chevaux en bon état général. C’est une 

bonne idée d’un point de vue de bien-être animal, à condition que la nouvelle vie du cheval de 

course soit respectueuse de son bien-être. 

 

 C. Le travail dit « éthologique » 

Cette nouvelle approche repose sur le respect du cheval. Elle provient de Pat Parelli, un 

américain qui a développé le « Natural Horsemanship ». L’objectif est de contrôler les pieds, 

les épaules et de mener en main un cheval avec les aides les plus légères possibles. Avec 

cette approche, l’humain s’adapte au langage du cheval pour travailler avec lui. Ce type de 

travail se fait d’abord à pied, avec un licol ou en liberté ; puis à cheval en licol, en cordelette, 

ou en liberté (figure 36). 
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Figure 36 : Travail à pied en licol (a), en liberté (b), monté en cordelette (c) (Booth, 2022). 

 

La méthode repose sur plusieurs principes. Le premier est que le cheval doit voir 

l'Homme comme un leader et non comme un prédateur ou un dominant. Ensuite, il faut 

connaître le comportement équin pour communiquer avec le cheval, et cette communication 

s’effectue dans les deux sens (Homme vers cheval et cheval vers Homme). Il faut varier le 

travail pour qu’une routine ne s’installe pas et que le cheval ne fasse pas des suppositions sur 

ce qui va lui être demandé. L'Homme et le cheval ont chacun leurs responsabilités. L’Homme 

ne doit pas agir en prédateur mais en partenaire, il doit « penser cheval » et rester concentré. 

Le cheval doit agir en partenaire, maintenir son allure, sa direction et regarder où il va. Il faut 

surmonter les émotions comme la peur, la colère et la frustration lors des entrainements. Le 

langage du corps est universel et permet à l'Homme et au cheval de communiquer, c’est 

pourquoi l’Homme doit être vigilant sur les postures et gestes qu’il fait. L’enseignement est 

réciproque : le jeune cavalier se forme avec des chevaux expérimentés avant de lui-même 

enseigner à de jeunes chevaux inexpérimentés. Enfin il faut se fixer des objectifs et prendre 

le temps qui est nécessaire pour éviter de perdre motivation et de devoir recommencer les 

exercices (Parelli, 2000).  

L’apprentissage de cette méthode repose sur « sept jeux » (Parelli, 2000) : 

1. Le jeu de l'amitié : il repose sur la désensibilisation. Le cheval est exposé à des 

situations qui lui font peur (la selle, une bâche, un ballon...) mais qui ne lui font aucun 

mal. L’objectif est de gagner la confiance du cheval et d’apprendre à communiquer 

avec lui. 

2. Le jeu du porc-épic : une pression est appliquée par la main ou par un stick pour faire 

céder et déplacer le cheval. L’objectif est d’améliorer les réponses aux aides. 

3. Le jeu de la conduite : l’Homme fait bouger le cheval par des indications à distance, 

sans pression physique. L’objectif est d’apprendre au cheval à maintenir une distance, 

une cadence et à se laisser mener. 

4. Le jeu du yo-yo : l’Homme fait reculer et avancer le cheval en ligne droite, face à lui. 

L’objectif est d’apprendre au cheval le respect et la confiance. 

5. Le jeu du cercle : l’Homme met le cheval sur un cercle. Celui-ci doit être à l’allure 

demandée, doit garder l’allure et le tracé. L’objectif est d’apprendre au cheval à 

maintenir son impulsion. 

6. Le jeu du déplacement latéral : l’Homme fait déplacer latéralement son cheval, 

alternant le croisement des antérieurs et des postérieurs. L’objectif est d’améliorer la 

souplesse et la coordination des mouvements. 

7. Le jeu du passage étroit : l’Homme fait passer le cheval sur, au-dessus, entre, en 

dessous ou à travers divers objets. L’objectif est de diminuer la peur à certains objets. 
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 Les jeux s’effectuent d’abord à pied, avec une longe qui mesure entre 4 et 15 mètres. 

Ils peuvent ensuite être faits en totale liberté si le niveau de communication entre le cheval et 

son cavalier le permet (Parelli, 2000). 

 

 Il faut toutefois se méfier du terme « éthologique » qui est souvent utilisé à tort pour 

attirer l’attention de l’opinion publique. Il est important dans cette approche dans un premier 

temps d’apprendre la théorie sur les besoins du cheval et son comportement. Connaître les 

différentes méthodes d’apprentissage et leur signification permet de mieux les utiliser (McLean 

et Christensen, 2017). Il est aussi fondamental d’avoir conscience que ce type de travail a des 

limites, car dans tous les cas lorsqu’on entraine un cheval on va à l’encontre de ses 

préférences innées (McGreevy et McLean, 2007). 

 McGreevy et McLean (2007) proposent également 7 principes pour l’apprentissage 

« éthologique » : 

1) Utiliser la théorie apprise de manière appropriée. 

2) Entrainer avec des signaux faciles à discriminer. 

3) Susciter des réponses nettes. 

4) Entrainer avec une seule réponse par signal. 

5) Faire apprendre les réponses initiales et les compléter de manière cohérente. 

6) Entrainer pour rendre les réponses persistantes. 

7) Eviter les fuites. 

 

 Fureix et al. (2009) ont constaté que les chevaux avaient une approche plus spontanée 

lorsqu’ils utilisaient la méthode du « Natural Horsemanship » pour des exercices par rapport à 

une méthode « traditionnelle ». De même, Dorey et al. (2014) ont voulu comparer cette 

méthode avec une méthode « classique ». Pour cela, ils ont sélectionné 10 chevaux entrainés 

avec cette méthode et 10 autres sans cette méthode. Les chevaux étaient placés à 3 mètres 

en face d’un expérimentateur, qui lui-même se trouvait à équidistance de deux seaux. Il 

demandait au cheval, après avoir obtenu son attention, de toucher un des deux seaux en le 

pointant du doigt. Ils ont constaté que les chevaux entrainés avec la méthode de Parelli ont 

appris plus vite à toucher le bon seau. De plus, avec cette méthode les réactions d’aversion 

et de stress diminuent avec l’entrainement par rapport à une méthode plus « traditionnelle » 

(Rozempolska-Rucińska et al., 2013). 

  

 D. L’entrainement au clicker 

L’entrainement au clicker (figure 37) chez les chevaux vient d’Alexandra Kurland, qui l’a 

développé vers la fin des années 90 (McLean et Christensen, 2017). C’est surtout dans les 

années 2000 que les cavaliers ont commencé à utiliser cette méthode (Gély, 2018). Il est 

utilisé pour le travail à pied, mais aussi à cheval (McLean et Christensen, 2017). 
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Figure 37 : Photographie d’un clicker (Booth, 2022). 

 

 

Cette méthode de travail repose sur le conditionnement opérant, plus précisément sur 

le renforcement positif. Il s’agit d’associer un stimulus neutre, le son du clicker, à la nourriture 

(Gély, 2018). Pour cela, il faut d’abord appuyer sur le clicker puis donner immédiatement la 

récompense. Le son du clicker devient alors un renforçateur secondaire du renforçateur 

primaire, la nourriture. Une fois que le son du clicker a été associé à la récompense, on l’utilise 

comme renforçateur positif lorsque l’animal propose un comportement souhaité en utilisant le 

conditionnement opérant. Le son du clicker agit alors comme « pont » entre le moment où 

l’animal fait l’action et le moment où il reçoit la récompense. Le clicker indique au cheval qu’il 

a bien fait et qu’il va recevoir une récompense (McGreevy, 2004). Le renforçateur primaire 

peut être de la nourriture ou des caresses. Cependant, une étude de Ellis et Greening, (2016) 

a montré que des chevaux devant toucher un objet avaient 76% de réussite lorsqu’ils 

recevaient des carottes contre 40% pour les caresses. Le type de nourriture (foin ou granulés 

par exemple) ne semble pas affecter la vitesse d’apprentissage, par contre la transition d’un 

aliment appétent (granulés) vers un aliment moins appétent (foin) amène à l’extinction du 

comportement acquis (Ninomiya et al., 2007). 

 Ce type d’apprentissage permettrait au chevaux d’apprendre rapidement de nouvelles 

actions. Trois hypothèses ont été émises pour expliquer cet apprentissage plus rapide. 

Premièrement, le renforçateur secondaire pourrait renforcer le renforçateur primaire, le 

rendant plus puissant. Ensuite, il y aurait un écart de temps plus petit entre l’action et le click, 

ce qui permettrait l’accent sur ce moment et de rendre l’apprentissage plus facile. Enfin, le 

clicker permettrait de combler l’écart de temps entre le comportement effectué et la 

récompense et augmenterait la résistance à l’extinction (Feng et al., 2016). 

 En utilisant l’entrainement au clicker il faut donc faire attention au moment où on clique, 

car si le moment d’émission du son n’est pas adéquat on peut sélectionner un comportement 

non voulu. Il n’est pas obligé d’utiliser un clicker acheté pour utiliser cette méthode. Le plus 

important est d’avoir un son distinct et bref. Par exemple, un son émis avec la bouche peut 

suffire (McGreevy, 2004). 

 Des comportements non souhaités peuvent se développer avec l’utilisation du 

renforcement positif, par exemple de la marche compulsive et des morsures (McLean et 

Christensen, 2017). De plus, de la frustration et du stress peuvent se créer par l’attente de 

nourriture ou la non distribution de nourriture (Williams et al., 2004). 

Le clicker peut être utilisé dans le cadre de « medical training » et permet d’améliorer 

les relations entre les animaux et les soigneurs (Bosc, 2013; Gély, 2018). Cette méthode est 

également intéressante pour apprendre à un cheval à monter dans une remorque (Ferguson 

et Rosales-Ruiz, 2001). Une étude de Mejdell et al. (2016) a utilisé l’entrainement au clicker 

pour apprendre à des chevaux que s’ils touchaient un objet (des cibles avec des dessins), un 

humain leur mettait une couverture, leur enlevait la couverture ou ne faisait rien. Ils ont 
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constaté que selon la météo, les chevaux touchaient l’objet pour la mise en place ou le retrait 

de la couverture. Cette méthode permet donc au chevaux d’exprimer leur préférence et de 

communiquer avec l’humain.  

Ce type d’entrainement est intéressant car l’utilisation du renforcement positif 

améliorerait la relation avec l’animal et diminuerait l’apparition de comportements dangereux. 

De plus, les chevaux percevraient les séances d’entrainement plus positivement (Gély, 2018).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En résumé : Le bien-être animal a fait évoluer les approches de l’éducation et du travail 

des chevaux. Des techniques plus respectueuses, moins contraignantes ont vu le jour. Il 

s’agit du travail « éthologique » qui consiste à mieux utiliser les méthodes 

d’apprentissages, tout en prenant en compte le tempérament de l’animal pour travailler à 

pied et à cheval, sans mors, sans enrênement, parfois même en totale liberté. 

 Il s’agit également de l’entrainement au clicker, qui met en avant le renforcement 

positif pour apprendre des actions au cheval. Celui-ci devient acteur, il propose des 

comportements qui sont renforcés par le son du clicker. Cette technique permettrait 

d’améliorer la relation Homme-cheval et de rendre les séances d’entrainement plus 

positives. 

 Enfin, pour éviter un sort funeste aux chevaux de course, la reconversion de ceux-

ci en chevaux de loisir s’est développée. Par un apprentissage personnalisé, ils peuvent 

avoir une seconde carrière et éviter la réforme. 
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Conclusion 

Le bien-être animal est aujourd’hui fondamental dans notre société. Le cheval et l’équitation 

sont au cœur de ce sujet et des scandales sont rapportés régulièrement, notamment lors de 

compétitions à haut niveau. Depuis la fin du XXème siècle, l’équitation de loisir se développe et 

représente aujourd’hui la plus grosse activité dans le domaine équestre. Cette étude 

bibliographique cherche à souligner l’évolution des pratiques équestres par la prise de 

conscience des inadéquations entre le milieu, les activités sportives du cheval de loisir et son 

bien-être.  

 Le cheval, initialement chassé pour sa viande, puis élevé pour les combats et 

l’agriculture, devient un animal de sport, avec d’abord le développement de l’art équestre, puis 

des courses et de l’équitation de loisir. En parallèle des lois ont vu le jour pour assurer la 

protection animale et sanctionner les actes allant à l’encontre du bien-être. Le bien-être animal 

a été sujet à de nombreuses réflexions et a amené à une définition prenant en compte la 

dimension physique, mentale et le ressenti de l’animal. Ces réflexions ont été à l’origine des 

cinq principes, qui ont servi de base pour des protocoles d’évaluation du bien-être animal. 

Pour évaluer le bien-être équin, le protocole AWIN et la charte pour le bien-être équin 

fournissent des explications pour pouvoir analyser son environnement, son état physique et 

son comportement. Ces documents permettent de déterminer quels éléments ne respectent 

pas le bien-être équin. La charte pour le bien-être équin apporte des recommandations 

accessibles à tous pour améliorer le bien-être d’un cheval. Ces éléments montrent une volonté 

de protéger les chevaux et de garantir un respect de leur bien-être. 

Nous avons également identifié les besoins du cheval et analysé le milieu dans lequel 

il vit à notre époque. Des inadéquations et leurs conséquences sur la santé physique et 

mentale du cheval ont été mises en avant. Suite à ces observations, nous avons évoqué des 

propositions d’amélioration de l’environnement du cheval, par enrichissement alimentaire, 

social et sensoriel de son milieu de vie, et par l’apparition de nouveaux environnements, les 

écuries actives et le « paddock paradise ». Cela nous montre la prise de conscience des 

contraintes de l’environnement imposé au cheval et la volonté d’améliorer les conditions 

d’hébergement pour mieux respecter son bien-être. 

Enfin, nous avons constaté que le bien-être animal rentre aussi en compte pour choisir 

une méthode d’apprentissage et de travail adaptée. Aujourd’hui, on cherche à analyser les 

conséquences de l’équitation, et à proposer des alternatives pour améliorer le bien-être équin, 

par exemple en modifiant l’utilisation des mors, des muserolles et des fers, voire en les 

supprimant. De nouvelles approches pour entrainer le cheval apparaissent, comme le travail 

dit « éthologique » et le « clicker training ». Ces approches impliquent une évolution de la 

relation entre le cheval et l’humain, qui cherche à avoir le plus d’interactions positives et une 

relation fondée sur le respect et le bien-être animal. La relation Homme-cheval et les méthodes 

de travail ont donc évolué pour essayer d’être plus respectueuses de l’animal. 

À la lumière de ces éléments, les pratiques équestres ont changé au cours du temps, 

d’abord pour optimiser l’utilisation du cheval, puis pour garantir au mieux son bien-être. Il s’agit 

d’un sujet vaste et complexe, et de nouvelles pratiques plus respectueuses du bien-être équin 

sont encore à venir. 
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ÉVOLUTION DES PRATIQUES ÉQUESTRES ET BIEN-ÊTRE CHEZ LE 

CHEVAL DE LOISIR 

 

AUTEUR : Coralie VANDESTIENNE 

 

RÉSUMÉ : 

Cette étude bibliographique part du constat que les pratiques équestres sont aujourd’hui 

questionnées du point de vue du bien-être animal avec en parallèle un développement de 

l’équitation de loisir. L’objectif de cette thèse est de souligner l’évolution des pratiques 

équestres par la prise de conscience des inadéquations entre le milieu, les activités sportives 

du cheval de loisir et le respect de ses besoins comportementaux, nécessaires à son bien-

être. 

 L’évolution de l’utilisation du cheval de sa domestication à aujourd’hui est abordée dans 

ce manuscrit. La mise en place de mesures de protection animale accompagne cette évolution, 

assurant une protection face aux actes de cruauté, de maltraitance, des conditions de 

détention et de soins. Cette thèse explique les critères d’évaluation du bien-être, décrits dans 

le protocole AWIN et la charte pour le bien-être équin, par l’alimentation, le logement, l’activité 

sportive, la relation Homme-cheval, la santé physique et mentale et permettant ainsi d’évaluer 

le bien-être pour pouvoir l’améliorer.  

L’évolution des pratiques équestres concerne aussi les conditions d’hébergement du 

cheval. Le cheval vivant en milieu « semi-naturel » dispose d’un espace où il peut se déplacer, 

se nourrir, s’abriter et interagir avec ses congénères. La comparaison avec l’environnement 

dans lequel vit le cheval d’aujourd’hui, principalement le box, met en avant des inadéquations, 

entrainant des troubles sur la santé physique (respiratoires, digestifs et locomoteurs) et sur le 

comportement (stéréotypies). Cette synthèse détaille des propositions d’amélioration des 

conditions d’hébergement, par un enrichissement du milieu (alimentaire, social, sensoriel) et 

de nouveaux systèmes comme les « écuries actives » et le « paddock paradise ». 

 Les méthodes de dressage du cheval ont également évolué. Les sens et le 

tempérament du cheval sont aujourd’hui mieux pris en compte dans l’interaction Homme-

cheval. L’analyse des conséquences de l’équitation sur la santé physique et mentale amène 

à la proposition d’améliorations, notamment sur le harnachement (le mors, les fers, la 

muserolle). Enfin, de nouvelles pratiques cherchant à être plus respectueuses du bien-être 

équin sont décrites dans ce manuscrit et mettent en avant la volonté de travailler avec le cheval 

en respectant mieux son bien-être. 
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EVOLUTION OF EQUESTRIAN PRACTICES ON LEISURE HORSE 

 

AUTHOR: Coralie VANDESTIENNE 

 

SUMMARY: 

Nowadays, the equestrian practices are questioned from a welfare point of view, while the 

pleasure riding is developing a lot. This bibliographic study aims to highlight the evolution of 

equestrian practices through the awareness of the mismatch between the environment, the 

sport activities of the leisure horse and the respect of its comportemental needs, essential for 

its welfare. 

The evolution of the use of horse from its domestication to nowadays is addressed in 

this study. The establishement of measures accompanies this evolution and ensure a 

protection against acts of cruelty, mistreatment, bad conditions of detention and care. The 

AWIN Protocol and the Equine Welfare Charter explain the criteria for evaluating welfare 

through food, housing, sport activity, horse-man relationship, physical and mental health and 

show the willingness to assess welfare and to improve it. 

 The evolution of equestrian practices also concerns the conditions of accommodation 

of the horse. The horse living in a semi-natural environment has a space where it can move, 

feed, shelter and interact with its congeners. The comparison with the environment in which 

the horse lives today, mainly the box, highlights inadequacies, leading to disorders on physical 

health (respiratory, digestive and locomotor) and on behavior (stereotypies). This synthesis 

details propositions to improve housing conditions, by enriching the environment (food, social, 

sensory) and new systems such as «active stables» and «paddock paradise». 

 Horse training methods have also evolved. The horse’s senses and temperament are 

now taken into account in the horseman relationship. The consequences of horseback riding 

on physical and mental health are analyzed to propose improvements, especially on the 

harness (the bit, the shoes, the muzzle). Finally, new practices seeking to be more respectful 

of equine welfare are described and highlight the desire to work with the horse while better 

respecting its welfare. 
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